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MEMOIRE
POUR les Sieurs Charton Senieur de Sorbonne , 

6c consorts appelants , & demandeurs.

CONTRE le Sieur Ravechet, Syndic delà Faculté 
de Théologie de Paris, o? confors intimez , o  
défendeurs«

LA deffense de nos Statuts, & les Loix publiques 
 du Royaume nous ont forcé de réclamer l'autorité

 de la' Cour : les mêmes motifs nous de
mandent aujourd’hui d’expliquer nos plaintes. 

Un plus 1 ong silence trahirait nôtre ministere, & la 
vérité; déjà même il en elfc né des préjugés dans le Public, 
qui font toute la confiance de nos adversaires. Pour les 
effacer y nous n’emprunterons d’autres secours que les 
propres Registres de la Faculté ; & nous joindrons a ce 
Mémoire Limpre/Iion des copies en forme , que nous 
en avons fait tirer : après cela nous attendrons fans 
crainte la décision de cette cause.

ESTAT DE LA QUESTION.
La contestation qui divise la Sorbonne est une pure 

question de fait. La constitution Unigenitus a-t elle etc 
reçûë en 1714, par la Faculté? Le Decret qui l a reçue



%
eli il faux 3 èc supposé ? Celi ce que les conclusions des 
mois de Décembre , Janvier, & Février dernier paroissent

 avoir décidé : nous y avons foi me opposition ,, 
nous en sommes appellants , & nous les attaquons par 
les voyes de nullité & de faux : le (impie récit du fait,; 
ou plutôt l’analife des pièces va justifier nôtre conduite.

FAIT.
Deux fortes de faits se presentent ce qui s est pafTe 

dans la Sorbonne en 1714 > ce qui seft palfe dans ces 
derniers tems. Ces deux époques divisent ce Récit
en deux parties.

faits de 1714. Perfonne n’ignore que la constitution 
Unigenitus fut adressée au mois d’Octobre 1713. par le feu 
Roi de o-lorieufe mémoire, aux Cardinaux, Archevêques, 
& Evêques assemblez à cet effet. En matiere de Reli
gion les Princes ne font pas Legistateurs , mais fnnples 
protecteurs des Loix émanées des puissances spirituelles 
Nos saintes libertez, conformes à la pure discipline de 
l'Eglise , ne reçoivent comme Loix les décidons des 
Papes, qu’après une acceptation du corps des Fadeurs.. 
Les vûc's, toujours justes du Roi dans cette Assemblée 
furent de se conformer à ces usages. Dans les années 1653* 
1 6 5 5 .1657 & fuiv. pour la réception des Bulles d'Alexandre 

VII. & Innoc. X. & en 1705 pour celle de Vineam 
Domini, le Roi avoit assemblé un nombre moins considérable

 d’Evêques trouvez en cette ville à la fuite de leurs 
affaires particulières : le (succès de ces assemblées promettoit

 le même événement.
En effet, après trois mois de conférences, la Bulle 

fut acceptée par acte du 23. Janvier 1714.& cette acceptation
 fut suivie de celle de près de 80 autres Archevêques,
 ou. Evêques, Le Roy prêta enfin te ion autorité»



pour faire recevoir cette constitution dans le royaume
 : il donna Tes Lettres Patentes, le Parlement rendit 

le 15. Février un Arrêt d’enregiftrement, &nobmit pas 
les reftndions que la prudence employé toujours con
tre les clauses de l’ancien style de Rome, qui pouvoient 
concerner nos libertez, & le temporel de nos Rois. U) 

Cette constitution émanée du Pape , acceptée par 
l'Assemblée du Clergé, & depuis par près de 80. autres 
Archevêques, ou Evêques du Royaume, & revêtue de 
l’autorité Royale, fut envoyée à la Sorbonne. Le Roy 
donna le 28. Février Tes Lettres d’attache pour l'enregistrement, 

C’eft à-dire, afin que la Faculté dans ses Icôlures de 
Théologie, & dans ses thèses ne la fat rien avancer de con
traire aux décisions contenues dans cette Bulle: ce font les ter
mes de la Lettre de Cachet, (/) & c’est  le itile de toutes 
celles qui luy ont été ad reliées dans tous les temps, (c) 

La Lettre, & la constitution furent envoyées au Syn
dic; il en fit le rapport au Prima menfis de Mars ; en requit

 !enregistrement ; après la lecture de l’une & de 
l’autre , le fleur Huart Doyen , mit la chose en déli
bération : l’importance de l’affaire redoubla l’attention 
ordinaire des opinans, chacun se crût obligé de joindre 
à fon avis les raisons & l’autorité. Cette exacte discussion

 consomma trois séances.
Dans la premiere il s’éleva une difficulté : la cause 

fut le Mandement d’un grand Prélat , qui venoit de 
défendre , fous peine de fufpenfe , de recevoir la constitution

 , indépendemment de fon autorité ; quoique 
ta Faculté ne dépendît point de l’Ordinaire , que-
(<0 On n’a point imprimé ces pièces ; elles font entre les mains de tout 
monde.
ih Cette Lettre de Cachet est imprimée n. du cahier des pièces.

. (c) Nous avons compulsé celles de 1 644.1653.1661. & 1705 font 
•imprimées, pages 3. 4. 6- 8- & suiv.

A ij
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ques - uns s'en formèrent un obstacle.
En l’année 1661, à l’occasion du Formulaire presque 

pareil événement étoit arrivé : le Cardinal de Rets, Ar
chevêque de Paris, ou les Grands-Vicaires en fon ^  
fence , ne fe trouvoient pas de l’avis de l’Aflemblée des 
Evêques ; ils avoient même dreflc un Formulaire parti. 
culier.Le Roy envoyai la Sorbonne celuy qui a voit été 
arrête par le Clergé, avec ordre de l’enregistrer. Deux 
Evêques vinrent à la Faculté , apporter ses ordres ; elle 
obéit, (a) En 1714. le Mandement qui paroissoit contraire 
à l'Assemblée du Clergé, obligea de même le Roy d’en, 
voyer une feconde Lettre en datte du 2.. Mars : elle enjoignoit

 de continuer la délibération: (/>) de Je conformer entièrement
 a la premiere Lettre du 28. Fevrier, & en consequence

 enregistrer fans retardement ni modification ; termes 
relatifs au Mandement qui faisoit le motif de cette fe
conde Lettre : termes que le Roy a employé en différentes

 occasions où il s’ell trouvé diversité d’avis : les Let
tres Patentes du mois d’Avril 1665- adressées aux Evêques 
contiennent la même clause , 6c en plus forts termes, [c)

Cette Lettre du 1. Mars 1714. fut lue dans l’Aflem
blée du 3. les opinions 11’ayant pû être recueillies

(a) Le Procès Verbal de rette assemblée cft imprimé, pare ?.(b) Termes de la Lettre du Roy , dit i. Mars 1714. imprimée, page 1 ;.
»> Ayant appris que ce Mandement pouvoit apporter quelque» trouble dans vos délibérations, &c. Nous vous ordonnons que vous 

»> ayez à vous conformer entièrement à nôtre Lettre du 28. du mois 
» passé , &c.

» Que vous ayez à enregistrer ladite Bulle , fans aucun retardement, 
p> ni aucune modification.

(t) Termes des Lettres Patentes du 4. Avril 166y imprimez page 10
»> Enjoignons de faire signer ledit Formulaire purement, & Ample- 

t> ment, aux termes ausquels il est conçu dans ladite constitution, frns 
»< ufer d’aucune distinction , interprétation , 011 restriction, qui derogo 
» directement, ou indirectement ausdites constitutions,
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avant onze heures $c demie, qui efi; l’heure preferite 
par l’art. 10. de nos Statuts pour finir les délibérations > 
l'Affemblée fut prorogée au où se fit la conclusion 
dont nous rendrons compte meeffamment.

Il faut icy suspendre un moment le récit du fait3 pour 
inftmire des formalitez nécessaires dans nos usages 
pour la validité d’une conclusion. Le Syndic , qui tient 
la place de Promoteur, expose les affaires qu’on doit 
mettre en délibération, &z les donne par écrit au Doyen; 
le Doyen les propose ; chacun des Docteurs opine à 
fon rane, & le Greffier écrit leurs fuffracres fur une 
feuille volante , ccd ce que nous appelions Plumitif. 
ensuite le Syndic , 6c trois autres Docteurs, qu’on ap
pelle Conscripteurs, vont au Bureau examiner les avis , 
6c alors fe rédige la conclusion que le Doyen prononce 
à haute voix.

Comme une rédaction faite dans l’inflant, au mi
lieu du tumulte des opinions, n'est pas souvent afTez 
exacte ; le Doyen , le Syndic , les Conscripteurs fè 
rassemblent en particulier , foit pour étendre la conclusion

, foit pour expliquer ce qu’ils jugent avoir besoin
 d’explication , & le rédigent encore fur une feuille 

volante : dans l'Assemblée suivante, le Greffier relit à 
haute voix cette conclusion ainsi rédigée: fi perfonne 
ne s'oppose , c’eft une Loy dans la Faculté , elle est 
inferite dans les Regiftres , signée du Doyen : c’eft ce 
qui seul fait foy , car la feuille volante , ni le Plumitif 
ne fe confervent point. Le Sieur Huart l’a déclaré : (a) 
le Sieur Ravechet Syndic en est convenu, (b) & le

(a) Déclaration de la main du Sieur Huart} en datte du 31. Octobre 
1715. elle est imprimée j page 47.

(b) Compulsoire du 21. Février dernier, imprimé x«
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Compulsoire que nous avons fait dans le mois de Février
 dernier ne permet pas d en douter.

Toutes les Parties tirent leurs moyens de ces focnu- 
litezi il étoit indispensable d’en rendre compte. Reprenons

 le récit du fait.
Les Sieurs Hydeux , Duquesne , de la Rue faisoient

 la fonction de Conscripteurs dans l'Assemblée 
du y. Mars 1714. l’on s’en reposait fur leur probité pour la 
vérification des avis- ils appellerent encore le sieur Leger, 
& ils arrêtèrent entre-eux la conclusion en ces termes: 
Cenfet Facultas constitutionem fufcipiendam cum reverentia,

Et commentariis una cum duabus litteris Regiis inferiori- 
dam. (b)

Le Sieur Huart, Doyen , la prononça en conformité, 
avec les termes , fufcipiendam infenbendam. Nous ne 
craignons point que ces faits soient contestez par nos 
adversaires : nous les avançons fur la foy des déclara
tions des Sieurs Huart, Leger, Hydeux, Duquesne, 
Sc De la Rue : elles font imprimées à la fin de ce 
Mémoire, (c)

l'Assemblée suivante pour la confirmation de cette 
conclusion, fut indiquée ce même jour 5. Mars, au 
Samedy io. du même mois. (d)Le 9. les fleurs Duquesne,

(a) Le Compulsoire, p. 2. fait voir qu’il ne s'est trouvé aucun Plu
mitif dans les Archives de la Faculté.

(b) » La Faculté est d’avis de recevoir la Bulle avec respect,
« Sc de l’enregistrer avec les Lettres d’Attache du Roy.

En l’année 1657. la Sorbonne avoit employé les mêmes termes pour 
la Bulle d’Alexandre VII. & avoit prononcé que la Lettre du 
feroit enregistrée. La conclusion du 4. Avril de cette année est 1®* 
primée, page 8.

(c) Elles étoient dans le fie de M. Macé , leur Avocat, qui le commu
niqua à M. Fessart, notre Avocat : elles font imprimées dans le recueil 
des pièces.

(d) Termes de l’A d'emblée du 5. Mars, imprimez , page 14.
indicta funi comitia ad diem sabbati decimum Martii-



& De la Rue Conscripteurs s'assemblèrent fui vane 
l’a fage , chez le Sieur Huart Doyen, avec le Syndic , 
pour travailler à rédiger la conclusion : (a) le Sieur Hydeux

 étoit indisposé, il ne s’y trouva point.
Après quelques difficultez, comme il arrive toujours 

dans la rédaction d’un Décret de cette importance ; 
difficultez qui furent bien-tôt levées ; car les deux mots 
de suscipiendam , Se inscribendam , accepter, de enre
gistrer , qui formoient la substance de la Prononcia
tion du 5. ne laissoient pas matiere de douter long- 
tems: les Doyen, Syndic & Conscripteurs, convinrent 
de la Rédaction , (b) &c le lendemain dixième, jour in
diqué , elle fut prononcée à haute voix dans l'Assemblée

, & confirmée fans aucune opposition. Cette con
firmation paflee fans opposition rend , suivant nos 
Statuts, le Decret inébranlable.

Il a été inféré dans nos registres, &le 14. Mars fui- 
vant, douze de nos Docteurs furent en rendre compte 
au Roy, & lui en certifier la vérité : le Sieur Duquesne, 
l’un des Conscripteurs, étoit du nombre ; le fait n'est 
pas indiffèrent à observer.

Le Roy en demanda l’impression , le Syndic obéît 5 
mais ne la rendit publique qu’après l’Assemblée du 4 & 17. 
Avril, dans laquelle il instruisit la Faculté de la députation

, & des ordres du Roy. {c)
(d) Les déclarations des Sieurs Huart , & De la Rue assurent ce fait : 

clies font imprimées vers la fin du recueil des pièces.
(h Nous justifierons ce fait dans les moyens : on peut lire les dé

clarations des Sieurs Huart, & Delà Rue’.
(c)Voyez le discours du ficur le Rouge dans l'Assemblée du 4 Avril

1714. imprimé, page 17.
Termes de la conclusion du 17 Avril 1714. imprimée , page 17, 
declaravit D. Syndicus prædictam Conclusionem Sacrae Facultatis y 

feu Decretum typis Regis jujfu mandatum j eâ ipsa dit Jingulis
Magistris effe difîrifawndü;/},-
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Telle est l’histoire , non pas des simples faits, mais 

des actes passez en 1714. Nos Parties adverses , le 
Sieur Duquesne, l’un des Conscripteurs , l’un des dépu, 
tez au Roy, oient-ils dire aujourd’hui que la constitution

 ‘Unigenitus n’a point été reçue ? oient-ils dire que 
le Decret, qui la reçoit, est faux, & supposé ? & n’y 
a-t-il pas lieu de s’étonner qu’ils ayent mis dans nos 
Regiftres des Concluions où ils ont avance ces Faits ? 
Pendant le regne du feu Roy, fix particuliers ayant 
proposé dans l'Assemblée du 4. Avril ( c'est-à-dire, 
après la Confirmation faite le 10. Mars ) qu’on reprit 
les avis fur cette affaire , le Roy donna une Lettre de 
Cachet pour les exclure de nos assemblées. Protecteur de nos 
Statuts, il ne vouloit pas qu’on put les violer ; & per
met cependant à ces particuliers de prendre la voye h 
faux , étant la feule permise clans ces c ir confiances : ce font 
les termes de la Lettre, (a ) Nos Parties adverses , qui 
n’ont point encore pris cette voye , peuvent - ils être 
écoutez ? La décision du Roy, contorme aux Loix du 
Royaume , fera-t-elle fans effet uniquement dans la 
Sorbonne ? C’eft ce que nous ne pouvons penser ; les 
Loix, aulii anciennes que la Monarchie , n’ont point 
changé.

Depuis le 4. Avril, 1714. jusqu'au 2.. Décembre 1715, 
l’on a regardé cette affaire entièrement confonunce. 
Nos Etudiants s’y font conformés dans leurs Theses, nos 
Docteurs dans leurs leçons publiques, & les Sieurs 
Hydeux, &: Dupin , fi zélez aujourd' huy contre le Dé
cret de 1714. s’y font fournis par un a ôte particulier des 
mois de Mars , & Août de cette même année , en re
traitant solemnellement l’approbation qu’ils avoient

(a) imprimée , page i®.



faite du Livre condamné par la Bulle, (a)
Il faut à présent rendre compte des nouvelles Con

cluions dont nous sommes appellants.
Faits de1715. &  1716. Nos Statuts bornent à l'espace

 de deux années la fonction de Syndic i elles étoient 
révolues au mois d’Octobre pour le Sieur le rouge 
dernier Syndic* le Sieur Ravechet fat élu en fa place.

Cette élection le chargeoit d’une espèce de remer- 
ciment à la .Compagnie ; le Sieur Ravechet s’en 
acquita au Prima mensis de Novembre ; mais ayant 
hazardé quelques expressions qui pouvoient con
cerner les affaires préfentes , le Sieur Humbelot 
dans l'Assemblée fui vante du i. Décembre accusa ce 
discours d’être injurieux au Roy , au Pape t & au Clergé, 
en ce quii tendoit à infirmer 'la Con fit lut ion , qui avoit été 
reçue unanimement, ce qu’il exprima parles termes una 
voce y importants a remarquer. (b)

C’efl ici que commencent les conclusions dont nous 
sommes appellants : nous les avons taxe de fausses ; nous 
avons accusé le Sieur Ravechet de prévarication aux 
Ordres de fan altesse Royale monseigneur le Duc d’Orleans : 
cette accusation a fait le prétexte de exclusion pro
noncée contre nous : nous sommes donc dans la malheureuse

 neceffité de dévoiler au public des faits dont 
nos confreres soutiendront avec peine le récit', mais

(a) Les rétractations en datte des 3 Mars , & 1. Août 1714. font 
imprimées , pages 15 & 16.

(b) Termes du Sieur Humbelot} rapportez dans l'Assemblée du 1. 
Décembre 1715 > imprimez , page 2.1.

Dixi orationem factam ik -D- Syndico injuriosam ejfe Summo Port* 
tifici, memoria Ludovici XIV.Serenissimo Re genti, Clero Gallicano , eo quoà 
«jut -protulit tendant in informatiomem Cons titutionis quam accepit unà voce 
Sacra Facultas*

5
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IO
nous tâcherons d’en corriger la dureté, par le choix, 
des expressions.

L' accusation du Sieur Humbelot donna lieu à une 
demande en réparation de la part du Sieur Ravechet : 
le Plumitif de ce jour , & la Conclusion inserée dans 
les registres , affiirent que ce fur la feule chose mise 
en délibération, {a) Le Plumitif nous apprend encore 
qu’aucun des Docteurs n’opina fur autre chose que 
sur la satisfaction prétendue par le Sieur Ravechet: 
cependant nos adversaires ont fait deux parties dans 
leur Conclusion. La premiere concerne la fatisfa&iou 
du Sieur Ravechet , elle ne nous regarde point : la fe
conde concerne la Constitution Unigenitus 3 dont il n’ai 
point été mention.

Après deux ans écoulez fans avoir parlé de 
cette affaire , pleinement consommée par tous les 
actes dont nous avons rendu compte 3 & fans qu’on 
eût remis la chose en délibération , nos adversaires en 
composent une Conclusion , qui déclare que cette 
constitution n’a point été reçue unanimement, ils vont 
plus loin : peu d’accord avec eux-mêmes , la Conclusion

 rédigée le t. Décembre fur le Plumitif, se trou
ve contraire à celle qu’ils ont inserée dans nos registres

 le Decembre. La premiere portoit feulement 
que la constitution n’avoit point été reçue unani
mement : décision qui étoit relative à la plainte du; 
Sieur Humbelot} décision d’ailleurs indifférente , puis 
qu’il suffit que la pluralité l’emporte: mais nos Parties

(a) Lé Plumitif dit: De quer ta D. Humbelot adversus D. Syndicum,
bée unum Caput <n deliberationi m w,:tt ndi:m c (i.

La ConcIusion met : Ut omissis Cœteris articulis de iU.i unà -extemplo de?'liberaretur.
Ces puces foin imprimées, pages 21 & 31 .du cahier des pièces. -



maîtres du Plumitif & des Régistres , ont rayé fut 
le Plumitif ces deux mots unà voce t ils les ont tant 
charge de ratures, qu a peine aujourd hui peut 011 en. 
découvrir quelques traces, & sans aucune autre forma
lité ils ont tranlcnt dans nos Régistres une conclusion 
qui porte que la constitution n a point etc reçue par 
la Sorbonne; (a) sens absolument contraire à ce qui avoit 
été arrêté fur le Plumitif ; iens qui contient même une 
absurdité manifeste , puisque le Decret solemnel de 
1714 fubliiLoit. (̂ )Voila ce que nous avons appellé fausseté, 
le Public jugera par la comparaison des deux pièces lì 
le terme est déplacé.

Le $ Décembre suivant, jour auquel on avoit con
voqué l'Assemblée pour confirmer la conclusion du 
x. le Sieur Clavel l’un de nous y forma opposition. 
Cette opposition con fervant les droits de la vérité, 
car une feule suffit pour ôter à une conclusion la for
ce de loy , nous ne nous crûmes pas obligés de nous 
joindre à lui ; le ménagement pour nos confieres , l'éclat

 que nous voulions éviter , & l’espérance de pou
voir les ramener nous firent prendre ce parti ; mais 
toutes nos mesures furent inutiles , la conclusion du
1, toute irrégulière , & toute fausse qu’elle étoit, tue 
confirmée nonobstant cette opposition. (c)

Nous ne nous crûmes point encore dans l'obligation 
de réclamer l’autorité du Parlement i le Decret de 1 714 
qui n’étoit pas rîiême attaqué , nous parut un ture 
lufnfant pour anéantir cette prétendue conclusion,
(f) Conclusionem non acceptatam fùjfj & Sacro Or ine. ^
(b) Les deux Plumitifs des 2. & 5. Décembre > 5̂ les conclusions 

font imprimées, pages 21, 22 .,31 , & fuiv.
(c) La conclusion du 5. Decembre , imprimée page 22, dti cahier des 

pièces fait mention, de cette opposition.
Min kribericUtn effe ratiorum ÿntenejfmds D, Clavel.

B il



12
Nous nous contentâmes d’en marquer hautement nôtre 
lurpnie ices discours engagèrent nos Parties adverses x 
proposer dans l'Assemblée du 16 , d’informer contre 
ceux qui fe plaignoient des conclusions des 2 , &  ̂
Décembre; ils proposèrent encore d’imprimer ces deux 
Decrets. La pluralité des voix fut de cet avis , nous 
n’en doutions pas ; mais on n'osa prendre ce parti, 
on se contenta de confirmer une feconde fois ces deux 
conclusions , formalité inoüie jusquà ce jour. (.<)

Nos confrères sentirent bien que ces premiers pas 
étoient plutôt l’effet d’une passion fans réglés que d’une 
conduite qui ne tend qu’à la vérité: ils connurent le 
ridicule ( fi l’on oie se servir du terme) d’une conclusion

 qui déclare que la constitution n'avoit point été 
reçue, pendant que le Decret de 1714- connu de tou
te l’Europe , assuroit- le contraire , il fallut lever cet 
obstacle : les règles fous lesquelles nous vivons, & les 
ordres même du Législateur s’y opposoient ; mais eft-il 
quelque chose de difficile à des esprits prévenus ?

On feignit dans l'Assemblée du 4 Janvier de met-O 1 _
tre en délibération fi l’article des dépenses pour l'im- 
prefîion du Decret de 17 14 , couché dans un compte: 
du questeur , devoit être alloué : à l’occasion de cet
te importante question , le premier opinant ne man
qua pas de déclarer non - feulement que cet article de
voir être rayé , mais il voulut en même tems rayer des; 
Regiftres le Decret comme faux supposé.

On ne devoit point laisser opiner fur un pareil avis 
proposé par un particulier: nos Statuts (■?) veulent cju’on: 
opine feulement fur ce qui est requis par le Syndic,,

(a) Cette conclusion du 16 Decembre est imprimée, page 22..
(!') Règlement du- 1. Septembre 1663». '*1



& mis en délibération par le Doyen , ils défendent a 
tout autre de lien proposer ; mais nos confreres n’é- 
coutoient plus les réglés , & fans aucune autre forma
lité ils suivirent cet avis, & en formèrent cette conclusion

 du 4 , que le Decret qui reçoit la constitution
 Unigenitus est faux & supposé, & comme tel doit 

être rayé de nos Régistres.
Cette foi me de declarer fans aucun examen juri

dique un acte de cette importance, faux & supposé, surprit
 tout le monde. Les Puissances crurent devoir in

terpoler leur autorité, & des ordres supérieurs en dat
te du 7 Janvier vinrent au Sieur Ravechet de ne pas 
aller plus avant.

Nous craindrions d'en affaiblir les termes , nous les 
transcrivons ici : Je ne veux pas que dans vos assemblées , 
il se fitfe dorénavant aucune mention directe ni indirecte d; 
la constitution, S'il arrive quelque chose de contraire a mes 
ordres, je m en prendrai à vous : fi quelques esprits échauffez 
s'avisaient de parler encore de ces matières, vous pouvez faire 
usage de cette Lettre pour leur notifier mes intentions, (a)

Des ordres fi (âges &c fi précis devoient arrêter le 
weur Ravechet ; mais comme il lui étoit important de 
relire la conclusion du 4. pour la Faire confirmer, il 
tacha de se persuader que cette simple confirmation n'étoit

 point contraire à la lettre de S. A. R. & fit com
mencer l'Assemblée du 8. Janvier par la lecture de la 
conclusion du 4.

Le sieur Leulier l’un de nous s'opposa , & protesta 
de se pourvoir en la Cour. Cet obstacle imprévu fur- 
pi'it le Syndic ; &: fon embarras lui faisant envisager 
ks defenses qui lui avoient été adressées, comme une-’
(a)Cette Lettte est imprimée en entier, page 24•

I'



'i-ciTourcc , ìì en saisit fans réflexion le prétexte, & cria 
qu’il avoit des ordres pour refuser cette opposition.

Le heur Leu lier déclara ne vouloir poursuivre au 
Parlement qu’avec la permission du Prince, (a) mais il 
demanda qu’on représentât ces ordres • nous nous joignî
mes à lui, ôc après bien des refus , le fleur Ravechet 
fut obligé avec quelque confusion de faire lecture de 
la Lettre du 7. (b)

Nous avouerons ici que fon ferupuie pour refuser 
cette opposition parut a fiez Singulier : on ne comprenoit

 point pourquoi la confirmation qu’il avoit de
mandée de la conclusion du 4 n'étoit point une con- 
travention à ces ordres , dans le tems que l’opposition 
du fleur Leulier lui en paroiflbit une énorme- auffi 
perforine ne fe trouva de fon avis. Nos adversaires se vi
rent obligez d’abandonner la confirmation qu’ils poursuivaient

, & de convenir d’une députation à S. A. R. monseigneur
 le Duc d’Orleans, pour lui rendre compte de 

ce qui s’étoit passé dans le dernier mois cie Decembre,, 
&: premiers jours de Janvier. ( )

Le succès de la députation fut conforme aux ordres 
portez parla Lettre: quoique les députez fussent tous 
nos Parties adverses , iis ne purent s’empêcher de declarer

 dans l'Assemblée du 15. Janvier , que le Prince 
souhaitoit que les choies re fta fient dans l’état ou elles

(a) Termes du sieur Leulier : Quam mtcrccffionem proj Jfns 
iju'• velle apud Senatum , consulto & jubé, te Dom.no Regente.  ̂ f(b) Ces faits paroissent p.ir l'Assemblée du 8 Janvier, imprimée p. if-

(c) Termes de la même assemblée, ibid. _ iJ ̂
Agi pofl.a cœpit de expostulatione qitit movebatur ab aliquot A ^

occasione Epistolae piffbria nomine Domini Regenti s fcr'-ftt ad D.
& de pu! a vit ad Dominum Regentem D. D. qui referant qu* <» P' 
ïJms negotiis , & superioribus per hune ii:enfemt & pif Decembrem .» 
itkf facta funt . & vota exponant
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etoient, & ne fu fient pas portées plus loin. (a)'
C’eft avec une extrême répugnance que nous avons été 

forcez de mêler un nom aussi auguste dans nos contestations
 ; mais ses ordres étant nôtre loy, étant nô

tre justification , se trouvant inférez dans nos Registres
 , nous avons crû fans blesser nôtre profond respect 

devoir instruire le Public que nous ne faisons qu’o- 
bcïr à des ordres fi respectables, quand nous nous plai
gnons de tout ce qu’on a fait en Sorbonne dans ces 
derniers tems.

En effet qui ne fera surpris de voir que le Sieur Ravechet
 ait inféré dans la conclusion du 8. Janvier que 

celle du 4, rejettée dans les deux assemblées des 8 6c 
15. du même mois , rejettée en conséquence d’un ordre 
supérieur, ôc arrêtée par les oppositions des fieur s 
Leulier, &z plusieurs autres , avoit néanmoins été confir
mée suivant les réglés >

Cette surprise fait nôtre justification ; car au même 
inflant qu’on nous lût au Prima mensis de Février cette 
Conclusion du 8 Janvier , nous quittâmes l'Assemblée

 , & en réitérant nos premieres oppositions nous 
nous opposâmes de nouveau à tout ce qui se passoit, 
& interjetâmes appel en la Cour de toutes ces conclusions

 précédentes : mais tentant une derniere res- 
foiirce pour prevenir l’éclat d’une contestation reglée , 
nous crûmes devoir rappeller à nos Confreres le tore 
qu’ils se feroient dans le Public s’ils foudroient qu’on 
fit voir qu’ils eussent prevariqué aux ordres de fon Altesse 
Royale en agitant ces questions 3 &c que leurs Conclu-

(<*) Termes de l'Assemblée du 15. Janvier,, page 25. 
_ Deputatos benigne exceptos h cUmentijfimo Principe , qui qtiidcm res ve- iit-eo tin -flant confifiere in quo fum , dum ipfe magno negotio ii!ì



*
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fions contînffcnt des faussetez ; (a) mais ces avertissemens 
11e produisirent aucun effet, ou plutôt ils s’en formè
rent un pretexte pour nous exclure des Assemblées à 
cause des injures que nous proferions , disent-ils , con
tre la Faculté ; c’efl le motif de l’exclusion qu’ils prononcèrent

 propter convicia, de rien ne les arrêtant, ni 
notre opposition, ni notre appel, ils déclarent par leurs 
Conclusions qu’il n’y faut avoir aucun égard, & en conséquence

 confirmèrent la délibération du 4 Janvier.
Le Sieur Ravechet 11e borna pas fon zélé à cette simple
 conclusion , il p'affa à l’exécution, &c l’on vit pour 

la premiere fois un Syndic devenir Greffier , écrire fur 
nos Regiftres , en effacer les Décrets de la Faculté :car 
ce même jour 1er. Février il bâtonna le Decret du 5 Mars 
1714- Il efl: vrai que par une note marginale mise à cô
té , il a reconnu qu’il auroit mieux fait de ne pas pren
dre ce parti , ôc a fait des vœux pour que la chose fût 
encore dans fon entier -, (b) rien ne marque mieux l’efprit 
qui anime nos adversaires que ce» démarches précipitées 
de incertaines , 5c dont ils le sentent obligez de mar
quer leur repentir.

Tels font les actes passez en 1715 & 1716 dont nous 
demandons la nullité ; nous avons expliqué auparavant 
ceux de 1714 , 6c il ne faudroit que les rapprocher fous 
le même point de vue, pour juger en faveur desquels on 
doit décider : quelques réflexions tirées des pièces qu’on 
vient d’expliquer , ne laifferout pas le moindre doute, 
de feront voir

1°. Que les conclusions des mois de Decembre , Janv. 
& Février dernier font fausses & nulles dans la forme,

(a) Termes de nôtre opposition.
(h) La copie figurée de cette radiation , & ces notes marginales du sieur 

Ravechet fout imprimées, pages 14 & 15,
2.*. Qu’au



172.*. Qu au rond ces mêmes conclusions contiennent 
des faussetez, & que le Decret qui reçoit la constitution

 Unigenitus est véritable , revêtu de toutes les for
mes qui doivent lui donner le caractere d’autorité 3 & 
le mettre hors d’atteinte.

C’eft dans 1’étabhflément de ces deux propositions 
que nous renfermons nôtre justification , & que nous 
esperons satisfaire à toutes les mauvaises équivoques & 
objections répandues dans ces libelles, qui nont d’autre 
merite que d’être vendus secrettement à tout le monde f 
oc. le foin judicieux de l’Autheur à taire fon nom.

PREMIERE PARTIE.

La JauJJcté , & la nullité des conclusions dont cjl Appel.

Il est difficile d’établir la premiere partie de cette pro
portion fans blesser la délicatesse de nos confreres ; 
mais on sent bien que la nature de la demande ne nous 
permet pas de bannir des termes , qui seuls peuvent 
exprimer nos plaintes; nous proposons donc deux preuves 
de la fa li fletè des conclusions des l & y Decembre.

La premiere , que dans l'Assemblée du 2 Decembre 
il ne fut en aucune maniere question de la Bulle Unigenitus

 : le Plumitif de ce jour porte la preuve qu’on 
agita uniquement la satisfaction particulière que préten
dent le Sieur Ravechet contre le Sieur Humbelot. (a)
Tous les opinans ne discutèrent que ce cher ; nulle men
tion directe, ni indirecte de la constitution; rien n est 
plus facile à vérifier.

Le Sieur Charton ouvrit l’avis que le discours du
(a) De querela D. Humbelot adversus D. Syndicum hoc unum caputi» 

deliberationem mittendum est- page 31 du cahier des Pièces.



Syndic fût mis entre les mains du Greffier pour l’exa
miner. (a)

Le Sieur Chaudiere opina que le Sieur Humbelot 
fût banni (ans espérance de retour, à moins qu’il ne 
fit une rétractation solemnelle. (b)

Le Sieur Dreux , dont l’avis prévalut, se contenta 
d’une simple interdiction jusquà ce qu’il eût fait la sa- 
tisfaction. (c)

Perfonne de ces premiers opinans ne parla de la 
constitution, aucun n’ajoûta d’autres termes à fon avis, 
ils font transcrits en marge. Tous ceux qui les suivirent

 furent fans exception de l’un de ces trois avis, leur 
nom fcul est écrit fur le Plumitif avec une simple lettre 
à côté pour marquer quel parti ils embrassèrent, ou de 
celui du Sieur Charron , ou de celui du Sieur Chaudiere* 
ou de celui du Sieur Dreux ; aucun d’eux na rien ajou
té à l’avis de ces premiers opinans.

Comment donc nos Parties adverses ont-ils pu dans. 
la conclusion rédigée au bas de ce plumitif former une 
prononciation qui concerne la constitution ? en vertu 
de quoi ont-ils déclaré que cette constitution n avoit 
point été reçue unanimement , puisque l’affaire non- 
feulement n’avoit pas été mile en délibération, mais 
que le Plumitif fait foy qu’elle n’avoit ece proposée par 
qui que ce foit ? N’eft-ce pas abuser de la foy publique, 
ôc de nôtre confiance , que de former aind des décisions, 
qu’on veut faire passer pour celles de la Faculté, quand per
fonne n’a même opiné fur la question? De quel nom taxer

(d) Ponat orationem inter manus Scriba. . i
{b) Ejiciatur  M. Humbelot fìtte fpe reauìn , nifi rcvoctt cjua dix'-t 

D. Syndicum. \
(c) Abstineat M. Humbelot ab omnibus f unctionibus donec riïoCAJ 

querelam , & vernam petierit»
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un pareil procédé? Ces réflexions nous mèneraient trop 
loin nous voulons bien les épargner à nos Confreres, 

Le fécond vice cjui le trouve dans ces conclusions 
des i &: 5 Décembre se découvre encore par la feule 
inspection du Plumitif, 6c de la conclusion inserée dans 
nos Regi (1res. Dans la conclusion rédigée le 2 au bas 
du Plumitif, il est porté que la constitution n’a point 
été reçue unanimement una voce * dans celle qu’on nous 
donne comme nôtre loi, on dit purement ôc finale
ment que la constitution n’a point été reçue. Quelle 
différence entre ces deux conclusions, qui dans les 
réglés devroient être les mêmes / Dire que la Consti
tution n’a point été reçue unanimement, c’eft ne dé
clarer que ce qui arrive presque dans toutes nos Con
cluions, 6c dans toutes les loix qui se forment a la plu
ralité des suffrages ; par consequent c’eft ne donner au
cune atteinte au Décret solemnel de 1714 : mais dire 
que la constitution n’a point été reçue , c'eft renverser 
totalement cette loy écrite dans nos Regiftres, & don
née à tout le Royaume ; ainsi la différence est totale.

Or fur quel pretexte nos Parties adverses sauveront-elles
 une contrariété fi visible entre le Plumitif ôc la 

conclusion? contrariété qui ne se trouve pas feulement 
dans les termes, ou dans une partie peu importante de 
la conclusion , ( car nous ne relevons pas ces minu
ties ) mais contrariété évidente dans la substance de 
l’a de ? Diront-ils que cette conclusion a été postérieurement

 relue, &c confirmée dans les Assemblées des 5 & 
16 Decembre? L’opposition qu’y forma le Sieur Clavel 
arrête toute l’autorité d’une pareille confirmation, de 
peut-il jamais y avoir une confirmation juridique d'un 
a de faux? le vice de l’un influë necessairement fur Tau-

C ij
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ere-, mais, ajoutera-t-on , tous les Docteurs a (Te mb lez 
ont d’une commune voix changé leur premiere dèci-' 
lion, ôc fait cetre feconde ; C’eft alors que nous deman
derons aux Parties ad ver ses s’ils ont ordonné dans cette 
feconde assemblée qu’on rayât fur l’autre les mots una 
voce 3 il n’en est fait aucune mention. C’eft alors- 
que nous leur demanderons quelle forme ils ont observé

 dans leur nouvelle délibération des 5 & 16 Decembre?. 
Qui est ce qui a mis la chose en délibération ? fi l’on a 
opiné fur ce changement? le Plumitif de ce jour 5 De
cembre, fait foy qu’on ne reparla point de cette affaire, 
on lut simplement la conclusion du 2,  &: cette Ample 
lecture valut, fui van t l’usage , fins aucune délibération 
préalable, une confirmation. Or voila en quoi confitte le 
faux; on surprend l'Assemblée, 011 lui lit une conclusion 
comme arrêtée dans la précédente, ôc qui n’en est ce
pendant point l’ouvrage : dans cette confiance ceux qui 
le trouvent a l'Assemblée , Ôc qui fou vent ne font pas 
les mêmes de la précédente, laissent passer cette conclusion

 fins examen. Peu instruits de ce qui s’étoit fait 
dans la premiere assemblée , ils 11c peuvent être en état ' 
de s'opposer aux changemens qu’on aura préparé. Si 
l’on autorise cette nouveauté, ôc fi l’on admet que l’on 
puisse ainsi changer des conclusions pendant l'intervalle 
d’une assemblée à l’autre ; quel renversement , & 
quelles fuites dangereuses un tel usage n’aura-t-il 
pas ?

il faut avouer que nos adversaires ont fend ces in
conveniens , & ont songé à rectifier leurs premiere; 
démarches: car ils ont fait approuver par le Doyen la
radiation des mots una voce , ôc dans l'Assemblée du 
troisieme Mars dernier * cent vingt-neuf Docteurs ont.



encore approuvé la même radiation. (a\
\oi.a un admirable expedient de sauver une fauf- 

fcré I après qu’un a cto aura été rendu public & inféré 
dans nos registres contraire a ce que nous aurons ar
rêté y après qu’on aura prononcé une interdiction cen
tre nous pour nous erre plaints de ces altérations ; 011 
s'assemblera trois mois a près, & fans rappeller les mê
mes opinans , ayant même eii la sage précaution d’ex
clure tous ceux qui s'opposaient à la fausseté : l’on ap
prouvera pareilles radiations , & l’approbation après 
coup rendra I'acte, originairement faux & contraire à 
la résolution de la Faculté, une loy respectable: il n'est 
pas à préfumer que la Cour confirme de telles voyes , 
& elles ne méritent pas que nous nous y arrêtions plus 
long-tems. Mais nous en tirons cet avantage d’avoirO O
en main un aveu de nos adversaires, &: une reconnoissance

 formelle qu’ils ont commis une fausseté ; pourquoi 
eussent-ils trois mois après cette conclusion du 5 De
cembre , fait approuver la radiation, fi la conclusion 
eût été bien légitime dans fon origine?

passons à l’examen des conclusions du 4 Janvier Sc 
des Assemblées suivantes. S’il n’y a point de fausseté' 
dans celles - ci, il s’y trouve des contraventions a des 
ordres qui font la loy du Royaume ; & des nullitez essen- 
tielles.

Nous ne nous arrêtons point à prouver que la conclusion
 du 4 Janvier, qui déclare le Decret de 1714 

feux & supposé, a été faite contre nos Statuts- que la 
chose n’a point été proposée par le Syndic; que le Doyen;

(â) Termes delà conclusion du 3 Mars 1715 3 imprimez, page 30. _
Ex fitt: enti à 129 Magistrorum sacra Facultas probat Ut uram Conclusionis 

diti fecundis. Decembris 1715., harum fcilket vocum, univoce,-
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ne l’a point mise en délibération -, que l’on a prorogé
 l’Aflemblée par-delà onze heures 6c demie moyens 

de forme qui emportent néanmoins, aux termes de nos 
Statuts 6c de l'Arrêt de la Cour, une nullité absoluë 
de la conclusion. Ces fins de non recevoir arrêtent 
bien le jurisconsulte, mais ne contentent pas le Lecteur 
curieux , 6c nous n’avons d’autre objet que de le convaincre

 : nous proposons donc pour defenses ,
1°. Que nos confreres ont déclaré ce Decret de 17̂  

faux 6c supposé, fans aucun examen ni instruction préa
lable : il n’y a pas d’injustice plus criante.

2.®. Qu’ils n’avoient plus le pouvoir de juger cette 
question, ils étoient fans carattere , des ordres supérieurs 
leur avoient ôte , quelle étoit donc leur authorité?

Ce dernier moyen s établit en le proposant. Perfonne 
ne contestera qu’il ne peut y avoir d’Assemblées dans le 
Royaume que du consentement du Souverain: perfonne 
ne nous disputera encore qu’on ne peut traitter dans 
ces Assemblées d’aucune matiere contre l’ordre du Sou
verain-, ce (ont les premières réglés du Droit public, 
tous les faits de di (cipline dépendent du chef. Or h 
fige (Te du Supérieur avoit dès le 7 Janvier , & en réité
rant les ordres donnez depuis long-tems , envoyé des 
defenses, (£) Epistolae  jufJoriœXc)Je faire aucune conclusion 
concernant ces affaires. Le 15. ces mêmes ordres furent

(a) Article 10. de nos Statuts: Règlement du premier Septembre 1663T) -liberationes in posterumfiv? Hiberno, Jlvi Æstivo tempore non protra-
beni tr ultra undecimam cum dimidia > quod fi deliberarlo absoluta non fuerit, 
ì i alium diem ■e niitAtnr.

Statut Facultas nm'ni poflhac privato Dottori licitum fore //aidjuv» 
al cujus ma nenti proponere ; quod fi quid alicui occurrerit proponendum > 
vehit D. Decanum Ô" Sindicum , quibus renuentibus poterit ipse de ex te * 
Facul atem referre & conqn ri.

(b) La Lettre est imprimée , page 24.
(e) Termes doue s'est servi l’Ailemblé; du S Janvier , imprimez, p. 25.
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réïterés aux députez de la Faculté, rcs in co fiata confit
to e in quo funt.

Pénetrez néanmoins de la dispofition ou étoient nos 
confreres de faire quelque nouvelle entreprise , nous 
intéressâmes encore une nouvelle puissance pour pre
venir leurs démarches. Nous prîmes les voyes de droit, 
& fîmes lignifier un appel en la Cour de la conclusion 
du 4 Janvier , qu'ils projettoient de confirmer au Prima 
mensis de Fevrier. Le succès de nos précautions fut de 
voir confirmer cette même conclusion que les ordres 
de M. le Régent & notre appel devoient suspendre , & 
prononcer contre nous une exclusion de la Faculté : nos 
confreres peu contents d’oublier en ce jour &z les de
voirs publics , & les loix de la Société , nous punirent 
de n’avoir pas les mêmes sentimens.

Leur conduite ne peut s'excuser par le mérite du fonds» 
il y a encore plus de précipitation dans leur jugement 
que de désobéïsance : c’est  notre fécond moyen.

il ne faut pas être versé dans la jurisprudence pour 
sçavoir que les voyes de nullité n’ont pas lieu en France : 
il ne faut pas encore avoir de grandes connoissances 
pour sçavoit que le Roy est seul maître de faire des loix 
dans le Royaume , & qu’il n’y a pas une Communauté 
qui puisse s’en dispenser , ou se faire des usages parti
culiers fans fa permission. Voici l’application de ces 
deux principes. Le Decret de 1714 est parfait dans fa 
forme extérieure, c'est-à-dire , il est revêtu de toutes 
les formalitez requises par nos Statuts pour lui donner 
un carattere i le Roy veut bien qu’on reconnoisse pour 
une loy de la Faculté ce qui est fait suivant ses Statuts, 
le Roy lui a accordé ce pouvoir. Or les réglés fous 
lesquelles nous vivons ont introduit des voyes pour
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revenir contre les actes qui nous blessent ; ces voyes ne 
font pas des loix du hazard ou du caprice, elles font fondées 
fur la puissance du Souverain, qui ne permet pas qu’un acte 
parfait dans la forme qu’il a prescrit, puisse être détruit 
fans fa permission : elles font même fondées fur une raison

 politique & d’équité qui s'oppose à ce qu’on renverse 
fans forme &: fans examen , ce qui n’a été parfait qu’a
près bien des solemnitez.A

De-là font nées la voye de faux contre les a des 
infectez ou soupçonnez de ce vice; les Lettres de refei- 
fion contre ceux où l’on nous a trompé , ou qu’on a 
extorqué de force ; la voye d’appel contre les Jugemens 
des inférieurs, même la Requête civile contre les Arrêts: 
mais on le repete , ce n’efl pas par une simple forme 
de Praticien que ces formalitez font introduites, c’eft la 
puissance du Souverain, c’efl; la sûreté & la tranquillité 
publique qui veulent qu’un acte une fois parfait suivant 
les loix de l’Etat 11e puisse être anéanti que par les voyes 
permises par ces mêmes loix.

Rapprochons de ces principes la conclusion du 4 Jan
vier. On On n'a pris aucune des voyes de droit, ni l'ins
cription de faux, ni les Lettres de refeifion ; on n’a fait 
aucun examen , 011 n’a rapporté aucun adfce , aucune 
piece concernant le Decret de 1 714. Le prétendu procès 
verbal fait contre le sieur le Rouge, n’avoit pas même 
encore paru en Sorbonne ; il n’a donc pu faire le motif 
dis conclusions dont nous sommes appellants. Il y a 
quelque chose encore de plus singulier • on n’a pas mê
me mis la chose en délibération , ni fait avertir tous 
les Docteurs qui avoient été presens lors de la Conclus
ion du y Mars 1714-, c'étoit néanmoins une condition 
eflenuellç oc indispensable pour pouvoir réopiner fur

retrg
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25cette même question : quantité de ceux de 1714 
étoient absens ; & il s’en est trouve en 1716 soixante 
& dix , dont le Syndic est du nombre }qui n’y avoient 
point assisté en 1714. Comment donc ont-ils pu 
déclarer que la constitution n’avoit point été reçue » 
quelle connoissance en avoient - ils ? Cependant c’cft 
fur un pareil témoignage qu’on déclare ce Decret 
faux, qu’on le raye de nos Regiftres: n’est-ce pas là un 
attentat vi tibie à l’autorité du Souverain ? Il ne nous 
permet de faire des Loix 011 des conclusions que suivant 
nos Statuts ; il accorde à ces conclusions Ion autorité: 
& fans reclamer la même autorité, fans prendre fa per
nii lïi on , fans prendre aucune des voyes du Royaume , 
on détruira dans une feule assemblée ôc fans examen , 
ce que le Prince avoit confirmé de Ion autorité ? l’en- 
treprife paroît fans exemple , ôc nous osons ici deman
der au Public, fi des moyens aulii viéfcoiisux, moyens 
qu’il reclame tous les jours, ôc qui font la sûreté de fi 
fortune, ne font pas suffisants pour vaincre les préjugez 
qu’il aura peut-être apporté en commençant la letture 
de ce Mémoire.

Nos adversaires vanteront - ils à present leur Juge
ment œconomique ? prétendront-ils sous ce prétexte le 
tirer des Loix du Royaume, 5c n’avoir d’autre régie 
dans l''administration de leur Justice œconomique , que 
le changement de volonté , ou les vues particulières de 
ceux qui sont à leur tête?

Voila certainement un rare privilège qu’auroit la 
Sorbonne / les dédiions d’un pareil Tribunal auroient 
un grand poids dans le Public i en eft-il néanmoins qui 
doivent être plus soûmises aux régies ordinaires, & des 
Jugements ôc des Loix publiques ? il ne s’y agir pas moins 
que des matieres de Religion i car nous ne pai Ions point
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de ces fortes de conclusions qui n’ont d’autre objet que 
la discipline intérieure du Corps : à la bonne heure 
que la Sorbonne les puisse changer suivant que la con
joncture des teins ou les circonstances particulières le 
demandent , perfonne n'y est interesse j mais quand il 
s’agit d’une décision canonique , d’une décision qui 
doit faire la régie des Leçons de Théologie, Sc des Theses

, la Sorbonne ose -t- elle avancer que fon Tribunal 
œconomique puisse changer comme il lui plaira , & 
qu’elle n’a d’autres principes que fa volonté ? connoît- 
elle ses intérêts quand elle soûtient pareille proposition 
chaque Syndicat fera varier la Loy ; la discipline, & 
même la dottrine feront sujettes aux mêmes variations 
&; ces fameuses décisions fur les hérésies qui se font éle
vées , dans lesquelles la Faculté s'est acquis tant de gloi
re , ne feront décisions que jusquà l’Aflemblée , ou le 
premier opinant jugera à propos de remettre la chose 
en contestation. Quelle étrange idée la Sorbonne veut- 
elle nous donner d’un Corps aufli illustre ? & quel Tri
bunal monstrueux veut-elle mettre dans l’Ordre public? 
Voila les dangereux inconvéniens que nos Rois, qui 
ont accordé des Statuts à la Faculté de Théologie, ont 
voulu éviter j de - là font nés ( comme nous le disions 
ci-deffus ) ces articles de nos Statuts , qui deffendent a 
tout Docteur de rien mettre en délibération , & a la 
Sorbonne de rien admettre que fur la réquisition du 
Syndic, & la proposition du Doyen ; telles font nos Loix 
particulières.

Mais comme les décisions de la Sorbonne dans ces 
matières importantes font partie en quelque maniere 
du Droit public, puisqu’elles font la régie des Ecoles;, 
& que du moment qu’elles font rendues x ce neft



la Loy de la Sorbonne feule , c’eft celle du Public, c’eft: 
celle de tous les Etudians, même celle des Doreurs; 
l’ordre public , la discipline du Royaume , le Prince 
même les met fous fa protection ; il y prête Ion auto
rité pour la faire exécuter, & permet de punir ceux qui 
y contreviennent : par conséquent elles ne peuvent plus 
dépendre uniquement de la Sorbonne , èc deviennent 
foûtnifes aux Ordonnances du Royaume , Sc aux Loix 
ordinaires de l’Etat.

Nous en faut-il d’autre preuve que les Lettres d’Attache
 que le Roy donne pour faire enregistrer ces Loix? 

Nous avons vu que dans les années 1644 , 1653, 1655, 
1661 , & 1705 , la Sorbonne n’avoit enregistré que 
fous l’autorité du Prince. Cet enregistrement fous 
l’autorité du Prince ne prouve-t-il pas invinciblement 
que cette Loy n'est plus une Loy particulière, mais une 
Loy publique , & qui lie tous les Sujets du Roy? Une 
pareille Loy deviendra-t elle inutile , vaine &c illusoire 
quand il plaira à la Sorbonne ? la renversera-t-elle de 
fon autorité fans aucune forme , fans aucun consentement

 du Prince ? On ose dire qu’elle est auflî inviolable 
que ses Statuts j c’eft la même autorité qui la lui a en
voyé , il ne lui appartient plus de s’en rendre Juge fans 
un attentat à l’autorité Royale. Nous ne nous étendrons 
pas davantage fur cette proposition , c’eft ici la cause 
publique , &: le ministère public adoptera nos plaintes.

Nous avons donc prouvé par les Plumitifs des 2 & 5 
Decembre la fausseté de la conclusion du 2 : nous venons

 de montrer la nullité de celle du 4 Janvier , 
jours suivants.

Il reste à examiner en peu de mots la validité, ou 
plutôt la vérité de celle du 5 Mars 1714.

D ij
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SECONDE PARTIE.
La  vérité du Decret de 1714.

Il n'est point ici que (lion de décider fi le Decret qui 
reçoit la constitution 'Unigenitus, a reçu une décision 
canonique fur des véritez de la Religion y ni fi cette 
Bulle contient des dogmes de la foy -, le droit de juger 
ces matieres appartient d’institution divine au Pape, & 
aux Evêques , ôc nous plaidons dans un Tribunal 
séculier. il ne s’agit donc que d’une question purement 
civile, ou plutôt d’un fait : Le Decret qui reçoit la 
constitution eft-il véritable ?

Trois observations feront nos preuves.
La premiere est la forme introduite dans la Faculté- 

avant qu’une conclusion foit réputée conclusion. Nous 
avons vu que les avis fe disent à haute voix & s’écrivent 
à l’inftant ; que tous les suffrages finis, trois Docteurs,. 
appeliez Conscripteurs, ôc le Syndic se réunissent pour 
examiner quel sentiment a la pluralité des voix; que 
dans le même moment se rédige un précis de la conclusion

 , ôc que le Doyen la prononce à haute voix.. 
Tant d’ Auditeurs, ou plutôt de Juges qui ont entendu 
!es avis de tous les opinans , laisseraient-ils palier une 
décision contraire ? Premiere présomption en faveur du 
decret. Nous avons encore vu que ce n'est pas cette 
premiere prononciation qui fait la Loy i qu’il se passe 
un intervalle de plusieurs jours de cette assemblée a* 
la suivante , pendant lequel chacun des opinans a le 
îems de réfléchir, & de se consulter fur la prononcia
tion qu’il a entendue; que ces trois personnes appellées* 
Conscripteurs, qui avoient avec le Syndic rédigé la
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précis de la délibération de la premiere assemblée , se 
rnflcn bijnc en particulier pour donner l'étendue necel- 
fiire à ce Jugement, le rédigent entr’eux • 5: que l'Assemblée 

qui fuit, s’ouvre par une prononciation solemnelle 
àc la conclusion ; que cefi alors, fi perfonne ne s'oppose

, que cette conclusion est regardée comme une Loy 
inviolable &c intente dans nos Régistres pour servir de 
décision 5: de regie a la Faculté. Jamais jusquà nos 
jours une pareille Loy n’avoit été soupçonnée, nous ne 
disons pas de nos prédécesseurs, mais ,des ennemis de 
la Religion j on avoit regardé des décisions fi solem-D O
nelles comme sacrées } c’eft à la honte de la Sorbonne 
que nos confreres se font allez peu respectez eux-mêmes 
pour les révoquer en doute, &z les attaquer de faux.

Une feconde observation , est l’exécution qu’a eu ce 
Decret depuis qu’il est dans nos Regiftres : douze de nos 
Docteurs ont été le 14. Mars 1714 rendre au Roy les 
refpeds de la Faculté , & le certifier de la vérité du 
Decret; le sieur Duquesne, qui le soûtient faux aujour
d’hui , étoit du nombre des députez ; il avoit été l’un 
des Conscripteurs , & sçavoit par conséquent comment 
les choses s’étoient passées : nous lui demandons ici en 
présence de tout le Public , qu’alloit-il faire devant le 
Roy} alloit-il jusques fur le Thrône lui imposer 3 &c 
lui assûrer la vérité d’un Decret qu’il sçavoit être 
faux > peut-on former une telle pensée? peut-on même 
préfumer que la Sorbonne , composée en 1714 de la 
plupart de ceux qui font aujourd’hui nos adversaires, 
ait pu être d’avis d’aller assûrer le Roy de la vérité cî’un 
Decret qu’ils disent aujourd’hui n’avoir pas rendu ! ce 
feroit avoüer une surprise honteuse qu’elle auroit voulu 
foire a fon Roy ; 6c nous osons dire que fon témoignage;



ne feroit pas reçu , toutes les Loix même civiles preti» 
nent loin de la réputation de ceux qui veulent eux- 
mêmes le faire tort, ôc rejettent leur suffrage. Cette dé
putation au Roy, suivie de l’impression qu’il ordonna de 
ce Decret , & de la distribution publique qui en fut faite 
partout le Royaume , fait donc le dernier trait de l’au- 
tenticité, ôc de la vérité du Decret que nous soûtenons.

A ces preuves publiques joignons - en deux autres 
particulières , qui ne laissent pas d’être considérables. 
Les sieurs Dupin & Hideux , moteurs aujourd’hui de 
cette contestation , n’ont* ils pas eux - mêmes exécuté ce 
Decret de 1714? le même jour qu’il fût rendu, ou plu
tôt le jour de la confirmation, le sieur Hydeux envoya 
une retractation solemnelle de l’approbation qu’il avoit 
faite autrefois du Livre deffendu par la Bulle: (a) au 
mois d’Août suivant le sieur Dupin lût lui - même en 
pleine Faculté (b) une pareille rétractation : tous les 
deux ont demandé que ces rétractations fussent insérées 
dans nos Regiftres 5 ôc aujourd’hui ils disent qu’ils n’ont 
point reçu cette Bulle : voila les adversaires que nous 
avons à combattre.

Notre derniere observation se tire des circonstances 
particulières qui le pallerent lors du Decret de 1714, 
ôc dont nos adversaires nous ont fourni la preuve par 
écrit. Le sieur Leger, dont nos Parties supposent que 
l’avis prévalut ,a donné un certificat aux commissaires 
de la Faculté , ou il assûre qu’il vint au Bureau, & 
dicta la conclusion en ces termes. Cenfet 'facultas

(a) Termes de la rétractation , imprimée page15. 
Cum videam opus fini improbari a S an Biffilo Papà, ab Eminemtissimo 

Cardinale Archiepiscopo Parisiensi  , & a sacro Ordine : quibus mt 
parere nefas, revoco approbationem , &.C.

{b) Imprimée j fage 16.
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Confi it ut i on cm suscipiendam cum reverentia & commentariis 
unii cum litteris Regiis inferibendani. Le certificat ajoute 
que cefi ainsi que la conclusion fut prononcée par M. le 
Doyen , & lue enfiate à haute voix par Ad» le Syndic. On 
prie de faire attention à ces deux mots suscipiendam y 
inferii? en dam : accepter , enregistrer.

Le sieur Huart Doyen atteste le même fait dans un 
pareil certificat, ôc avoiic l'avoir prononcée en mêmes 
termes suscipiendam cum funi ma reverenti a, ôc inferi ben dam , 
la. recevoir avec grand refpefl' & l'accepter.

Le sieur De la Rue l’un des Conscripteurs a donné 
pareille déclaration. Le sieur Duquesne autre Consc

ripteur a été assûrer le Roy de la vérité du Decret. 
Le sieur Hideux dans fi déposition même, déclaré que 
la conclusion avoit été prononcée par le Doyen suivans 
ce que le sieur Leger avoit ajouté au Bureau. Voila 
donc tous les témoignages particuliers du Doyen } du 
Syndic, des trois Conscripteurs & du sieur Leger qui a 
dicté la conclusion , réunis pour en assûrer la vérité :• 
quelles dépositions peuvent être moins fufpeôtcs aux Par
ties adverses , ôc plus considérables ? ce font les Conscripteurs

 , chargez du foin d’examiner les Suffrages y 
c’eft lui-même qui a dicté la conclusion, c’eft le Doyen 
qui la prononcée le 5 Mars : eux seuls peuvent avoir 
connoissance de quel côté étoit la pluralité des voix,
& des ternies de la prononciation. Ces termes font ( nous- 
difent-ils ) suscipiendam ôc inscribendam. La conséquence efc 
infaillible de dire que tel étoit l’avis de la Pluralité 1 
perfonne au monde ne se persuadera que dans une affaire 
de cette importance le Syndic, les Conscripteurs chargez 
par leur employ de vérifier les suffrages , ôc le sieur 
Leger qui étoit au Bureau 3, ayent rédigé une Conclu-
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fion qui y fût contraire , fur tout la conclusion étant 
au bas de la feuille qui portoit les suffrages : il n'est pas 
même à préfumer que tous les Docteurs presens à cette 
prononciation , & témoins des avis qu’on venoit de 
rendre , eu fient laisse passer une conclusion contraire. 
Ces deux mots suscipiendam , & inscribendam, accepter, me- 
gijîrcr, termes substantiels du Décret , termes rédigez 
au bas du Plumitif du 5 Mars , prononcez dans la 
même assemblée { comme toutes les Parties en con
viennent ) (ont une preuve évidente & ineffaçable de 
la vérité du Décret: nous en Sommes redevables aux 
foins de nos adversaires qui ont sollicité ces déclara
tions } ils nous vont fournir encore de nouvelles lu
mières fur la validité, &:la vérité du Decret de 1714 dans 
les objections qui nous restent a discuter.

OBJECTIONS.
Nous les trouvons écrites dans le prétendu procès 

verbal fait contre le sieur le Rouge : quoique cet acte 
ne nous regarde point ,que nous n’en eussions jamais eu 
connoissance, nos adversaires l’ont mis au nombre des 
pièces qu’ils nous opposent : loin de le récuser , nous 
espérons par fa lecture achever la conviction du Public: 
la supposition & la foiblesse des objections nous feront 
de nouveaux moyens.

Quatre objections principales y font répandues con
tre le Decret de 1714 , ôc font le motif de la décision 
des commissaires pour le déclarer faux & supposé. Ces 
commissaires n’étoient cependant point Juges, mais 
simples déléguez pour informer: leur zélé leur a fans doute 
tenu lieu de caractère.

Premiere objection. On a Supprimé le Plumitif
lequel
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lequel ics avis étoient écrits : le Plumitif fait toute la 
foy de la conclusion, car il découvre quel feritimene a 
]a pluralité des voix.

On veut ici Surprendre la foy publique : on lui cache 
que jamais 011 n’a conservé aucun Plumitif -, que c’eft 
un usage invariable dans la Faculté , & qu'actuellement 
il n’y en a pas un seul dans Ies Archives :1e Compulsoire

 que nous en avons fait a manifesté cette vérité. 
En effet fi Ion confidere fans prévention ce que c’eft 
qu’un Plumitif, 011 fient d’abord l’inutilité de le garder; 
le grand nombre des opinans a introduit ce soulagement

 à la mémoire du Doyen : comment entre deux 
cents personnes de différents avis distinguer tous les 
suffrages , &: les retenir ? & comment dans les affaires 
importantes, où l’on employe plusieurs séances, se rap
peller les avis des premiers opinans ? Le Plumitif dont 
le Greffier est chargé, a suppléé à cet inconvénient. 
Voila tout Ton usage, terminé & fini par la prononcia
tion que fait le Doyen après l’examen de ce Plumitif 
par le Syndic & les trois Conscripteurs. Toutes les Loix 
qui se forment à la pluralité des voix ont-elles d’autres 
preuves que la prononciation ? on défie les Parties adverses

 de rapporter un seul exemple du contraire.
Nous ajouterons que ce Plumitif n'est pas même la minutte

 de la conclusion, car l’on a vit que les Conscripteurs 
se rassemblaient pour la rédiger, & que cette rédaction 
s’en faisoit fur une feuille volante, que le sieur Huart 
a encore assuré ne se point garder, {a) De quelle utilité 
feroit donc le Plumitif? le sieur Ravechet qui le premier

(a) Termes de li déclaration de Monfieur Huart, imprimée , p. 47-
« Et comme suivant l’usage les conclusions font conçues en termes plus 

« longs fur le papier, que celles par moi prononcées, Sc celles-ci n'étant 
” plus conservées après la confirmation , &c.

E
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, , 54.
a juge d propos de les conserver pour s en faire un
moyen contre le Décret de 1714, a prononcé lui-mê
me leur inutilité ; la vérité lui a échappé dans une des 
vacations du Compulsoire : C'est  aux Regiftres, dit-il, 0il 
l’on a recours y NON  AILLEURS pour connoître la résolution 
de la détermination de la Faculté, (a) Si c’eft la la feule 
preuve de la résolution de la Sorbonne , s'il ne faut 
point recourir ailleurs , pourquoi auroit - on gardé le 
Plumitif de 1 714 ?

Mais qu’en avons-nous besoin dans l'espece parti
culière ? les trois Docteurs , chargez en 1714 de vérifier 
ce Plumitif, nous assurent aujourd’hui quç la Conclusion

 a été arrêtée & rédigée au bas du Plumitif du 5 
Mars avec les mots suscipiendam ôc inferi ben damale Doyen 
dit l’avoir prononcée en ces termes y faut il d'autre preuve 
que telle étoit la pluralité des voix? les Conscripteurs 
11’eu fient pas laissé passer cette décision. On prie nos 
adversaires de répondre à cette preuve.

La seconde objection ne mérite pas de discution. 
On nous oppose que la conscription s'est faite contre 
nos usages, ôc que le sieur Duquesne s'opposa à la rédac
tion qui fut apportée chez le sieur Huart par le Syndic.

Nous n’avons vu aucune preuve de ces faits: nous 
ne voyons point la prétendue opposition du sieur Duquesne

, ôc le sieur Huart Doyen dément toutes ces allé
gations : {b) il atteste que les Conscripteurs Duquesne & 
De la Ruë se rendirent chez lui ; tel est l' usage de la Fa
culté. il ajoute à la vérité que le sieur Duquesne fit quel
que difficulté fur la maniere dont la conclusion avoit 
été dressée par le Syndic. Cette expression de faire quel-

(a) Imprimée , page 2 
(?) Imprimée , page 46.



ques diificultez loin de marquer une opposition, détermine 
au contraire un contentement bien prochain ; en effet 
le heur De la Rue fécond Conscripteurs a déclaré aux 
commissaires nommez parla Faculté que le sieur Duquesne 
s’etoit rendu ; (a) dans une déclaration postérieure il a 
expliqué les véritables motifs de cet acquiescement : {b) 
pouvoir - 011 en douter , quand l’on voit que la conclusion

 a été confirmée le lendemain fans opposition» 
que le sieur Duquesne , loin de s'opposer , s’il eut 
été vrai qu'il n’eût pas approuvé la rédaction de 
la veille , a été lui même un des députez au Roy pour 
certifier la vérité de la conclusion? A près ces faits pour
quoi le témoignage que porte aujourd’hui le heur Duquesne

 auroit - il plus d’autorité que celui qu’il porta 
au Roy accompagné de douze de ses confreres ? C’eft 
trop  s’arrêter fur une pareille objection, les sieurs Huart, 
ôc De la Rue démentent le fait avancé par le heur Duquesne

 , & le sieur Duquesne sert aufTi de reproche à fon 
témoignage.

La troisiéme objection confitte en plusieurs faussetez 
articulées dans le Decret de 1714.

La premiere est que la pluralité des voix fut de met
tre feulement l'inferi ben dam fans acceptation : le sieur 
Hydeux est garand de ce fait.

Nous pouvons lui demander ici , quelle différence il 
trouve entre enregistrer une Loy &: l’accepter ? fi l’en
registrement a un autre objet que de se conformer 1 
la Loy enregistrée , & fi toutes les Cours supérieures 
ou inférieures en enregistrant une Loy, ne font pas censées

 par ce seul fait l'avoir reconnue. Où conduit donc 
cette mauvaise subtilité du sieur Hydeux? convenant de
(a) Voyez l’Extrait du procès verbal. (b) Imprimée , page 45.

Eij
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l’enregistrement , il avoüe nécessairement l'acceptation,
Mais fait-il lui-même attention à ce qu’il avance ici? 

s'il est vrai que la pluralité des voix fût feulement pour 
l’enregistrement fans acceptation: pourquoi lui Hydeux, 
l’un des Conscripteurs, ôcpréfent lors de l' assemblée du 
a-t-il laifle rédiger une conclusion contraire au Plumitif 
qu’il avoir fi bien examiné ì lui ,fur la foy duquel se 
reposoient ses confreres pour vérifier les suffrages, & nommé 
Conscripteur : a t-il bonne grâce, ôc eft-il recevable de 
déclarer aujourd’hui qu’il lesa trompé en 1714? cju’ilalaiffé 
passer une conclusion contraire à la vérité? Car c’eft 
ce qu’il y a de remarquable dans cette affaire : Tous 
ceux qui attaquent à présent le Decret , & qui le 
disent faux , sont les premiers qui en ont assuré la 
vérité en 1714. Le sieur Hydeux , par exemple, comme 
Conscripteur, a laifle rédiger la conclusion au bas du 
Plumitif avec les deux mots accepter ôc enregistrer ■, le sieur 
Duquesne de même , le sieur Leger les a lui-même dic
tez ; ces mêmes personnes nous disent aujourd’hui que 
ce Decret est faux : il nous suffît de les opposer à eux* 
mêmes.

Seconde fausseté supposée dans le Decret. La conclusion
 est bien plus longue fur le registre qu’elle n’a été 

prononcée ; il y a une exclusion contre ceux qui soutiendront
 les proportions contraires aux décisions delà 

Bulle ; il y a une clause que l’enregiflrement se fait con
formément à ce qui fe fit en 1705 pour la Bulle Vineam 
Domini' : ces dispositions n’ont point été prononcées dans 
l’Aflemblée du 5 Mars, ni rédigées fur le Plumitif. C’eft 
ici le moyen triomphant de nos adversaires ; cependant 
rien n'est plus frivole.

Toutes les Parties conviennent que la prononciation
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du 5 Mars portoit ces deux mots, Accepter & enregistrer ; 
& dans ces deux mots le trouvent les clauses contre les- 
quelles nos adversaires se récrient -, ils affectent d’igno
rer la torce des termes pour s’en faire des moyens. 
L’acceptation &c l’enregiftrement delà Bulle & des Let
tres du Roy n’emportent - ils pas nécessairement un 
engagement de ne rien enseigner de contraire à la Loy 
qu’on reçoit & qu'on enregistre? la Sorbonne n’accep- 
toic ôc n'enregistrait qu’à cet effet, car nos adversaires 
ne prétendent pas fans doute , avoir enregistré pour 
enseigner le contraire, ce feroit une contradiction insu- 
portable. Or l'usage de la Sorbonne & de tous les Tri
bunaux du Royaume étant d’avoir des Officiers pour 
étendre, ou mettre en Itile une prononciation toujours 
très concise ; la fonction des Conscripteurs étant d’ex
pliquer le précis de la prononciation , & d’y donner la 
forme : (a) quelle fausseté ont commis ces Conscripteurs 
de mettre une clause portant defenses d’enseigner le 
contraire? elle étoit de droit fans explication , elle étoit 
la fuitte nécessaire de l’enregistrement, & elle étoit mê
me écrite dans les Lettres d’Attache dont la Sorbonne 
avoit ordonné lenregiftrement..

Il ne faudra pas de plus grands efforts pour defendre 
les peines prononcées parce Decret contre ceux qui 

contreviendroient à la nouvelle Loy ; ne suivent-elles 
pas encore nécessairement de la Loy qu’on adoptait ? 
peut il y avoir une acceptation d’une Loy , fans obli
gation de la suivre ? & peut-il y avoir une obligation 
fans une peine contre ceux qui y contreviennent ? toutes 
les Loix prohibitives ne font - elles pas en même teins 
pénales ? Dès que le Roy voulait par ses Lettres que 
la Sorbonne enregistrât pour n enseigner rien de con-
(a) Déclaration da sieur Huait, imprimée, 46 &47-
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traire 5 des que la Sorbonne enregistrait, elle se con. 
formoit aux ordres du Roy, &; ne pouvoit plus rien 
enseigner du contraire. Dès-là l’exclusion étoit acquise 
de droit contre les contrevenans. Jamais la Sorbonne 
n’en a usé autrement ;en 1653 , & 1657 ôcc. après avoir 
enregistré une Bulle fur pareilles Lettres du Roy, ne 
prononça-t-elle pas l’exclu (Ion contre ses Bacheliers ou 
autres de ses membres qui ne s’y conformeraient pas? (jj 

Enfin la Sorbonne n’avoit-elle pas une loy écrite qui 
lui prescrivoit cette exclusion ? Les lettres du Roi portoient

 qu’elle se conformât à ce qu’elle avoit fait en 170;. 
ôc en cette occasion elle avoit prononcée l’exclusion : la 
conclusoti rédigée au bas du Plumitif du 5. Mars 1714. 
ordonnoit que les lettres du Roi feroient enregistrées; 
l 'enregistrement se faisoit purement ôc Simplement. La 
Sorbonne adoptait donc la loy portée par ces lettres : la 
conséquence est infaillible , car tout enregistrement 
emporte avec foi une soumission àia loy enregistrée, 
c’eft le seul ôc unique objet de cette formalité. Com
ment donc peut-on avec quelque réflexion dire que cet
te clause inserée contre les contrevenans n’a point été 
prononcée , ôc que c’eft une fausseté dans le decret? 
La loy enregistrée ordonnoit cette exclusion , ôc les 
Conscripteurs eussent prévariqué de l’obmettre. Ainsi 
nulle fausseté dans ce decret , nulle clause ajoutée con
tre l’intention de la Faculté -, suscipiendam ôc inscribendam 
{ont les termes substantiels qui assurent la vérité de tou
tes les autres clauses.

Enfin pour derniere ressource , nos adversaires 
avancent que la confirmation de ce decret s'est ^te 
dans une A (Semblée convoquée furtivement, fur des
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billets envoyez feulement à quelques Docteurs, Ôr que 
dans les assemblées lui vantes des 4 Avril ôc 2, May , il 
est survenu des oppositions à ce decret , lesquelles 
n’ayant point été suivies par l’ordre exprès du Roi 3 fub- 
liftent encore aujourd’hui.

Si de pareilles allégations pouvoient donner atteinte 
à la vérité , une imagination heureuse , ôc une con
fiance intrépide suffiroient pour renverser la loy la plus 
solemnelle, car jamais de tels moyens ne manqueroient 
à L'injustice ; mais heureusement nous avons des réglés 
sous la protection desquelles la vérité n’a rien à crain
dre , ôc encore plus heureusement nous avons des preu
ves par écrit de la fausseté de ces allégations.

L’acte d’Assemblée du 5 Mars porte un jour indique 
pour le 10 , Indi fia Jura comitia ad ditm Sabbati decimam 
Martii. Qu’on parcoure tous nos registres , on verra 
que tel est l'usage d’indiquer les assemblées extraordi
naires ; retranchons donc la clandestinité de celle du 
io Mars : retranchons encore le fait imaginé des billets 
envoyez furtivement , ce font jeux d’une imagination 
féconde. Or ce fait retranché , que deviennent les pré
tendues oppositions formées le 4 Avril par fix de nos 
Docteurs ? Que devient la prétendue opposition du Sieur 
Hullot ? A -1 - on jamais vû d’exemple dans la Faculté' 
qu’on ait reçu des oppositions après la confirmation du 
decret ? Si Ton admettoit cette voye , ôc fi fous ce pré
texte on pouvoit faire réopiner fur une question pleine
ment discutée ôc consommée par une confirmation , les: 
affaires de quelque importance n’auroient plus de fin j, 
entre 1200. personnes qui composent la Faculté , l'a
mour propre de ses opinions, ou d’autres vues moins lé
gitimes susciteraient toûjours quelqu’un qui ne manque-



roit pas une opposition 3 & le Public n’auroit jamais 
une décision de la Sorbonne. Nous pouvons même dire 
que (i Ton admet cette voye , nous n’avons plus de conclusion

 dans nos registres : les matieres les plus heureusement
 décidées en faveur de la Religion feront sujettes 

à un nouvel examen : en un mot , il faut une regie & 
une forme stable pour les jugemens ; Sc pour nous servir 
de la comparatoli adoptée par nos adversaires, de nos 
conclusions aux Arrêts de la Cour *, après qu’un Arrêt 
est prononcé ôc signé, un des Juges feroit - il bien 
recevable à demander qu’on reprît les suffrages ? Encore 
un coup , jamais pareille proposition n’a été faite que 
par nos adversaires ; elle opéreroit un renversement to
tal de tontes nos conclusions. Faut - il être surpris fi le 
grand Roi que nous venons de perdre réprima un 
tel abus dans fa naissance ? Protecteur des Loix du 
Royaume , &: en particulier protecteur de nòs Statuts 
( comme il veut bien lui même le dire ) il ordonna que 
ces particuliers fussent exclus de nos assemblées jusqu’à 
nouvel ordre : mais voulant en même tems qu’ils ne 
crussent pas qu’on leur ôtât les voyes de droit , s’ils te 
croyoient lezez , le Roi en fit une referve particulière 
dans la lettre de cachet , il leur permet de s'inscrire en 
faux, suivant les Loix du Royaume ; étoit - ce les empêcher

 de suivre leurs oppositions ? étoit-ce leur ôter la li
berté de le plaindre de ce Decret ? étoit - ce les punir de 
s’en être plaints ? il n’y a que ceux qui le refuseront à h 
lumiere qui pourront le croire -, on punit uniquement le 
mépris de nos Statuts & des Loix du Royaume , & 011 
leur permet les voyes de droit.

Toutes les objections que nous venons de détruire 
supposent que la Faculté a été libre pour ne pas recevoir la

constitution

4°



41constitution ; car toutes unanimement tendent a détruire 
le Decret qui la reçoit. Nous ne craignons donc point ces 
discours répandus fans fondement fur le défaut de liberté 
dans les suffrages lors du Decret de 1714 : se plaindre du 
défaut de liberté, ce feroit reconnoitre que le Decret est 
vrai, puisque dans ce (yflcme la force n’eût été employée 
oue pour faire accepter la constitution. Nos confreres 
n’ont garde d’adopter pareil moyen : la conduite qu’ils ont 
tenu jusqu’à présent est un aveu de leur liberté en 1714 ; 
ils n'ont pû dans ces derniers tems nier l’acceptation 3 
qu’en se supposant entièrement libres en 1714 ; & toutes 
les voyes violentes pour déclarer faux le Decret de cette 
année 3 nos Statuts violez , des conclusions altérées , 
des procez verbaux des accusations de faux contre 
leurs confreres , font autant de preuves de leur convic
tion fur leur liberté. Nous ne faisons cette observation 
que pour prévenir jusqu'au moindre doute, & 11e la if- 
fer rien d délirer dans cette affaire.

REDUCTION,
Toutes les objections de nos adversaires font fon

dées fur des faits supposez. 1°. Jamais le Plumitif ne 
se garde après la confirmation. 2°. La conscription 
s'est faite suivant nos usages. 3°. Les clauses ajoutées d 
ce qui auroit été prononcé le 5 Mars, suivent nécessairement

 &: font comprises dans les deux mots suscipiendam 
& inscribendam, accepter &: enregistrer. La liberté 
dans les suffrages cfl certaine. Enfin la confirmation a 
été faite dans une assemblée convoquée dès le 5 Mars ;> 
nulle opposition lors de la confirmation : celles qui font 
fcrvenué's les 4 Avril & 2 Mai fuivans,étoicntnulies d&



plein droit , Se contre toutes les régies.
Au fond , on ne peut revoquer en doute la validité 

ni la vérité du Décret de 1714 , toutes les formalitez 
préferites par nos Statuts ont été observées ; la plurali
té des voix en faveur du sentiment accepter & enregistrer 
est avérée dans la derniere évidence par les témoignages 
que rendent aujourd’hui le Sieur Huart Doyen , les 
Sieurs Hideux , Duquesne &c de la Rue Conscripteurs, 
ôc le Sieur Leger qui dièta lui même ces mots accepter & 
etnegtflrer. Ces personnes chargées par leur emploi d’e
xaminer le Plumitif 6c les suffrages, peuvent-elles être 
préfumées avoir rédigé au bas du Plumitif un avis con
traire à la pluralité? veulent ils avouer aujourd'hui qu’ils 
ont trahi la vérité ? les Loix n’écouteroient plus leurs 
témoignages. Comment donc pouvoir douter de la va
lidité & de la vérité de ce Decret ? les formes dont il est 
revêtu le rendent respectable : l’aveu des Conscripteurs, 
du Sieur Leger & du Doyen fur les termes accepter & 
enregistrer y met le sceau de la vérité : l’autorité & la raison

 lotit donc réunies en faveur de cette Loy. Meri, 
tons-nous une interdiction pour en avoir entrepris h 
défense ? méritons-nous d’être traitez de calomniateurs 
pour avoir attaqué des Concluions qui fans forme, 
fans examen &c fans aucun fondement ont proferir ce 
Decret, & en ont prononcé la fausseté ? Le Public est à 
présent en état de se déterminer i nous ne souhaitons 
pas qu’il venge fur nos confreres l’abus qu’ils avoient 
fait jufqu'à ce jour de fa confiance , nos voeux se bor
nent d être justifiez dans fon efprit.
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servant de preuves
AU MEMOIRE

Extrait du Procès verbal de Cornimi foire.

L 'AN 1716 le 21 Fevrier, deux heures de relevée, &c. 
lequel sieur Ravechet m’a dit 8c fait réponse, 8cc.

Et qu’à l’égard des deux mots raturez dans la conclusion , 
la rature est approuvée par le Paraphe de monsieur Boileau , 
qu’en général les Concluions font toujours lues après avoir 

été écrites •, que c’efl: fur le précis quelles contiennent feulement du résultat
 de la Délibération, que les Conscripteurs avec le Sindic dressent 

la conclusion qui doit estre portée 8c lue en Faculté dans l'Assemblée 
suivante, pour estre confirmée, puis mise fur les Regiftres ■, auxquels on 
a depuis recours, & non ailleurs , pour connotare la résolution de la 
détermination entière de la Faculté ; c’eft ce qui a été fait en particu
lier à l’égard de celle dont il s’agit, les Docteurs opposans font très- 
bien instruits de la vérité de toutes les choses, sçavoir que ladite Conclusion

 a été lue avant la fin de l'Assemblée du deux , & dans celle du 
cinq dans l’état où elle le trouve fur le Registre, & a signé.

Et après que j’ay eu signé 8c paraphé ledit Plumitif, & à l instant 
rendu audit sieur Ravechet Sindic, ledit sieur le Moine , affilié comme 
dessus, a dit 8c déclaré qu'il protette de nullité des dires cy-dessus dudit 
sieur Ravechet, 8c qu’il se referve tant pour luy que pour les confors, 
de se pourvoir contre ledit sieur Ravechet de l’injure inferée dans fon 
premier dire de ce jourd’huy , Sc soutient que la rature faite dans la 
conclusion a été faite après la prononciation 8c lignature de ladite conclusion

, 8c contre la vérité des suffrages, aucuns des opinans n’ayant 
.dit que la constitution 'Unigenitus, n’a pas été acceptée, mais quelques 
uns feulement ayant dit qu’elle n’a pas été acceptée una voce , 8c fur le 
réquisitoire dudit sieur le Moine, j’ay sommé 8c interpellé ledit sieur 
Dubosc, parlant à fa perfonne, de declarer presentement fi c’eft luy qui 
? effacé de ladite conclusion dudit jour i Decembre dernier, les deux

A

Sommation au 
sieur Dubosc » 
Greffier, de dc-

Dire du sieur 
Ravechet fur 
les plumitifs.
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mots cy-dessus, ttna voce, par Quel ordre il l'avoit fait, fi c’efl: après 
ladite conclusion prononcée & signée par le President de l’Assemblée, 
& sil n est pas vray enfin qu’aucuns des Opinans de l'Assemblée dudit 
jour i Decembre 1715-, n’a dit dans fon avis que la constitution Unigenitus

 ni point été reçue par la Faculté, mais que feulement quelques 
11ns auroient dit dans leur avis qu’elle n’avoit point été reçue mu voce: 
lequel fieür Dubosc Greffier de ladite Faculté, a fait réponse qu’il est 
vray que c’cft luy qui a effacé les deux mots una voce, lesquels il avoit 
mis d’abord dans ladite conclusion ,5c que c’eft par l’ordre de Messieurs 
Hydeux 5c Duquesne Conscripteurs, 5c de monsieur Anquetil, qui étoit- 
lors present au Bureau.; qu’il ne fe souvient point fi la conclusion avoit 
été prononcée ou non , lorsqu'on Iny a fait faire lesdites. ratures -, qu’il 
ne se souvient point non plus qu’aucuns des Opinans ait dit que la constitution

 'Unigenitus n’eût pas été acceptée par la Faculté, mais feulement 
quç quelques-uns avoient dit en opinant que ladite constitution n’aynjj: 
point été acceptée par ladite Faculté una voce > 5c a signé ladite réponse

.
ensuite de quoy nous sommes descendus dans la grande Salle d’en bas 

qui est en icelle , où estans , a été faite en ma presence ouverture de l'ar
moire qui est dans ladite Salle, fermant à trois clefs, Sc servant d'archives

 pour conserver les Titres & Papiers de ladite Faculté; lesdites 
uois clefs ayant été representées, sçavoir celle de Monsieur Huart 
Doyen de ladite Faculté , par le sieur Dubosc Greffier de ladite Faculté, 
qui m a oit qu’elle luy avoit été apportée par le nommé Couffy garçon 
domestique dudit heur Huart Doyen de ladite Faculté y celle de monsieur

 Charton Semeur de la maison 5c Société de Sorbonne, par ledit 
sieur le Moine Docteur de ladite Faculté , 5c Ch anoine de saint Benoist 
& celle de la maison 5c Société Royale de Navarre, par monsieur Chenu 
Docteur &c Grand Maistre de ladite maison Sc Société ; Sc icelle armoire 
ouverte en ma presence , Sc en la presence dudit sieur Anquetil , & après 

qu il a été fait dans icelle armoire une exacte recherche Sc perquisition 
de tous les lacs, papiers, registres, 5c titres contenus Sc renfermez: 
dans ladite armoire, >/ n'a été trouvé aucun defdits plumitifs dont & 
de tout m en a été demandé acte par ledit sieur le Moine, pour luy 
servir & a les consorts , 5c valoir ce que de raison, &C ont signé y lequel 
Acte ] ay donné. Et à l’inftant est comparu ledit sieur Ravechet Sindic,. 
lequel ) ay à la requeste dudit sieur Charton 5c consorts, fur la réquisition

 dudit sieur le Moine , fait commandement de par le Roy notre Sire 
& Justice, audit sieur Ravechet , parlant à fa perfonne, survenu , comme 
dit est, dans ledit Bureau d’en bas de ladite Facilité, de me representent 
i ! ihftant, a 1 effet de continuer le present compulsoire , la harangue pat 
luy faite dans l'Assemblée de ladite Faculté le 4 Novembre 1715, par 
laquelle il a remercié ladite Faculté de la nomination & élection qu’elle 
avoit faite de fa perfonne à la fonction de Sindic de ladite Faculté i* 
comme aufïl la lettre de fan A Ite fie Royale monseigneur le Duc d Or
leans , Regent du Royaume „ en datte du" 7 Janvier dernier, par laquelle 
fon altesse Royale défend audit sieur Ravechet » de souffrir qu’orc parle

Requisition 
au sieur Rave» 

' . et de rcjprc- 
kaîeî la. lettre

Il ne s'eu 
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<dans les Assemblées Je ladite Faculté, directement ou indirectement, de 
U constitution Unigenitus, ainsi quii le luy avoit déjà deffendu par deux 
fois, & que fi ledit sieur Ravechet souffre quon en parle dans ladite 
Faculté, il s'en prendra à luy & le rendra responsable ; lequel sieur 
Ravechet nia dit & fait réponse qu’il la representeroit lors que ladite 
Faculté l'auroit ordonné, & qu’a l’égard de sadite altesse Royale mon
di: Seigneur le Regent, elle luy avoit été écrite à luy en particulier: 
l’avant sommé de signer fa réponse, s’en est allé fans le faire, en disant 
qu’il reviendroit bientost , &: qu’il verroit ce qu’il auroit à faire, ce que 
j’ay pris pour refus, de ce interpellé suivant l’Ordonnance, de laquelle 
réponse dudit sieur Ravechet, ledit sieur le Moine, tant pour luy que 
que pour ses consorts , il m’a demandé Ade , lequel je luy ay octroyé 
pour luy servir 8c valoir 8c à Meilleurs ses consorts, ce que de raison ; 
$C a signé avec moy , &c.

Le jeudi 27 dudit mois de Fevrier , &c. . . . J’ay trouvé ledit 
Messire Antoine le Moine Docteur de la maison & Société de Sorbonne 
Zc Chanoine de saint Benoist , lequel m’a dit 8c déclaré , avant que de 
proceder à la continuation du present compulsoire , de remarquer & luy 
donner Acte presentement qu’après la clôture de la vacation du jour d’hier, 
à la fin de laquelle ledit sieur Ravechet Sindic , auroit menace violement 
en ma présence & en la Tienne ledit sieur Dubosc Greffier, avec un visage 
•colere 8c enflammé , & levant le poing fermé , duquel il frappa fur le Bu
reau, avec la même violence , & que ledit sieur Dubosc auroit dit; Il me 
fera chasser de la Faculté , mais j’ay une ame à sauver : Je ne puis m’em
pêcher de parler suivant ma confidence , quand j’en fuis requis juridique
ment. De ce que dessus j'ay donné Acte &c.

Extrait du registre des Concluions de U Faculté de Theologie 
de Paris, commençant le fécond Janvier de l’année 1634 , 
jusqu'au quatrième du mois de Janvier 1661,

De assemblée du deux Janvier 1644, fol. verso 114 & 
fui vans, a ejle extrait ce qui fuit.

Exemplar Epistolae Regis Christianissimi 
ad Facultatem.

DE PAR LE ROY.
C Hers 8c bien amez. Les divisions qui commençoient à se former dans 

l'Eglise fur le sujet de divers Traitez composez touchant la matiere 
secours de la grâce & du franc arbitre, ont obligé cy-devant Notre

' A ij

tfe fon A. P. 
portant defense 
de parler de U 
Constitution

Menaces du 
sieur Ravechet 
contre le sieur 
Dubosc, à cause
 de la déposition

 qu’il avoit 
faite.



Saint Pere le Pape de faire un Décret à l’exemple de Tes Predecesseurs
portant tres-expresses defenses fous certaines peines à toutes fortes de 
personnes de quelques qualitez & condition qu’elles soient, Ecclesiastiques 
ou Seculieres, de publier aucun Traité fur ces matières y ce qu’il a renou
velle par un fécond Decret, & prohibé la letture des Livres qui avoient 
été composez de part & d’autre "au préjudice des premieres defenses, & 
ensuite continuant ses foins pour conferver l'unité de l'Eglise , ôc la pu
reté de fa doctrine ; après avoir fait examiner certain Livre compote 
par Jansenius, ayant trouvé qu’il renouvelloit plusieurs propositions» 
cy-devant condamnées par le saint Siège , il en a particulièrement defendu

 la lecture par fon Decret du mois de Mars 1641 : Et damant que 
Nous avons été bien Sc dûement informez que les Livres traitans de ces 
matieres, &c notamment celuy de Jansenius , qui a été imprimé en cette 
Ville de Paris, ont tellement ému les esprits de nos Sujets de toutes 
conditions, qu’à cette occasion ils entrent bien souvent en des conten
tions qui pourroient avec le temps apporter du trouble a la tranquillo 
publique : Nous avons jugé à propos en nous conformant aux bonnes & 
louables intentions de Notre Saint Pere le Pape , de vous envoyer le 
Decret susdit du mois de Mars 1641, afin que vous ayez à l’enregistrer 
dans vos Regiftres, voulans &c prétendans que dans les disputes publi
ques qui se font en Sorbonne , ou ailleurs , il ne soit rien proposé au pré
judice dudit Decret , non plus qu’en ce qui touche l’ordre &c la pratique 

-de l’ancienne pénitence, ahn d’empêcher les divisions que l’agitation de 
ces matieres pourrait apporter à nôtre Etat. A quoy nous promettans 
que vous tiendrez la main, Nous ne vous ferons la presente plus longue ni 
plus expresse. Donné à Paris le vingt-septieme jour de Novembre 1643. 
Signé, LOUIS. Et plus bas, de GUENEGAUD, avec le petit cachet
fiortant trois fleurs de lys : Et fur le reply. A nos chers & bie» amei 
es Doyen & Docteurs de la Faculté de Théologie, &c»

JE t folio 180 verso , & folio 1S1 retto , a été extrait ce qui fuit»
Anno Domini 1653 , die prima mensis Augusti, &c»
Et au bas de ladite page non numéroté » fuit '
Denique lllustriss. ac Reverendiss. M. N. Henricus de la Motthe 

Houdancourt Episcopus Rhedonensis , exposuit se ex mandato Regis 
Christianissimi afferre ad Facultatem Constitutionem Innocentii decimi 
fin data Romæ , die 3r Maii anno 16535 qiuc ad ipsum Regem ab eo
dem S. Pontifice milia fuerat, quamque jam lllustrissimi Cleri Gal
licani Præsules , tunc temporis Paliliis l'existentes, & ex hac occasione 
congregati , cum honore susceperant ; eundem Regem Christianissimum 
non dubitare quin Facultas Theologica , camdem constitutionem pari 
reverentia reciperet : eodemque tempore tradidit H. D. Decano tun* 
|«ræaictam constitutionem , tum litterae Regias.

tenor attctarum Regis & dictæ conclusionis talis eÆ»



Exemplar Epistolae Christianissimi Regis 
ad Facultatem.

DE PAR LE ROY,
C Hers & bien amez, Nous vous envoyons la Bulle de N. S. P. le 

Pape , par laquelle Sa Sainteté déclaré & définit ce que l’on doit 
tenir èc croire des cinq propositions, fur lesquelles il y avoit eu plusieurs 
contestations, & qui luy avoient été presentées par un grand nombre 
d’Evêques de nôtre Royaume, avec instance de les examiner, & de 
prononcer fui' chacune clairement & diffinitivement : Et parce que Nous 
entendons que cette Bulle foit suivie , &c qu’il ne foit rien enicignc de 
contraire à ce qu’elle contient, Nous vous exhortons & enjoignons que 
vous ayez à tenir la main, que dans les lectures de Theologie , & dans 
les Theses qui feront proposées pour clifputer fur les points ou de Theologie 
Ou de philosophie , il ne loir avancé ni enseigné aucunes propositions 
Contraires aux décisions contenues en la susdite Bulle ; Nôtre amé & 
feal conseiller en nôtre conseil d’Etat le Sieur Evêque de Rennes, 
vous fera plus particulièrement entendre nos intentions fur ce sujet, & 
Nous en remettant sur luy , Nous vous exhortons feulement d’avoir 
entiere créance à tout ce qu’il vous dira de nôtre part : Car tel est nôtre: 
plaisir. Donné à Paris le jour de Juillet 1̂ 53, Signé, LOUIS. Et 
plus bas, DE GUENEGAUD. Et furie reply : A nos très-chers & bien 
amez les Doyen & Docteurs de la Faculté de Theologie de nôtre université

 de Paris, en Sorbone.
Exemplar Constitutionis Innocentii decimi SS. Pontificis , qui commence 

par Cum occasione, & finit au folio 182 recto, par ces mots Gualterius 
èc Ciampinus.

jipris tjuoy est V Afte de la publication, & ensuite est la conclusion 
4 la marge en ces termes.

Quibus utrisque publice leôtis, re ad deliberandum postulante H, D 
Synd. proposita, censuit Facultas prædictam constitutionem Innoc, X. 
S. Pontif. recipiendam elfe atque inscribendam tabulis Facultatis, ut ab 
omnibus tam Doctoribus quam Baccalaureis observetur , prohibens eadem 
Facultas ne quis Doctorum aut Baccalaureorum aliquam ex propositio
nibus prædicta Constitutione damnatis, doceat aut deffendat, Scc* 
Ladite conclusion n'est point signée.

Et da folio 183 retto a été extrait ce qui finît*

Anno Domini’ , die prima Septembris Sacra Theologica- Ft'- 
Cirlris;, Scc,

A: tij



Et du mcn.e follo versa, a été extrait la conclusion dudit jour comme
S' e n

De quibus fie confiât Facultas t®. Gratiis actis lllustriss. Rhedo- 
nensi  Episcopo ob impensum apud Regem officium , qui etiam Regi no
mine totius sacri ordinis ob testificationem fuæ benevolentiæ gratiam 
poffc reditum agant, nominavit honorandos M M. N N. Messier, Cop
pin, Charton, Cornet, quibus rogavit illustrissimum Rhedonensem 
episcopum ut se caput velit adjungere. 2°. Statuit ut fi quis deinceps 
aliquam ex Proportionibus condemnatis illa constitutione Innocentii 
decimi defendat, ex Facultate excludatur, fecundum disciplinam ejusdem 
Facultatis , fi contumax reperiatur.

Et du follo 202 verso de /’ emblée du 10 Decembre 1655 SKtrult
V’ qìù fw(.

epistola Regis ad Facultatem

A  nos chers &  bien am ex les Doyen &  Docteurs de la Faculté
de Theologie de notre Université de Paris > en Sorbone,

DE PAR LE ROY»
C h ers & bien amez, Nous avons été avertis, te il Nous a été attedi 

par les Sieurs Evêques de Montauban, de saint Brieux, de Char, 
très, de Rhodez , d’Amiens , le Coadjuteur de Soi (Tons , & l'Evêque de 
Tulles, qui se font trouver à la derniere Assemblée delà Faculté qu’on 
a faite en la maison de Sorbone, que quelques Particuliers y ont ap
porté un ii grand trouble, que les Examinateurs députez pour faire le 
rapport des propositions qu’ils ont trouvé dignes de censure en la feconde 
Lettre du docteur Arnauld , n’ont pu faire entendre les raisons quils dé
voient exposer à cet effet; & parce qu’il cil de nôtre autorité de faire garder 
l’ordre dans un Corps fi celebre, & en ch. fe de fi grande importance, 
Nous avons bien voulu vous faire entendre nôtre intention, qui est, 
qu’en la décision qui se doit former en la prochaine assemblée de ladite 
Faculté, remise à Vendredy, l’ordre foit exactement observé fous li 
direction du Doyen, &c que chacun parle & opine en fon rang, fans 
estre interrompu ; 5c en cas de trouble par quelques-uns de ceux qui s’y 
trouveront, Nous ferons proceder contre eux avec la severité que leur 
désobéissance meriterà. Nous avons donné charge ausdits Sieurs Eve, 
ques de les remarquer , de de nous en faire un fidele rapport; Cartel 
est notre plaisir. Donné à Paris le neuvième jour de Decembre 
Signe, LOUIS. Et plus bas, de GUENEGAUD , avec paraphe.

Collationné compulsé çr vidimi aux Originaux, &ç%



Extrait du Registre des De libérations & Conclu/ions de U 
faculté de i neologie de Pans 9 commençant du deuxieme 
Janvier 1634 , C7" finissant au quatrième Janvier 1661. Du, 
folio né recio de l'Assemblée du 31 Janvier 1656, ejl écrit 
ce qui fuit.

Q 'Jibus auditis sacra Facultas de re tota per duos menses Integros.; 
habitis fere quotidie apud eandem Sorbonam solemnibus comitii?, 

deliberavit, Sc post accuratam cLifquifitionem, tandem decrevit, priorem, 
illam quaestionem sive propositionem, aux est facti , effe temerariam, 
scandalosam, injuriosam Summo Pontifici & episcopis Galliae , atque 
etiam praebere occasionem renovanda: ex integro post damnationem Jans
enii doctrinae.

Hanc autem posteriorem , quæ juris dicitur , effe temerariam, impiam, 
blafphemam, anathemate damnatam , Sc haereticam.

Optaret sane, &c ex animo optaret sacra Facultas prxdidi M. Antonii 
Arnaud damnatâ doctrinâ , personam fervali, quippe libi charissimam , 
tanquam filium matri : & eam in rem (xpe ipmm per amicos hortata 
eftf, ut veniret ad comitia, matri se subjiceret , ejuraret que falsam Sc 
pestilentem doctrinam, idem cum ea sentiret, Sc unanimis, atque uno 
cum câ corde honorificaret Deum & Patrem Domini nostri Jesu Christi. 
Verum non modo amantitEmx parentis fux concilia Sc hortamenta con
templi! , fed etiam die vige.ima feptima mensis praesentis per apparitorem 
Regium eidem Facultati significavit se pro nihilo ac nullo habere quidquid 
ipsa in re prxfenti egisset, aduraque effet. Quare eadem Facultas ipsum 
à lmu fuo repellendum , expungendumque e* albo Doctorum fuorum, 
atque à corpore fuo plané refecandum censuit, Sc ipso> facio re pullum., 
expunctum , refectumque declarat -, nifi intra diem decimum quintum 
mensis Februarii proximè sequentis mentem fuam mutaverit , Sc huic 
prxfenti censuræ subscripserit coram D» Decano, illustrissimis episcopis

, Doctoribus &c praedictis deputatis. Ac ne longius serpat superior 
illa Arnaldi doctrina, Sc quasi lues, qux jam multorum animos occu
pavit, eadem sacra Facultas decrevit neminem post hac, aut è Docto
ribus ad comitia Se alia quxlibet jura ad ipsam pertinentia , aut è Bac
calaureis ad ullos actus Theologicos, five ad disputandum, five ad 
respondendum j aut c Theologiae candidatis ad supplicandum , ut vo
cant, prò primo cursu, vel de tentiti va respondendum, admissum iri 
nifi ante huic quoque censurae subscripserit- Atque etiam fi quii qua ni 
Arnaldi superiora illa probare , afferere „ docere, predicare, scribereve 
fit àafus , eum ab cadati Facultate prorfus repellendum eflV. Decrevit 
in fu per banc censuram fuam p-rsfu ma.r.da,a,dam & publicandam s'ic , ss



/smnòs intelligant qantum eadem Facultas pestilentem ic exitialem Matti 
doctrinam execretur ac detestetur. Actum Parisiis in Facultatis Theo
logiæ comitiis generalibus apud Sorbonam, die ultima Januarii anno 
1636y Sc confirmatum die prima Februarii ejusdem anni.

Et dii felio 225 recto est ierit ce qui fuit,

LETTRE DU ROY.  '•* • - • . i
A nos chers & bien amez les Doyen & Douleurs de 

la Faculté de Theologie de notre 'université de Paris,
en Sorbonne,

DE PAR LE ROY,
C ’sHers & bien amez , ayant été informé que le Sieur Picolomini 

_,-Nonce de Nôtre Saint Pere le Pape près de Nous, avoit envoyé 
au Sieur Doyen de la Faculté, la Bulle décernée par Sa Sainteté con
tre les jansénistes: Nous nous sentons conviez de vous faire cette Let
tre, pour vous dire que n’y ayant rien qui foit préjudiciable aux droits 
de cette Couronne, 8c immunité? de l'Eglise Gallicane, Nous nous 
promettons que vous la recevrez avec tout le respect Sc la foumiffioa 
qui est due au Saint Siege , êc que vous ferez bien aife de faire paroistre 
en cette occasion le zele que vous avez témoigné jusqu’à present pour 
purger l'Eglise d’une doctrine fi dangereuse & fi pernicieuse à nôtre. 
Religion, que celle qu’ils professent. Donné à Paris le quatrième jour 
d'Avril 1657. Signé, LOUIS. Et plus bas , de Lomenie,

Bulla Summi Pontificis. Alexander Epifcopus, Sc c.

Et du même folio recto est écrit ce qui fuit de I' Assemblée du quatrième
.Avril 1657.

Sic censuit Facultas t®. gratiis adis Christianissimo nostro Regi pra 
luteris ex fua parte per Dominum Episcopum Rhutenensem allatis, 
recepta eli Bulla Sanctissimi Domini nostri Papae Alexandri Septimi: 
cuius lectione per apparitorem facta , Decretum est ut una cum litte? 
T-is Regis inter acta referretur ad perpetuam rei memoriam. Gratias 
etiam agendas elle illustrissimo Domino Nuntio Apostolico per vene
nandum Do Decanum, assumptis fecum quos voluerit magistris, &c.

Collationne / compulsé & vidimi, fur les' feuilles dudit registre, &e-
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~Extrd.it du Rouleau en parchemin y contenant le Formulati 
signé par les Candidats de la Faculté de Theologie de Paris, 
commençant par ces mots en titre Decretum Parisiensis 
Theologiæ Facultatis super Formula, & findant par 
ces mots, ejusdem mensis &c anni,

A Nno Domini millesimo sexcentefimo sexagesima primo, se cunei* 
die Maii, Sacra Theologiae Facultate more folito post Missam de Spi

ritu Sancto in aulâ Collegii Sorbonae Congregata, advenerunt illustrissimi
 episcopi & magistri, Dominus Henricus de la Motthe Rhedonensis 

 Dominus Harduinus de Perefixe Rhutenensis, à Christianissimo Rege 
ad eamdem Facultatem midi cum litteris, quibus Rex significabat se ad 
illam mittere fidei Formulam à Clero Gallicano in stabiliebant executionem

 constitutionum Innocentii X. & Alexandri VII. editam , cujus 
tenor est.

Je me soumets sincerement à la Constitution du Pape Inno
cent X. du 31 May 1653, félon fon veritable sens, qui a été déterminé 
par la constitution de nôtre Saint Pere le Pape Alexandre VII. du 
16 Octobre 1656. Je reconnois que je fuis oblige en conscience d’obéir 
à ces constitutions : & je condamne de cœur & de bouche la do&rinc 
des cinq Proportions de Cornélius Jansenius, contenue dans fon Livre 
intitulé Augustinus, que ces deux Papes Sc les Evêques ont condamnée ; 
laquelle doctrine n'est point celle de saint Augustin, que Jansenius x 
nul expliquée, contre le vray sens de ce saint Docteur.

Lecta igitur publicè hac fidei formula ; le&is item Regiis ad Facul
tatem litteris, & audità Rhedonensis Episcopi, eloquentissimâ in am
pliorem Regia: mentis declarationem oratione: His denique omnibus 
expensis , 5c in maturam deliberationem adductis, omnium qui 131 tunc 
aderant magistrorum concordibus omnino suffragiis, declaravit Sacrat 
Facultas, praedictam fidei Formulam & Formulae subscriptionem sibi ma
xime probari, cum haec formula non aliam fidei definitionem contineat, 
quam qux Innocentii X. dc Alexandri VII. constitutionibus compre- 
henfa est, fitque ejusmodi subscriptio convenientissimus modus & validissima

 ratio mandandi exccutioni Pontificias illas constitutiones ad 
obsistendum novæ doctrina: ac fectæ , j.imque cludum Facultas utramque 
constitutionem receperit: Hanc quidem Alexandri VII. dic 4 Aprilis 
anno 1657illam vero Innocentii X. prima Augusti 1653 latâ quoque 
die prima Septembris sequentis contra refragatores, exclusionis à Fa
cultate pœnâ : atque aliunde prædictarum tam constitutionum quam 
Formula: dottrina, tota fit ab antiquo mera conftanfque Facultatis ipsius 
sententia, &c subscriptionum usus jam pridem fit in Facultate receptus, 
&c ab eadem etiam in hraiii Ixpius occasione praeceptus, ac noviilimc

B



damnatione fecundx Magistri Antonii Arnaldi Epistolæ , ubi de hac
ipsâ qux nunc occurrit materia , agebatur.

Quo circa Sacra Theologia: Facultas unanimi consensu decrevit huic 
fidei Formulas subscribi à fuis omnibus debere pari modo &c sub iisdem poe
nis quibus voluit cenfuram prxdi&i Arnaldi Epistolæ ab omnibus 
fubfignari -, ita videlicet ut nemo post hac vel ex Doctoribus ad comitia 

alia quxvis jura ad Facultatem pertinentia, vel ex Licentiatis & Baccalaureis
 ad ullos actus Theologicos, five ad disputandum, five ad 

respondendum , vel è Theologia: candidatis ad supplicandum prò primo 
cursu , aut de tentativa respondendum admittatur, nifi prius huic quo
que fidei Formulae fubfcripferit. Rogavit demum Theologica Facultas 
prxfentes Illustrissimos Præsules, ut frequenti Doctorum numero comi
tati j Facultatis nomine ipsi Christianissimo Regi, & gratias agerent pro 
eâ quam erga se testari litteris dignatus est benevolentia , & de tanto 
orthodoxæ hdei atque avitx Religionis tuendx studio gratularentur. 
Actum Parisiis, in Facultatis Theologiæ generalibus comitiis, anno,, 
mense & die fupradi&is , Sc confirmatum , dic decima sexta ejusdem 
mensis fic anni.

CoiUtionnc, eomphlfè & vidimi fur l'original , &c>

Extrait de la Déclaration du Roy, pour Inexécution de U 
Bulle de notre Saint Pere le Pape 3 du 15. Fevrier 1665

L OUIS par la grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre:
. . . Sçavoir faisons, que pour ces causes & autres à ce Nous mou- 

vans , après avoir fait examiner en noire conseil la constitution de nom 
Saint Pere le Pape Alexandre VII. ensemble le Formulaire, &c. Nous 
de. lavis de nôtre conseil, &c» avons par ces P refentes, dit, statué fie 
ordonné, & c.

Exhortons à cetre fin, &; néanmoins enjoignons aux Ar
chevêques Evêques de nôtre Royaume , èc Terres de nô- 
tre obéissance, de signer ôc faire flâner incessamment par tous 
les Ecclesiastiques de leurs Dioceses , tant Seculiers que Reguliers

 , ledit Formulaire , purement & fmplcmenty aux ternes auxquels
 il est conçu dans ladite constitution , (ans user d’aucune 

âiflinttion , interprétation , ou reflriflion qui déroge directement 
eu indirectement ausdites constitutions , &c.
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Du registre des Délibérations des Conclu/ions faites en U 
Faculté de Theologie de Paris, depuis le second Janvier 
mil fix cens quatre-vingt dix-sept, jusqu'à preferii 

AU page 340.
Ténor Constitutionis Apostolicæ Clementis undecimi 

Papæ , 'Unigenitus Dei Filins 3 ôcc. 
A la page 349 fequitur. 

Tenor Litterarum Regiarum ad Sacram Facultatem 
directarum.

DE PAR LE ROY.
C hers Sc bien amez. Nôtre Saint Pere le Pape Nous ayant’ fate 

presenter par le Sieur Bentivoglio Archevêque de Carthage fon 
Nonce , une Constitution en forme de Bulle du 8 Septembre 1713, par 
laquelle il condamne le Livre intitulé, Le Nouveau Test ament en francois

, avec des Réflexions Morales fur chaque Verset, imprimé à Paris en 
1699, ou Abregé de la Morale, de l'Evangile, des Actes des Apostres, 
&c. à Paris en 16̂93 & 1694 , & les cent une propositions qui en ont 
été extraites : Nous aurions envoyé ladite Bulle a 1 Assemblée des Car
dinaux, Archevêques êc Evêques, tenue par nôtre ordre en nôtre bonne 
Ville de Paris, qui l’a reçue avec le respect du à Sa Sainteté, & 
Nous auroit supplié de faire expédier Nos Lettres Patentes pour la 
publication , ce que Nous aurions tait : Et comme Nous entendons 
que cette constitution foit suivie, & quii ne foit rien enseigné de 
contraire à ce qu’elle contient, Nous vous exhortons Sc enjoignons de 
tenir la main à ce que dans les Lectures de Theologie, & dans les 
Theses qui feront proposées pour disputer fur des points ou de Theo
logie, ou de Philosophie, il ne soit avance ou enseigné aucune Pro
position contraire aux décitions contenues en ladite Bulle, & de taire 
inferer dans vos Regiftres ladite constitution , en vous conformane 
entièrement à ce qui a été pratiqué dans 1 enregistrement que vous avez 
fait de la Bulle qui vous a été adressée par nos ordres le 30 Aoust 1705 , 
s’y n’y faites faute : Car tel est nôtre plaisir. Donnea \ criai lies le 28 
Fevrier 1714. Signé , LOUIS. Et plus bas, Phelyppeaux.

Et au dos est" écrit : A nos chers & bien amez les Doyen , Syndic 
6c Docteurs de la Faculté de Theologie de Paris.

Sequitur altera Epistola Regis Christianissimi ad Sacram Facultatem 
diretta.

B i,
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Assemblée du 
premier Mars 
2 / i »

DE PAR LE ROY.
C Hers Se bien amez. Ayant été informé que nôtre Cousin le Cardi

nal de Noailles Archevêque de Paris, a fait un Mandement qui t. 
paru le -jour même que Nous vous avons adressé la constitution de 
notre Saint Pere le Pape, Se ayant appris que ce Mandement pourrait 
apporter quelque trouble dans vos Délibérations, par l’usage que quel
ques esprits brouillons en pouroient faire j Nous vous ordonnons que 
vous ayez à vous conformer entièrement à nôtre Lettre du 18 du mois 
pafle , ôc vous enjoignons de nouveau, en tant que besoin feroit, que 
vous ayez à enregistrer ladite constitution fans aucun retardement, ni 
aucune modification Se ordonnons au Doyen Se au Sindic de la Faculté 
de tenir la main à l’execution de nôtre volonté , s’y n’y faites faute. Car 
tel est notre plaisir. Donné à Versailles le deuxième jour de Mars 1714. 
Signe, L O U I S- Et plus bas ,, Phelyppeaux..

Et au dos est écrit : A nos chers Se bien amez les Doyen , Sindic: 
ie Docteurs de la Faculté de Theologie de. Paris.

Du registre des Délibérations &  Concluions faites en Sorbonne, 
depuis l année mil f x  cens quatre-vingt dix-sept, jusques &  
compris le cinq Fevrier de l’année mil sept cens feiT̂ e} a été 
v idime, compulsé &  collationné de la page trois cens trente* 
sept 3 trois cens trente-huit <J7* trois cens-trente-neuf ce qui fuit,

S  Apientissimus Magister Carolus le Rouge Sindicus, dixit in Comitiis 
hodiernis occurrere magni momenti proponendum Sacro ordini nego

tium, accerfitos heri ferotinis horis à Serenissimo Principe Eminentissimo» 
Cardinali de Rohan episcopo £: Principe Argentinensi  , magno Francis' 
Elcemosinario , Sec. Venerabilem D. Decanum, fex è Senioribus Sapien
tissimis  magistris nostris Se se Sindicum , quibus Serenissimus & Emi
nentissimus Cardinalis , consignatis Regiis Litteris ad Sacram Facultatem

 directis, una cum recenti constitutione S. D N. Papae Clemen
tis undecimi, fu'o data Romæ sexto idus Septembris anno 1713, lignih- 
tayit mentem Regis elle ut S- Facultas milio quocumque alio negotio, 
vacet huic recipiendae constitutioni , eaque omnia statuat, quibus illa, 
totam, ut par est, in Scholis obtineat authoritatem.

i um D- Sindicus postulavit ut legerentur Littera: Regis & constitutio
 Apostolica , quibus ledis D. Sindicus subjunxit.
Oportere elle hoereies, juxta apostolum , fed singulari Dei providentia 

nunquam non fufeitari viros fortes in fide, aliosque suprema autoritate. 
præpollentes qui eas yc! ia ipsis incunabulis suffocent s aut jam adultas>



extinguant ; atque hujufce divinas bonitatis & providenti* splendidum 
extare argumentum inhxrefi Janseniana, quæ ut primum visa est attol
lere caput, ftilim damnata >ab Innocentio decimo Pontifice, tum finuo- 
fos in giros, serpentis instar , fefe circumvolvens , ab Alexandro septimo 
novis Constitutionibus, editoque Formulario contrita, ac demum per 
Clementem undecimum uno & altero profligata est diplomate. Hoc fé 
vero postremum decretum xternum fore Sanctissimi Pontificis vigilan
tissimæ sollicitudinis monumentum, quo nempe cernere efl quanto amore, 
quanta cura supremus il le Pastor oves fibi à Christo , cujus Vicarius est, 
commissas abducat à pafcuis venenatis, quanto lucis radio offusas puriori 
doctrine nebulas discutiat Sc dilfipct , quàm provido & forti Concilio 
renafeentia ex damnabili stipite virgulta disrumpat, ultimas evellat fibras 
& omnia elidat femina. In hacce autem postulanda constitutione non fa
tis praedicari polle constans Se religiosissimum studium Christianissimi 
Regis qui non minus pro integritate fidei, quam pro Regni administra
tione sollicitus, non solum Regium, fed Se vere Sacerdotalem animum ex
hibet; exterum missam ad S. Facultatem prxfentem Constitutionem no
vum elle Augustissimi regis erga hunc sacrum ordinem singularis fiducixO D O  OSc amoris testimonium.

Itaque requirere se, ut Sacra Facultas sollemni Decreto praefatam Bul
lam Summi Pontificis Clementis undecimi qux incipit, Unigenitus Dei 
Filius, cum debita reverentia atque obsequio recipiat, eamque una cum 
Regis litteris in suas tabulas jubeat referri, provide atque strictis cautionibus

, etiam sub pœna esclusionis è gremio S. Facultatis ipso facto incur
renda , ne quis contra decisiones in ea contentas aliquid dicat, doceat, 
aut proponat, illamque ulla ex parte violare aut labefactare prxiumat, ac 
demum in ea constitutione recipienda eadem omnia præstet, qux prafti- 
tit in admittenda altera constitutione ejusdem Clementis undecimi', 
quæ incipit Vineam Domini Sabaoth, directa ad Sacram Facultatem litte
ris Regis die trigesima mensis Augusti anno 1705, decernatque Regi 
optimo gratulationes Se gratiarum actiones amplissimas.

Quae cum mifla client in deliberationem ab honorando magistro Francisco
 Huart, Sacrae Facultatis Decano Sc Comitiorum Praeside *, Sc cum 

aliqui è senioribus Magistris certa emiliffent, audita hora undecima-prorogata
 funt Comitia- ad diem Sabbati tertiam mensis Martii;

Die Sabbiti tertia Martii habita funt iti aula Collegii Sorbonae Sacrae 
Facultatis Comitia generalia ad eam diem prorogata, in quibus 
D. Sindicus expoluit acccrfitos iterum à serenissimo Principe Cardinali 

de Rohan, Venerabilem D. Decanum, fex è Senioribus, Sc se Sindicum, 
ipfiique traditas ab eodëm Principe fècundas ad Sacram Facultatem Re
gis litteras quibus Rex Christianissimus significabat acccpifte fe nonnul
los ex magistris inchoatae deliberationi moras injicere voluiiìc-, fuam que 
adeo voluntatem effe ut absque mora res absolveretur.

Atque iis palam ledis-in Sacra Facultate idem D. Sindicus , dixit te-- 
neri le ex officii fui ratione monere Sacram Facultatem , 

1°, Semper fummâ cum. observantià &  fine-ullâ exceptione nullâve ad
ii ii/.



je&à clausulâ , receptas fuîfle à Sacra Facultate Constitutiones Summarum
rum Pontificum à Rege ad ipsam missas.

2°. Praesentem constitutionem ab Episcopis magno numero, juffu Re
gio ad id speciatim Congregatis , summa veneratione & obfequio accep
tam tum lubinde patentibus Regiis litteris ad supremum Senatum Pa
risiensem datis, ab eodem fui fle solemni arresto relatam in afta Curiae.

3°. Sacram Facultatem corpus elle omnino liberum, Sedi Apostolicae 
immediate subjectum , quod sub unius Christianissimi Regis autoritate 
Comitia sua habeat, & functiones feu munia sua exerceat.

Quibus præmissis postulavit ut inchoata pergeret deliberatio , quscura 
absolvi non potuisset, audita hora sesqui undecima prorogata funt Co* 
mitia ad diem Lunae quintam Martii.

Die Lunae quinta Martii habita funt Comitia in aula Sorbonæ acL 
han&sdiem prorogata , in quibus absoluta deliberatione SS. M M. atn 
magno numero adfuerunt, Sacra Facultas iisdem prorsus inhærendo quae 
afta & acereta funt in recipienda altera Bulla ejusdem Sanctissimi Pon
tificis , quae i ncipit, Vincam Domini Sabaoth, sic censuit.

1°. Constitutionem Summi Pontificis Clementis Papæ Xl qux incipit 
'Unigenitus Dei Filius, summa cum reverentia atque obsequio recepit & 
amplexa est. V jr

2°. praefatam constitutionem juffit unâ cum laeteris Regis fuos in 
Commentarios referri. \. y

3°. Omnibus 8c singulis Magistris, Doctoribus, Baccalaureis 6c Can
didatis praecepit ut pari etiam obsequio dictam Bullam feu constitutionem

 colant & observent, prohibuit que sub poena ipso facto incurrenda 
exclusionis ab omni gradu &spe Magisterii ne quis feripto faftovc, 
definitis in dieta Bulla ullatenus adversetur-

4°. Nominavit D. Decanum $c fex seniores cum D. Sindico , qui 
serenissimo Principi Eminentissimo Cardinali de Rohan , actis gratiis ob 
singularem erga Sacrum ordinem & magistros benevolentiam ipsi renun
tient quid à Sacra Facultate hodierna die fancitum fuerit, rogent que, 
ut pro eâ quâ pollet apud Regem Chistianissimum gratiâ, impetrare 
velit S. Facultati copiam per sapientissimos Magistros, Decanum, fex 
Seniores &c Sindicum adeundi Regiam majestatem, ad gratulandum ipsi 
perpetuam Sc coffftantem voluntatem de Religione & Ecclesiâ bene me
rendi, fimulqtfe ad referendas amplissimas gratias ob millainSul Sacrum 
ordinem, afaod magno ille ducit honori, Apostolicam Constitutionem.

5°. Indicta funt Comitia ad diem Sabbati decimam Martii psç negotiis/extraordinariis
 qux in ter mi lfa fuerant. Signé Humbelot, Vec 

unirait de plume au delious de ladite lignature, qui fert de paraphé 
Huart, avec paraphe.

Les trente ignes cy - dejf.ts figurées & bétonnées de même qu'elles It 
font fur ledit registre.

Et a La marge de ce qui est bàtonné page 338 est écrit ce qui fuit. 
Hoc prætensum Decretum à me erasum est juxta Decretum editum à 

Sacra Facultate die quarta Januarii anni millefimi feptingentefimi de-
Notes margi- 

oalcs écrites de

Copie figurée 
<le la radiation 
faite fur les Re
giftres par le 
lieur Ravechet.
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cinii sexti, confirmatum die octava ejusdem mensis, cujus lecti 5c con
firmati commemoratio recitata est dic prima Februarii sequentis die hac 
ipsâ Februarii, signé Ravechet Sindic , avec paraphe.

Et au bas de ladite page 338 est écrit d'un encre plus blanche & delà 
main dudit sieur Ravechet ce qui fuit.

Ab hinc autem monitus puto consultius futurum fui (Te uti abstinerem, 
ob interceifioneiii feu oppositionem propofìtam ab aliquot magistris ( & 
en interligne est écrit , quanquin non æquam ) ad quam non fatis atten
deram, quanquam non line consilio fecissem, velim quod in me est , rem 
in integro consistere Sc illibatam effe prxfentem chartam die decima 
octava eiusdem mensis. Signé Ravechet, fans paraphe.

Et dans U page 339 est écrit ce qui fuit.
Anno Domini 1714, die Sabbati decima Martii habita funt Comitia 

Sacrae Facultatis extraordinaria in aula Collegii Sorbonae pro negotiis 
ordinariis, quae in terni (fia fuerant , in quibus

1°. Leda est 6c confirmati conclusio lata die quinta ejusdem mensis 
Martii.

2°. M. &c.
3®. D. Sindicus dixit Sapientissimum M. nostrum Hideux , cum prx 

adversa valetudine Comitiis adesse non potuerit, sibi tradidisse chartam 
propria manu scriptam fuaque syngrapha munitam, quâ declarat revo
care se approbationem à ie datam libro, cui titulus est, le Nouveau 
testament en français, avec des Réflexions A4 or aie s fur chaque verset, &c. 
Cujus revocationis idem Sapientissimum Magister nofter Hideux, petit 
actum à Sacra Facultate.

4°. &c.
Quibus propofitis & in deliberationem mifiìs ab honorando Marino 

Humbelot Prodecano, Comitiorum Præfide , fit censuit Sacra Facultas.
1°. &c.
2°. Admifit revocationem Sapientissimi Magistri nostri Hideux decre- 

vitque ei quem petit actum elle concedendum , eamque revocationem 
in tabulis sacra Facultatis efle inscribendam, iìgué Humbelot, fans 
paraphe.

Collationné, vidirné fur ledit Registre , &c.

Sequitur Retractatio S. M . N. Ludovici Hideux Doctoris 
Theologi Parisiensis, circa approbationem libri cui titulus ejìy 

Abrégé de la Morale de l’Evangile, de quo superius.

S Ub beneplacito Sacrae Facultatis approbaveram olim anno 1687 duos 
posteriores tomos operis Gallici , cui titulus est, abregé de la Morale 

de l Evangile. Cum autem vidcaio opus istud improbari à Sanctissimo Papa,

Retractation 
du fieur Hi
deux, en execu- 
tion du Decret 
du 5 Mars 1714

la main du fiet 
Ravechet.



Retractation
du sieur Dupin.

ab Eminemtissimo Cardinale de Nouilles Archiepiscopo Parisiensi, Sc a> 
Sacro Ordine, quibus non parere nefas, revoco approbationem à me 
datant 5 declaro infuper me prardidi operis posterioribus annis maxima 
ex parte adaudi editionem nullam approbare, cujus rei testimonium 
erit vel ipsa dies approbationi indicta , cujus revocationis Sc declara
tionis aduni peto. Datum dic tertia Martii anno Domini millesimo 
septingentesimo decimo quarto, lie subsignavit L. Hideux Doctor 
Theologus Parisiensis.

Du registre des Délibérations &  Conclu fions faites en U Faculté 
de Theologie } du premier Aoust mil sept cens quatorze, ' 

page du registre 5$G.
S Eptimo, S. M. N. Dupin, palam legit intelligibili voce revocatia- 

nem à le factam approbationis quam dederat libro cui titulus eft̂  
le Nouveau Testament en français , av:s des Re flexions Momies fur chaque 
Verset, &c. camque propria manu feriptam Sc fyngraphâ fui munita» 
tradidit aduario S. Facultatis in hujus commentarios, postulante D. Sin- 
dico referendam.

Retractatio S. M. N. L. Elllies Dupin Doctoris Theologi Parisiensis, 
circa approbationem Libri, cui titulus est, abrégé de U morale d?
l'Evangile.

Ego infra feriptus Sacrae Facultatis Theologiæ Parisiensis Doctor, 
declaro in approbatione mea, data cum aliis è SS. MM. NN. die 
vigesimâ prima Februarii anni millesimi sexcentesimi odogefimi septimi, 
Libro, cui titulus tunc erat, la Morale de l'Evangile , & cui pofteà 
affixus est alius titulas, le Nouveau Testamemt en françois, avec dis Ré
flexions Morales , me duo tantum volumina hujufcc editionis in Actus 
Apostolorum Se Epistolas B. Pauli approba (le prout in hac editione hi-bantu

, multis adjedis in fequentibus, quas non probavi. Et quoniam 
Liber ille nuper damnatus est à Summo Pontifice, ab episcopis Galli
canis, Se nominatim ab Eminentissimo Cardinali dc Noailles Archiepiscopo

 Parisiensi , qui Se ipse approbationem à se ‘huic Libro datam 
revocavit, Mandato dato die 28 Septembris 1713 , prxdidam appro
bationem à me datam revoco. In cujus rei fidem fublcripfi Paridis die 
prima Augusti anni millesimi leptingentefirni decimi quarti. Sic subsignavit

, Ellies Dupin.
80. S. M.N. Joannes Binet, gravi Sc acerbissimo sermone conquestus 

est , quod in libello anonymo clam Sc latenter in publicum sparso cui 
titulus est , Relation de ce qui s'ejl paffi en Sorbonne à l’occasion de la Bulle 
'Unigenitus, annumeratus fit inter eos Magistros, quibus non placuit rc- 
cipere constitutionem Apostolicam, reclamavit pro virili contra tam pu
tidum Sc turpe mendacium, Se denuò profellus eli le totis ulnis Bullam
V ni genitus ainplcdi.

Collationné > compulsé & vidimi aux Originaux, &*<■
Dic



Acte delà Deputali on faite au Roy en confluence de la reception 
de la Bulle en Faculté»

D ie decima - quarta Al irti i , in executionem Conclusionis lata: die 
quinta ejusdem mensis, Deputati Versalias i'e contulere. Officiis & gra

tia tùm serenissimi Principis Cardinalis de Rohan, tùm D.D. Comi
tis de Pontchartrain , in secretius Regis cubiculum honorifice admissi. 
Regem salutarunt, eique ampliflîmas & humillimas gratias retulere, 
ob missam ad Sacrum Ordinem lingulati benignitate recentem Clemen
tis XI. Constitutionem. Deputatos summâ cum humanitate excepit Rex 
optimus & audita Deputatorum Antiquioris brevi oratione, pro nativa 
suâ gratia Sc majestate reposuit : Sibi maxime grata & accepta futile, 
quæ ad. recipiendam & observandam constitutionem Facultas decreverat i 
duxisse fé fui elle officii hanc a Summo Pontifice poftulaic constitutionem

 adversus Librum , quem nos ipsi exitiosum effe modo asseveraba
mus, eamque dire&am voluisse ad Theologorum Parisiensium Ordinem, 
quem plurimi Semper fecerat, Se benevola ac propensa voluntate prosequebatur

 ; in Facultate Parisiensi certam fiduciam semper habuisse , firma 
fpe duótum, fore ut nunquam illa à pristino fuo erga Religionem amore

 ôc studio deficeret-, non dubitare se quin Decretum nostrum quanto
cius typis mandari, ac jutis publici fieri curaremus, ct\m æquum fit Sc 
.rationi maximè consentaneum, ea quæ funt optima, latiffimè diffundi: 
Cæterum monere se ac jubere ut caute Facultas provideat, ne quid in 
Scholis contingat, quod debitam constitutioni Apostolicæ reverentiam 
vel minimum lxdere , aut damnatis in eâ propositionibus favere poiTif, 
adeòque fedulò invigilet iis omnibus arcendis propulfandifque opinionum 
placitis, qux .Jansenianam redoleant hæresim , Religioni æquè ac Regni 
Iui tranquillitati adversam. Demùm fuam regiam opem & autoritatem 
nobis polliceri , quam promptam semper ac paratam , ubi adimplendi 
officii nostri ratio postulabit, experturi fumus.

*7

Discours de M . le Rouge, dans l'Assemblée du 4. Avril.

V . D.D. PP. S S. E T MM. Ex his quæ hodiernis in comi
tiis habeo vobis tum referenda tum proponenda, unum est impri

mis quod vobis non injucundum imo Sc gratissimum fore confido.
Sex magistri Seniores, quos deputastis gratias acturos Christianissimo 

Regi , ob missam ad vos à Sacra majestate constitutionem Sanctissimi 
Papae Clementis XI. Versalias protesti funt die Mercurii 14 mensis 
Martii, nimirùm D. Humbelot antiquior vices gerens Ven. D. Decani 
adversa valetudine detenti, D.D. Charton, Chaudiere, du Mas, 
Du Quesne, le Chapelier & Cordelier cum Sindico veltro. . . . . 

/ara verò quod fpe&at ad Decretum juffu Regis prælo citius commit-
C
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tendum, non me levîs scrupulus fufpenfum aliqirantifper tenuit -, cum enim, 
religioni ducam nihil inconlultâ Facultate moliri, dubius, fateor, haefi 
nùm ante hodierna comitia opus illud inchoaretur > aliunde non fpeu 
nendus me timor angebat, ne interposta fexdecim dierum mora (tot 
enim expedandi fuilìent) Regi Christianissimo displiceret ; ficque apud 
vos de neglecto opere graviter offenderem. Inito concilio cum V. D. De
cano , scriptis litteris ad D. de Pontchartrain, rogavi ut quid fado opus 
effet mihi dignaretur lignificare. Ille respondit, se rem de qua feifeitatus 
eram, Regi communicafTc, vifumque Regi fuiffe Decretum Sacrae Fa
cultatis nulla moia typis effe mandandum, fed publici juris non efTeprius 
faciendum , quàm de confedo opere apud vos his in comitiis retulerim. 
Non dubito igitur quin ratam &c probatam habeatis illam editionem 
qux volente Rege suscepta, notam facit omnibus folitam sacrae Facul
tatis obedientiam Summorum Pontificum Decretis, & quam Rex Christi, 
olflimus habet de vobis , eamque honorificam , existimationem.

18

Anno Domini millesimo septingentesimo decimo quarto, die quarti? 
mensis Aprilis Sacra Facultas Theologiæ Parisiensis, post Missam de Spiritu 
Sancto solemniter pro more celebratam, sua habuit Comitia in aula Col
legii Sorbonæ, in quibus

1°. Leda est & confirmata conclusio super articulos in deliberationem; 
missos in Comitiis, die decima mensis Martii habitis. 

2*. Sc c»
Et de ia page 352 de la même Assemblée du 4 Avril 1714 ce qui fuit: ■

In illa autem temporis intercapedine litteras accepit D. Sindicus ab II
lustrissimo Domino Comite de Pontchartrain, quibus ei prx.ipitur ex parte 
regis Christianissimi, ut quantocius convocanda curet Comitia extraordi
naria, in quibus legantur litterae Regis ad Sacram Facultatem, iifque 
ledis ftatim det operam ut publici juris fiat conclusio typis edita, pronun
tiata die quinta Martii , &c confirmata die. decima ejusdem mensis.

Anno itaque Domini dic decima-septima mensis Aprilis, habita funt 
Comitia extraordinaria in aula Collegii Sorbonæ, Praefide S. M. N. Fran
cisco Huart Sacrae Facultatis Decano, in quibus

1°. Lectae funt litterae Domini de Pontchartrain ad D. Sindicum : deinde 
litterae Regis ad Sacram Facultatem quibus vetat Rex , ne quidam Magistri

 in hisce litteris in commentarios reterendis nominarim designati, ad- 
iirit in poftcruni Comitiis.

Postea declaravit D. Sindicus prtdiftam conclusionem Sacra Facultatis, feti' 
Decretum typis Regis jujfu mandatum eu ipsa die singulis & omnibus Mu' 
giflris effe dijìribnenditm, nihilque se habere properiendam} Q1 fic ftlHta f0 - 
Comitia.

Collationné, vidimi fur les originaux > &Cy
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DE PAR LE ROY.

C Hers & bien amez. Nous avons appris avec étonnement', que quel
ques-uns d’entre vous oubliant le respect qu’ils doivent au Corps 

dont ils ont l’honneur d’être, & méprisant les Loix & usages félon lesquels
 ils auroient dû se conduire, le font laissez emporter à des excès 

d’autant plus, dangereux, qu’il y a lieu de soupçonner cjue le motif de 
leur entreprise les rend encore plus criminels. Ils ont ose de leur auto
rité lire en pleine A d'emblee certain écrit fans l’avoir auparavant com
muniqué à vôtre Sindic , malgré ses remontrances, & au préjudice de 
fon opposition : Ils ont murmuré contre l'impression de vôtre Decret du.
5 Mars dernier par Nous ordonnée , & conforme à vos usages : Ils n’ont 
pas craint d’attaquer vôtre conclusion , quoiqu'elle ait été prononcée dans 
les formes, qu’elle (oit inserée dans vos registres, lignée de vôtre Doyen, 
approuvée par vos Conscripteurs, & confirmée par vous-mêmes dans la, 
lecture qui vous en fut faite le dixième du même mois ; s’ils avoient eu 
le moindre fondement , ils n’avoient qu’à s'inscrire en faux ; cette voye 
leur étoit ouverte, & c'etoit la feule permise félon vos loix dans les 
circonstances presentes •, mais ils ont préféré la cabale & le tumulte, 
qui leur faisoit concevoir la vaine esperance de faire réussir leurs pro
jets. Protecteur de vos loix de vos usages, Nous ne devons pas laisser 
un tel procédé impuni : c’cft pourquoi Nous vous faisons cette Lettre
f >our vous dire que nôtre intention est que les sieurs Garfon, Desmoul
ins, Courtier, Navarre, de Bragelonne, & Begon, ne soient plus 
admis dans vos Délibérations, & ce jufqu'à nouvel ordre : Car tel est 
nôtre plaisir. Donné à Versailles le 10 Avril 1714. Signé, LOUIS.  
Et plus bas, Phelyppeaux.

Et an dos est écrit: A nos chers & bien amez les Doyen, Sindic & 
Docteurs de la Faculté de Theologie de nôtre bonne Ville de Paris.

Collationné , vidimi fier ledit Registre , &c°

Du Re gì [Ire des Délibérations des Conclu/ions faites en la Faculté 
de Theologie de Paris, depuis le premier Octobre 1715, 

jufju'a prefent. De la page 176.
A Nno Domini millesimo septingentesimo decimo quinto, die primi 

Octobris Sacra Facultas Theologiae Parisiensis, post Missam de Spi
ritu Sancto prò more folemniter celebratam, (ua habuit Comitia ordina
ria in aula Collegii Sorbonæ, in quibus 

1°. Lecta.
C ij



Plaintes de 
monsieur Hum-
belot.

Tum S. M. N. le Rouge, gratiis actis Sacro Ordini ob collatum lîbl 
per biennium Sindicatum, p. ftülavit ut alter Sindicus fibi fufficeretur : 

Eoque ex aula digresso S. M.N. Jacobus Boileau locum tenens honorandi 
Decani S. M. N. Huart, de sequentibus articulis deliberandum proposuit.

&c.
2°. De gratiis agendis S. M. N. le Rouge , ob gestum ab illo Sindic

atum per biennium.
3°. De sufficiendo in locum S. M. N. le Rouge, altero S indico : de 

quibus articulis fie censuit Facultas.. 
1°. &c.
2°. Nominavit SS. MM. N N. Bourret , Herlau , Lambert,; 

Jollain , Dupin,  Berthe, de la Coste, Cottin, Becquereau , Bruslé,, 
le Tonnelier, Torombat qui expendant quod fpe&at ad Sindicatum 
S. M, N. le Rouge.

3°. In Sindicum nominavit S. M. N. Hyacintum Ravechet. 
Signé, Boileau, avec paraphe.

Anno Domini millesimo feptihgcntefimo decimo quinto, die quarta 
Novembris Sacra Facultas Theologia- Parisiensis, post Missam de Spirita 
Sancio pn> more folemniter celebratam, sua habuit Comitia ordinaria in. 
aula Collegii Sorbonæ , in quibus 

1°. Leda & confirmata conclusio.
2°. Postea S. M. N. Ravechet Sindicus Sacri Facultati amplissimas

gratias agit ob Sindicatum ipfi delatum.
Idem D. Sindicus ordini gratulatus est ob restitutos illi Magistres tura 

qui mi per exulaverant, tum quibus aditu Comitiorum interdictum fue
rat j legitque epistolam horum occasione feriptam jufiu Regiæ celsitudinis

 Aurelianensium ducis ac Regni Regentis , ab IIlustrissimo D. D. de 
Pontchartrain, ad S. M. N- le Rouge, cujus beneficii magnitudinem,, 
idem D , Sindicus plenissima gratissimi animi ut par erat oratione persecutus

 est.
3°. &c. 4°. Retulit SS. M M. N N. deputatos duodecim ad inquii 

rendam de Sindicatu S. M. N. le Rouge , negotium illud diligenter 
hactenus prosecutos fuisse, fed absolvere non potuisse quod magni mo
menti iit ik late pateat

ur de la page est écrit ce qui fuit...

Anno Domini millesimo septingentesimo decimo quinto , die fecunda’ 
Decembris Sacra Theologiæ Facultas Parisiensis, post Missam de Spiritu 
Sancto pro more solemniter celebratam, sua habuit Comitia ordinaria in 
aula Collegii Sorbonæ, in quibus 

Postquam hæc a D. Sindico proposita, jam jamque deliberatione fnb-
icienda edent à S. M. N. Boileau,. tenente locum S. M. N. Huart 

dignissimi Decani, S. M.N. Humbelot, expostulationem voce primum 
instituit adversus orationem habitam a D. Sindico, die quarta Novem
bri:-., contra quam querelam cum vinati fert S S. M M. N N. reda--

i*
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matent, rogavit ac postulavit D. Sindicus ut audirtür S. M N. Humbelot

, coque moras nectente ac tergiversante S. M. N. Sindicus actiô- 
ncm calumniæ & contumeliae illi dixit a pud sacrum ordinem, ni per
geret enucleatim proferre quæ confusa voce & oratione cœperat, ut pote 
eus gravissima efl'ent, & in fac rum ordinem redundarent, ac otxtevM 
ut illa scripto daret ac subsignaret.

Tenor expostulationis fadx à S. M. N. Humbelot, est qui sequitur.
Conquestus funi- D. Sindicum multa in oratione lu a habita dic quar

ta Novembris dixisse, quae funt injuriosa memoriae invidiflimi Regis 
Ludovici XIV , & Clero Gallicano, scilicet laudavisse tanquam fidei 
confessores SS. MM. NN. reduces, rebelles Ecclesiæ & Regiis man
datis, tum quod fa da comparatione Constantinum inter & Ludovicum 
XIV , quos ut deceptos ab haereticis episcopis exhibuit, ut inde daret 
intellegere Ludovicum XIV ab episcopis fuifle deceptum, qo rum famx 
detraheret. Hxc exposui die fecunda Decembris 1715 in comitiis gene
ralibus in Sorbona habitis, Sc subscripsi , Humbelot.

His addo, ut dicta oratio de qua conqueror deponatur in minus feribx
Sacrae Facultatis. Humbelot.

Eo fenlu dixi orationem fadam- à D. Sindico , injuriosam eftc Summo 
Pontifici, memoriae Ludovici XIV, serenissimo Regenti , Clero Galli
cano, co quod qux protulit tendant in infirmationem constitutionis 
quam accepit unâ voce Sacra Facultas, & tendat maxima pars oratio
nis, ut infirmet quantum in ipso est, acceptationem Constitutionis factam 
à Clero Gallicano. Die ut supra.- Humbelot.

Qux expostulatio cum gravissima lit, rogante Sc postulante D. Sindico,, 
éc ad deliberandum proponente S. M. N. Boileau Prodecano, vifum* 
est S S. M M. N N. qui maximo numero aderant ut omissis imprxfen- 
tiarum'exteris articulis ab eodem D. Sindico propositis, de illa una ex
templo deliberaretur; & cum jam fere omnes fententiam dixissent, & 
hora féfqui undecima immineret, ex communi consensu, postulante item
D. Sindico Se annuente D. Prodecano, Decretum est ne difeedetetur ab 
aulâ', priusquam tanti momenti negotium finiatur, ac demum ex cen
tum triginta-oct magistrorum consensu, aliis sexdecim alitet, Sc varié; 
inter se sentientibus, ita conclusum fuit.

Sacra Facultas declarat calumniosam & injuriosam expostulation
em institutam adversus dignissimum D. Sindicum , Sc judicat prxdidurri 

M. Humbelot excludendum à Comitiis, Sc abstinere jubet ab omnibus 
‘muniis magisterii, donec palam Se publicè coram Sacra Facultate revo
caverit supradictam querelam, Sc veniam petierit humillimè à sacro or
dine Sc D. Sindico. insuper declarat Sacra Facultas falsum effe quod prx- 
didus M. Humbelot dixit, constitutionem qux incipit Unigenitus, accepta-' 
tam fuisse à-sacro ordine.

Et indicta funt in diem quintam Decembris Comitia generalia extra
ordinaria, in quibus agatur tum de articulis fupcriiis propositis , timi
de aliis negotiis, fi qux occurrant ad Sacram Facultatem spectaturis. 
Signé Boileau avec paraphe, -

G ii)
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Anno Domini millesimo feptìngentefimo decimo quinto, dìe quinti 
Decembris habita funt Comitia generalia extraordinaria in aula majore 
Sorbonæ, in quibus S. M. N. Boileau, locum tenente S.M.N. Huart 
Venerandi Decani, postquam lecta est conclusio lata die fecunda ejus. 
dem mensis, intercedere adversus illam conclusionem SS. MM. NN. 
Humbelot & Clavel j primus quidem adversus conclusionis partem quæ 
ad ipsum nominatine pertinet, fecundus vero adversus alteram partem 
in qua Sacra Facultas luam mentem aperuit circa acceptationem Constitutionis

 Unigenitus ipsi attributam à S. M. N. Humbelot.
postquam de utraque intercessione rogante D. Sindico, & proponente

D. D- Prodecano, fententiam dixere universi magistri numero centum 
quinquaginta quatuor ,, remissis ad alia comitia exteris negotiis, Sacri 
Facultas ex consensu centum quadraginta trium .magistrorum, censuit 
neutrius interçefllonis ullam habendam elle rationem , ac praedictam conclusionem

 confirmavit, eique adjecit, ut magister Humbelot intra mensem
 decurrentem syngraphâ suâ muniat conclusionem latam die fecundi 

ejusdem mensis , quod ni praestiterit, eo ipso & absque ullâ alia delibe
ratione expungatur è numero magistrorum.

Et cum lecta fu i flet conclusio , allata est in medium intercessio facta per 
accensum publicum nomine S. M. N. Humbelot: eaque coram Sacri 
Facultate recitata.

Et indiata funt Comitia generalia extraordinaria, in diem decimam 
sextam Decembris, in quibus SS. MM. NN. Deputati ad inquirendum de 
doctissimis D.D. Baccalaureis relationem faciant ad Sacram Facultatem & 
de exteris articulis jam praepositis die fecunda Decembris, fi quae occurrent, 
negotiis deliberetur. Signe Boisleau , avec paraphe.

Collationné , vidimi fur ledit registre , CTe. ,

11

Extrait du même registre des Délibérations & Conclu/ions 
de U Faculté de Theologie, commençant en tannée 1697
du deuxième Janvier jusqu'à present.

De l'Assemblée du seizième Decembre 1715, 384 
marquée au bas (ficelle.

D Einde D. Sindicus monuit publicâ famâ circumferri, quod c* Mag
istris aliqui clam 5c furtim conentur exprimere ab aliis scripta tefti- 

monia, ad elevandam fidem conclufionum latarum diebus fecundâ & quint* 
hujufcc mensis, quanquam itlx fummâ cum libertate Sc maturitate ex una 
nimi magistrorum ferè omnium consensu deliberati fuerint } quod cui» 
e favillimi fit momenti, proptereà quod per supposititia & commentitia te t* 
monia imponi pollet hominibus nostrorum morum Sc rerum gestarum 
ignaris, intersitque pacis Reipublicæ, Ecclesiæ & sacrae Facultatis, ne 
quid per fraudem m hoc gravissimo negotio fingatur , eâ de re dilige -

Opposition de 
M. Clavel à laconfirmation
de la conclusion 
du i Décembre.



ter inquirentium, & quò diligentius id. fiat, rem committendam debuta* 
tis} ac omnes universim Magistros rogandos, ut quod compererint Sacra: 
Facultati renuntient.

E: dans la page suivante non numérotée a été extrait ce qui fuit.

De quibus propositis à S. M. N. Boileau Prodecano, cum deliberari 
cœpisset, nova quæstio mota est ex vagis falfifque rumoribus circa duas 
conclusiones pronuntiatas die fecunda & quinta Decembris, deque eâ 
agi coepit annuente D. D. Prode cano , ac dc iisdem conclusionibus prælo 
mandandis.

Er postquam universi magistri qui aderant, numero centum triginta 
quatuor, mentem luam aperuerunt *, (latuit Sacra Facultas,1 °. Ex suffrag

is magistrorum octoginta novem, ut dictæ conclusiones typis edantur, 
aliis-triginta novem existimantibus differendam editionem donec præfens 
conclusio confirmata fuerit. 2®.Ex utrorumque consensu confirmavit easdem 
didas conclusiones. 39’. Deputatis die prima Octobris injunxit ut dili-e 
venter inquirant de magistris illis, vel de aliis hominibus ad Sacram 
Facultatem quoquo moto pertinentibus, qui furtim emendicant testi
monia quibus forte conentur elevare authoritatem dictarum duarum conclusionum

-, item & de illis qui exploratorum more, &c. 40. &c. 50. Ex 
unanimi confcnfu & omnium sententia visum est morem antiquum re
vocandum elle, ut in ferendis in posterum conclusionibus exprimatur 
numerus magistrorum fecundum quos pronuntiata: fuerint ; £: ex sen
tentiâ eorumdem didorum magistrorum centum viginti odo visum est 
ut numerus ille præfigeretur conclusionibus pronuntiatis die fecunda & 
die quinta hujus mensis cum à D. Sindico ia commentarios quam primum 
referentur.-

0
Et dc emblée du 4 janvier 1716, page numérotés- au bas 388 , efi 

écrit- ce qui fuit.-

1°. Leda & confirmata est concinno edita die fecunda Januarii.
3°. Venerandus D. Prodecanus in deliberationem misit articulum 

de expensa factâ & imputata Sacrae Facultati, ob editiones fa das de
creti cujusdam ocofione constitutionis Unigenitus, qui articulus unus 
est ex aliis pluribus à D. Sindico propositis dic secunda Januarii > 
exteri ad proxime extra ordinem habenda Comitia rurlus dilati.

De quo articulo cenfuerunt magistri nonaginta tres, ex quibus duo
decim in varias partes fcissis, Sacra Facultas ex consensu magistrorum 
octoginta & unius ,1 °. Probavit intercessionem Ldam à D. Sindico.- 
2*. Retulit expensam illam recidere debere in autores earumdem editio
num. 30. Illud ipsum Decretum quod dicitur ede diei quints Martii 
anni millesimi septingentesimi decimi quarti , declaravit efle falsum , 
adulterinum, commentitium & è fuis commentariis eradendum. 4 - Ro
gavit Di Sindicum,, ut ab ipso facta in hodiernis comitiis oratio dei-

.13



Criliatu'" în commentariis ; mias: quidem oratio IcAa fuit & probata 
comitiis ha mis die odiava sequenti , & hac lcftâ abhinc deferinta 

Et après Us mots ( descripta est ) fmt le discors du fteur. S\n£c Z  
milieu de U page fmvante non numérote, font ces mots , ( ea porro 
menta ma omnino funt : (,c eft-h-dir3 ceux par tê n h on attaque /„ 
cor. lu fions aes deux & ci><qweme jour de Decembre 1715 ) Scilicet quod i 
prima conclusione nec requirente me, nec proponente S. M. N. Boiler 
qui pnrerat, adum lit de acceptatione Constitutionis. 20. Quod non 
præiverit conclusioni par tanta: rei deliberatio j quæ vix ultra très qua 
tuorve lioras protraila est denique quod comitia prorogata fuerint ultra 
sesqui-duodecimam horam , cum secundùm ftatuj:a Se colici- ufionesSacia 
Facultatis ablòlvenda fui flent horâ fefqui-undecima.

Et de La fitivttnte numerotee eti bas 390 ce qui, fuitf
Superest ut expendam utrum exlegibus nostris, inutile irritumque cens

eri debeat quod statutum fuerit post datam Iciqui undecimam : vetant 
inquit , ftaUlta ne ultra horam illam Comitia protrahantur. At eadem- 
ne omni authoritate & fide carere jubent, quod postea conclusum ?

Et de la page suivante non numérotes est ce qui fuit.
Denique fi quid fingi potest defuille solemnitatis deliberationi habit* 

die secunda Decembris -, illud omne cumulatissimè præstitum cft ex iis 
qus ab hinc mita funt diebus quinta & decima fex ta ejusdem ireniis, 
quin  ̂ lecumu sequentis Januarii ; nam cum perpotavissem ex privato 
quidem meo confiho ne ex intere,flione ab aliquo è magistris faciendi 
daretur occasio, rursum agendi de acceptationis articulo / cum neee- 
tiurn 1 . ... omne in auud commodius tempus remittendum arbitrarer, 
quod quidem con.orc & praevideram , ac viris primariis praedixeram : 
n° c . 1 .men . Inele quominus prerofficio meo, ut cæteris negotiis 
iliUCih is a. comitia cxtni ordinem proximp indicanda , extemplo age
retur de utraque intercessione qua.* tum expressa est à S. M. N. Hum-
belot y Lr n* *r1V* • X. ’ idem a Venerando D. Prodecano propositu
 .r ton e u.i uit . in sententias itum a centum quinquaginta lex Ma

gicus, mox cum imminente hora sesqui undecima, vix client magistri 
juniores novem qui nondum mentem luam dixissent, visum est, paucj? 
reclamitantibus , ut audirentur , ferreturque conclusio.

Collationné , vidimi & compulse fur le Regi (ire, &e.

L e tt re  de S . A . R . m o n s e ig n e u r  te D u c  d 'O r lé a n s , 
m i  S  in d ie  de Sorbonne*

i 4-

M Onficur Ravechet, je vous ai fait mander il y a déjà quelques jour 
que je ne voulois pas qu’on hft imprimer vos conclusions. Je vou 

witerc aujourd huy la me me defense. je ne veux point que dans v9
A d’emblee?
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Assemblées i! fe faite doresenavant aucune mention cîircdc ni indirecte 
de la constitution. S’il arrive quelque chose de contraire à mes ordres , 
je m’en prendrai à vous. Si quelques esprits échauffez s'avisaient de parler 
encore de ces matieres, vous pouvez faire usage de cette Lettre pour 
Iptir notifier mes intentions. Ce 7 Janvier 1716»

Anno Domini millesimo septingentefimo decimo sexto, die odavt 
Januarii habita funt comitia extraordinaria in aula majore Collegii Sorbonæ

, qux quidem indi&a funt die fecunda ejusdem mensis , in quibus
1°. Lecti & confirmata conclusio, leda item oratio habita à D. Sìn

dico , die quarta Januarii.
20. Mox S. M. N. L huilier primus, dixit quod intercederet quominus 

conclusio pronuntiata die quarta, & oratio à D. Sindico eadem die ha
bita ad sacram Facultatem, in commentarios referrentur, quam inter
celTunem pvofcfius est le profequi velle apud Senatum,& quamidem postea, 
priusquam pronuntiaretur conclusio, declaravit se non prosecuturum, 
nifi consulto &c jubente Domino Regente, qua de re rogavit D. Sindicum

 ut clementisimum Principem certiorem faceret ; quod quidem 
D. Sindicus feripto & voce ab hinc prxftitit.

30, Scc.
40. Agi postea cœpit de expostulatione qux movebatur ab aliquot magistris

 , occasione Epistolae juflorix nomine Domini Regentis feriptx ad
S. M. N. D. Sindicum, aliis alia pertendentibus, imprimis vero Sacrae 
Facultatis diario dictam epistolam inscribendam, &c.

Qua de re sententiam dixerunt magistri centum & odo, ac
1. Secundum suffragia septuaginta septem statuit Sacra Facultas no» 

îe.n, non occasionem, non significationem aliquam fux Regiae celsitudinis
 postulare , ut dida epistola commentariis inferibatur.

2. Deputavit ad D. Regentem SS. MM. NN. Habert, Duquesne, 
Hideux, Bourret , Durieux , Jollain , Lambert, AnquetiI, Dupin , 
de Latenay, Cottin, le Tonnelier , Torombat, qui nomine Sacri 
ordinis testentur Regiae celsitudini reverentiam , referant qux in praesentibus

 & superioribus per hunc meniem & per Decembrem comi
tiis facta funt, & vota exponant.

Extrait du Registre des Deliberatioris &  Concluions de Ia 
Faculté de Theologie de Paris, commençant au 2 Janvier 
1697. De la page 392., numérotée au has d’icelle,

A Nno Domini 1716 decima quinta Januarii SS. MM. NN.
postea D. Sind. & ensuite,

20. Commemoravit D. Sindicus S S. M M. NN. deputatos ad Dominum
 Regentem se contulisse die decima tertia hujus mensis matuti

nis horis, S, M. N. Hideux proloculo apud clementissimum Principe»



8à dignitate $c rercrcntia. qui pai: est, cum ea gravitate quæ decet 
Sacrum ordinem, cum ea studii, orationis & ingenii vi quâ folet, præs
ertim ubi aguntur res Sacra: Facultatis.
3°. &c.
4°. Retulit S. M. N. Hideux, libi in cubui fle ut peroraret apud Dò*; 

minum Regentem ,eo quod abessent SS. MM. NN. Habert Sc Duquesne 
antiquiores , ex injucto sibi officio expofuifle Regiæ Celsitudini quæ 
s unt, 
& vota Sacræ Facultatis; deputatos benignè & honoiificè exceptos à 
clementissimo Principe & exauditos non fine plurimi significatione be
nevolentia: & existimationis adversus Sacrum ordinem , qui quidem res 
velit et? in flatu consistere in quo funt, dum ipse magno negotio illi confla 
ciendo incumbet».

collationné, compulsé & vidimé a l'original, &c: 

De l'Assemblée du premier Fevrier 1716" page 594 ce qui fuit.

Denique rogavit D. Sindicus, 1°. ut deliberetur quid in lite illa sibi 
à Fratre Poisson intentata fadìo opus fit,

2.°. Ut mora eidem F. non noceat, fi à Facultate admittendus judice
tur, de quo articulo 3c exteris jam alias deliberationi fubjcdtis agi coe
pit, proponente itidem S. M. N. Charton , quo digresso ob intercessionem

 ab ipso factam, præfuit S. M. N. Chaudière."
postea circa horam undecimam allatum est instrumentum intercessionis
 adornandae a quibusdam magistris adversus conclusiones latas die 

fecunda & die quinta Decembris, & quarta Januarii, quo palam reci
tato postulavit D. Sindicus , ut iterum remissis ad alia comitia in
dicenda exteris negotiis, Sacra Facultas juberet extemplò quid factum-velit

 occasione tam didlx intercessionis quam Decreti à F. Poisson, 
obtenti, quod utrique negotio quam primum providendum sibi videre
tur. Atque magistri qui supererant, digressis tolis tredecim qui inter- 
ccflcrant, in unam omnes sententiam conspiravere, uti nomine Sacræ 
> acu Itatis in utraque causa agatur, &: M. Moris Procuratorio nomine 
quam primum agat adversus Decretum, uni supplicationi F. Poisson. 
concessum apud Senatum. Signé N. Chaudiere, fins paraphe.

Collationné, vidimi & tiré & figuré fur tes pages dudit registre, &c.
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Du Registre des Deliberatioris &  Concluions de U Faculté 
de Th colonie de Paris, commençant le deuxième Janvier 
1697 jusqu'à present. De la page 394 numérotée au bas 
d'icelle

A Nno Domini millesimo septingentesimo decimo sexto, die quinte 
Februarii celebrata funt Comitia extraordinaria in aulâ majore 

Collegii Sorbonæ , quæ inciict.i funt die prima Februarii, in quibus 
1°. Leda Se confirmata conclusio.
2°. Sic.
30. D. Sindicus gravi oratione diluit convitia in ipsum jactata per 

instrumentum intercessionis mota: die prima ejusdem mensis, ab aliquot 
Magistris adverfus conclusionem latam die quarta Januarii, & alias 
duas editas diebus fecunda & quinta Decembris proximè elanfi : Pri
mum quidem quo insimulatur consultò abstinuisse in fuâ ad Sacram 
Facultatem feriptâ relatione die prima Februarii, à facienda mentione 
intercessionis propositae à S M. N. Leulier Seniore die odiava Janua
rii, cum relatio illa fieri non potuisset die decima quimâ ob justissimas 
causas ab ipso commemoratas -, couvitium , inquam, illud aperta; ablutionis

 à vero revicit, produdtâ in medium atque ledtà chartâ ipsâ unde 
d,ichc intercessionis mentio distinctum fufeque recitata luerat , eidem 
ipsà die prima Februarii, &c.

Et de U fage suivante non numerai te efl ierit.

Tria adjecit D. Sindicus: primum quod demonstraverit oratione ha
bita ad Sacram Facultatem, die quarta Januarii in dandis illis conclusionibus

, nihil commissum in leges vel statuta, nec fine maturis cumu- 
latifqae consiliis prodiiffe : fecundum alienum à veritate prorsus effe 
quod legitur in instrumento movendæ oppositionis ab aliquibus, fuifte 
intercessum adversus conclusiones editas diebus quinta & decima sexta 
Decembris, &c fecunda Januarii quae jam pridem transierunt in rem 
judicatam : tertium se ex reverentia erga nutus Regiæ celsitudinis Do
mini Regentis consultò abstinere impraesentiarum & abstentum velle , 
vel à commemorandis quidem capitibus non paucis in illo instrumento 
propositis, ubi magistri opponentes pro libitu diüeruère de Ecclesiæ 
Gallicana: fenfu , de Ludovici XIV.  gloriosæ memoiix consiliis, de 
Episcoporum intentione , de folemnitate prætensi Decreti editi anno« 
millesimo septingentesimo decimo quarto, quanquam ilia maxime fint 
de eorum genere à quibus illos abstinere oportuisset, ut mos gereretur 
.nutibus Domini Regentis,,

D i)
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Postea legit D. Sindicus instrumentum fibi exhibitum à viro Sacri 

ordinis observantissimo, quo S. M. N. Smith, profitetur se justas ob 
causas melius consultum recedere à sua intercessione.

Denique requifivit, ut negotiis privatis de quibus pluries deliberari jam 
coepit, dilatis in comitia proxime indicanda, ageretur de uno illo inftru- 
lncnto movenda: intercessionis.

Quocirca i°. rogavit ut qua: se Sindicum privatim fpedant convitia 
condonentur magistris opponentibus , & expetitæ condonationis adus 
sibi detur, profeflusfe illis ex animo ftatim condonavisse j 2®. postulavit 
ut Sacra Facultas decerneret quid fado fit opus occasione illius intercessionis

 30. Requisivit item ne occasione tam convitiorum in Sacram 
Facultatem conjectorum , vel in ipsam redundantium , tum aliorum 
liquido abhorrentium à veritate , excurratur insuetum prætenfie accepta
tionis caput..

Mox aula digressis, ut par juflumque, magistris opponentibus, i 
rem omnem à D. Sindico propofitam S. M. N. Chaudière Comitio
rum praeses deliberationi subjecit , deque illa fententiam dixere magistri

 centum triginta.
Antequam autem abfolvcraur deliberatio, allatum est alterum instrumentum

 subscriptum à magistris novem profitentibus adhaerere se mo
vendæ oppositioni ab aliis, unâque Sc charta contestationis propositæ 
à S. M. N. Charton, circa ilia qux, in præsentibus comitiis tardarentur

.
Mox relectis suffragiis edita ac palam recitata est conclusio.
censet Sacra Facultas fecundum suffragia centum Sc odo magistrorum

 nullam habendam efle rationem intercessionis propositæ die primâ 
Februarii à quibusdam magistris : declarat præterea instrumentum illius-intercessionis

 continere multa falsa, calumniosa, Sacro ordini, & fuo 
Sindico injuriosa, seque approb.ille Sc approbare qna: hactenus gessit 
Sc dixit Sindicus, atque velle ut declarationis hujus in commentariis 
deferiptx exemplar tradatur D. Sindico. Secundo juxta suffragia septuaginta

 magistrorum propter illa convitia interdixit magistris opponen
tibus aditu fuorum Comitiorum omnium tum publicorum tum priva
torum , donec Sacro ordini Se Sindico satisfecerint, aut alitet à Senam; 
statutum fuerit. Signé, N. Chaudiere , fans paraphe.

Collationnè & 'vidimi fur ledit Registre,



Extrait du registre de B Faculté, commençant au deuxième 
Janvier de l’année mil ftx cens quatre-vingt dix-sept, &  
continuant jusqu'a present. De U page numerotée trois cens 
quatre-vingt fei ê au haut d'icelle, (2* suivantes jusques Cÿ4 
compris la page trois cens quatre-vingt dix-huit y ejl écrit 
ce qui fuit.

A Nno Domini millesimo septingentesimo decimo sexto, die decima 
Februarii habita funt Comitia generalia extraordinaria in aula- 

majore Collegii Sorbonæ, in quibus 
i. Leda &- confirmata conclusio.
II &c. III Scc. iv Scc. v &c. proponente S. M. N. Boileau, nec non 

rogante D. Sindico pergere coepit deliberatio qux in didis superioribus 
comitiis inchoata fuerat, 1°. &c. 20. de intercessione fadà ab aliquot 
magistris die prima Februarii ,, adversus conclusiones editas diebus fe
cunda & quinta Decembris & quarta Januarii ; 3°. &c. 4°. Scc. 50. de 
Declaratione qua probantur gefta didaque à D. Sindico, nec non 
de retradatoriâ illa expositione exhibita à M. Divry ; quas quidem 
declarationem & expositionem magistri universi per apertas significationes

 fibi probatas & accepta elfe, ftatim atque lectæ funt, rettificati 
nullo reclamante vel difiontiente. 6°. Scc.- 

i.-Approbat declarationem sibi oblatam à SS. MM. NN. Conscriptoribus  
de probandis quæ D. Sindicus huc usque in fuo magistratu gessit & dixit. 
2°. &c.j 3*; &c. 40. Scc..

Sequitur tenor declarationis quâ S. Facultas probat quæ S. M. N 
Hyacinthus Ravechet Sindicus gessit Sc dixit in fuo magistratu.

Sacra Facultas in Comitiis generalibus diei quintæ Februarii anni 
millesimi septingentesimi decimi sexti extraordinarie indictis, egit de 
intercessione fadâ à quibufdam è Magistris die prima Februarii adverfus 
conclusionem latam die quarta Januarii prox ime. elapfi , ledam Sc con
firmatam die odavà ejusdem menfis, & advenus ejus lectionem Se con
firmationem factam hac die, nec non adversus conclufioiies dierum fe- 
cundæ & quintæ Decembris anni præteriti ; ac recitato publicè illius intercessionis

 instrumento , deprehendit in eo multa contineri falsa, calumniosa
, Sacro ordini & fuo Sindico injuriora; declaravit que se approbasse 

& approbare quæ huc usque gessit & dixit S. M. N. Hyacinthus Rave
chet Sindicus, Sc velle ut declarationis hujus in commentariis descri
bendæ exemplar tradatur D. Sindico. Hæc autem conclusio ,quoad hoc 
caput, lata est juxta suffragia centum Sc odo magistrorum, nullo ex aliis 
repugnante j quam declarationem his conceptam verbis jussit Facultas 
commentariis luis inscribi, Sc ejus exemplar subsignatum manu scribæ 
in debita forma tradi D. Sindico.

Collationné, compili fé & vidimi fur l'original} &c.
D iij -

U.



Extrait signifié de la  Conclus ion  de la  fa c u lté  de Théologie 
de Paris, du 3 Mars 1 7 1 6

S Ecundò ex sententia centum viginti novera (magistrorum eadem) Sacra 
baculus proba: lituram conclusionis Plumitivi diei fecunda: Decem

bris 1715, harym fcilicet vo culti , una. voce , qua: tunc quidem recogniti 
& probata à S. M. N. Boileau Comitiorum illius diei Præfide, qui qui
dem conclusionem fine his -verbis tunc pronuntiavit > atque iterum sacer 
ordo illam ut fuum opus agnoscit & approbat;.

Je fouflìrrné Sindic de ladite Faculté , certifie q’ie le fufdit Extrait 
est fidèle & conforme à l’original. En Sorbonne le fis. Mars 1716. 
Signé, Ravechet.

Le Plumitif 
Étant une- feuille 
volante Air la
quelle le Gref
fier de la Facul
té écrit pendant 
les Assemblées 
les avis des opi
nans les lettres 
ou caracteres 
qui font à la tê
te du notn de 
cliaci:a des 
Docteurs, font des 
lignes arbitrai
res dont il se 
sert pour distinguer

 plus aisément
 de quel 

avis a été cha
que opinant : 11 
se sert tantôt de 
la premiere syllabe

 du nom , 
comme dans ce
lui cy du * Decembre , où Chxrt marque ceux qui ont été de l’avis de M. Charton ; tantôt de la prenne» 
lettre , comme dans le même plumitif la lettre p. ceux qui ont été de l’avis de M. Dreux ; tantôt d’une oa 
deux croix , ou autre signe , en forte néanmoins que cette lettre ou marque est toujours au nom du premier 
qr:; a ouvert I avis suivi par ceux qui ont la même marque : & comme il arrive fou vent qu’on opine fur plusieurs

 chefs en même temps, & ojU un avis qui a été ouvert par un opinant est suivi en partie & abandonné 
tî'ir le - :i ■ >'5 le Greffier met deux marques differentes , comme dans le plumitif du 5 Fevrier, au nom de M. 
fluir, au , le Greffier a mis H y 4. & Le Meur, pour marquer qu’il a été du sentiment de M. Hydeux pour 1« 
fond ; mars avec la modificar.™ mifep,r Le Meur (sçavoit qu'ü ne falloir porter aucune peine coatre le*
Docteurs opposans, avant ci avoir ccafalu M. le Regent.

COPIES FIGUREES DES PLUMITIFS
des i, ; Decembre 171;, 4 Janvier 5 Février 1716,

Du Plumitif tenu en Sorbonne le fécond Decembre mil sept cens 
quinze, étant fur une grande feuille de papier commun, 
commençant par ces mots die 2. Decemb. in deliberaoem 
.mifla. fune, & finissant par ces mots à S. ordine signé 
Boileau avec paraphe. Ladite feuille contenant les surnoms 
de Messieurs les Docteurs qui étaient presens en a été tirée U 
presente copie figurée de la, maniere qu il ensuit,

D ie 1 Decemb. 1715 in deliberaôem milfa funt?
1°. De rclfaóc D. Du cjuefne antiq . D. D. dep. 

2°. De noândis deputati s prò concl uoe.
De praesentandis D. D.' Baccal. dig. D. Cancell.

4e', De Comitiis figendi s pro Baccalaureis.



5* De querela Dni Humbelot adversus D. Synd. hoc unum caput 
te dehb. mittendum cft. 1

Chart. Charron D. Synd. ponat oraoern inter manus scribæ 
t Chaudière ejiciatur S. M. Humbelot, fine fpe reditus nifi revoect 

ejus dixit adversus D. Synd.
•ft Habert laudat D. Synd. ad deputatos hanc rem remittit, falsa dixit

5. M. Humbelot.
Chart. Dumas postulat ut oraó iterum legatur, 

t D liquefile S. M. Humb. revocet querelam vel rejiciatur.
6. D. Dreux abstineat S. M. Humb. ab óibus functionibus donec revocaverit

 quxr. Sc veniam petierit;
b. D. Hydeux- ...................................
b. D. N avarre...........................
b. D. De Lescolle...............................
b. D. Bordeaux. , ............................

f Corneille. . . . . . . .
b. D. Derouval...............................
b. D. Le Comte. . . . .
b. D. S o u le t..........................................
b. D. Blouyn. . . , ..
b. D. Le Feb. lex. . . . . .
b. D. Bourret. . . .  „ , .
b. D. Durieux. . . . . .  . . .
Chart. Lhullier Sorb. deponat D. Synd. oraôem fuam inter maniis 

scribæ aut alicui D. D. Dep. antequam  deliberetur &c cenfet quær. 
D. Humb. elle legitimam:

Chart; Marion; . . . . . . . .  •
Chart. Pocquelin................................................
D. Curduchesne................................. .... ..................
D. Bracquet. . . . . .  . . . . . .  . . . . .
D. Chandoisel................... ....  .......................................

Le Sage non habet fuff. . ...................... ....  .. .
Chart. Dumont..................................•
D. Caignard................... .................. ....  . .
D. Le Fée..........................................................
D. Derouval...................................  .

Desmoulins. . . . . . . . . . . . .  ̂ . .,
Valtrin................ ................................ . .
Lambert. .. . . . . . . . . .  . .• .-

{?■ Leger.................................  - ...........................•
D Bidal injuriosam & calumniosam ede quær. à S. M. Humbelot 

adversus dig. Srryd. . .• • . . . . .
D. Loubere. . . . . . . .  . . . . ■

Lebert. . . . . . . .  ■%
D. Garson. ............................... ...............................

Anquetil. . . . * , . .
Jollain a. t ■

La lettre b qui 
est avec le D. ne 
iignilie rien.



D. La Morliere. '• . - • • . ;
D. Bonnet. . . .  • . . .  . . . . . .
D. Prevost. t * * •
D. Dupin. • • * • • *- • •

Chenu neg. D. Humb. ad Regent, tcmittit.
D. Blanchart. . . . . .  .  ̂ • Î
D. Nereau, . • • * • »
D. Pinsonnat. • • • • ■ • • •
V’. Vivant ius D. Humbelot revocet quær. nec deliberetur de ejus 

negotio tunc temporis.
Chart. Delaroche. .

» D. Secousse. . • • • •
V, Retard. . . .  . • t* .•

Tournely decidat negotium. .*
D. Lattenay. . . . . .  » •

De Savigny non tulit sent. • * .«
D. Gaucher. . . • •
D. Chauvin. . * . « • • •
D. De la Coste. • • •
D. Coursier. . • . • •
Chart. Pille. . . . . .  « . ■ *
D. Brunet. » . . .  . . • •
D. Davolé. . * • ? • • • •
D. Darnaudin. . . . • . • •
D. Leblond. . . .  . . . . .» .• • 
D. Le Meur. . • • • • ■ • *
D. Gilbert. . , » . . . f •
D. Favard. .
Chart. Lhullier C. • • • •
D. Menedrieux. .
Chart. De Marson. • « • •
D. Berte. . . . . .  . • *
Chart. Le Seigneur. . . . . .  • •
D • Bruslé ............................ ......
D. Vitasse. „ . .
Chart. Drouyn.
D. Derizaucour. •

• Chart. Clavel» . . . .  • • <f • • * '
D. Calmel x"*. . . . . .  •
£). De Beyne. » .
D. Regnault. . ................................
]). Dublineau.
D. Carpot. . . .  . . .
D- Gordon. . . . . .  • •
D. Poictevin. .
D. Delabournat. . . . • • * , *
D• Dasfel. • « • « # • • * 'D. Hem



ri ip. Henaut. ; „ „
p. De Bragelone. . ,j , , . ■ „ * . * *' *
Chart. Ludron. , . , . ‘
D. Salmon.
D. Milliard. . *
P. De la Vigerie. . *O ' ♦ * * i »P. Gouault. .
D. Le Tonnelier. . . . . .
D, Dubourg.................................................
D. Guyon...............................  . . . .
D. Begon..............................................................
P. Lucas.
d. Pastel. . . .
Chart. Le Moine 2US. t a
D. De la Mare 2us. . . . . ,
Chart. Boudoux. ......................................................
D. Cottin............................................................
D. Garrier. . „ . , , .................
D. Brillon . .........................................................
D. Le Payge. . . ...............................................
D. Feu ut M. Bidal. . . , . . . . . .
D. De la Croix Bid.
D- Thomas. . . . . . .
D. Penet. ............................ ......  . .
D. Thureau. . . . . . . .  . . .
D. Poussin. . . . . ; . . .
D » Becquereau. . • ** . . . . . •
D. Rousselot. . . . . . . . .  . . . .
D. De la Croix. . . • * • . .
D. Salmon. S,. . . . * . •  •
D. Guignon. ° * • • . • . .
D. Auvray. . . . . .  . . . . . .
Chart. Le Normand. . . . . . . . . . .  •
D, Lebrun. » » . . . . . . . .
D. Garnot. , . . . . . . .  • . . . .
D. Burgevin. ......................
D. Le Boucher. . • • • • . . . .  *
D. Boursier. » ..........................
D. Tamponner. . . .  • » . . . .  .
D. Eudes. , . . . . . .  . * 4
D. Hulot. ... • . . . .  »
D. .......................................................................
P- De Jaligny. . . . ■ • • • >  • . . .
D. Rocquebine. . . .  , , . . . . . »
P. Morand 2us. « •
D. Banse. f . • .* * ’ * *
D .  Langlois. . • ■ t • '



D, Du Rosey  2.
D. Débonnaire.
D. Soccard.
Chart. de Rouzic.
D. Hubault.
D. Faulte.

S. Facultas declarat calumniosam Se. injuriosam expostulaôem institu
tam adversus dignissimu D. Sindicum, Se prædictum M. Humbelot 
judicat exulandum à Comitiis Se abstinere jubet. ab óibus muniis Ma
gisterii, donec palam Sc publicè coram S. Facultate revocaverit supra 
dictam querelam, & veniam petierit humillimè à Sacro ordine Se D. Sin
dico , insuper declarat Sac. Facultas falsum ée quod praedictus M. Humbelot

- dixit, Constitutionem qux incipit V ni genitui. , acceptam fuiHe, 
M $ $  * S- ordine. Signé Boileau.

Collationné, vi dime & figuré' à [Original} &.ç,. ' ■>

O h  Plumitif de U  conclusion d e  l’Assemblée tenue en Sorbonne 
le cinq Decembre mil- sept cens quinze, étant fur une 
grande feuille de papier commun, commençant par ces mots, 
die 5  Decemb. in deliberationem inifla funt, &  
finissant par ces mots ita vobifeum concludo , signé 
Boileau, avec paraphe y ladite feuille contenant les surnoms 
de Messieurs les Docteurs qui étoient prefiens y en a  été tirée 
U presente copie figurée dt U maniere quii enfin it.

D ic 5 Decemb. in deliberóem mittenda funt i 
1°. De D. Humbelot 7 qui intercesserunt contra conclusionem
2°. De D. Clavel fi Decemb. latam. . . . . .

Chart- Charton non potuiffe de frac re deliberare. . . . .
t Chaudiere confirmandam eflc conclusionem latam 2 Decemb. Se

rejicit mtcrcefl’. M. Clavel nullam effe- Sc irritam. M. Chaud,
&  H ab. Se Duquesne , ut M. lufd. Habert. . .

D. Dumas existimat utramq. intercessi elle optimam i Se non ultra
proced. . ...............................

j- Duquesne................................................ ........  . .
t Hideux præterea censet uterq. intercessor veniam petat intra mcn̂ 

lem ni. id fecerint expellantur à S. ord. . . . . .  
t Navarre. - ,
t Bordeaux. . . . . .  
t Derouval. . . . .
t  De Bourges. . . * ’ ’ '

34" r - * • • • « • " * . »  »,
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35x Le Comte. t î ; ; „
't Soulet. . . . . , c " . ' * ' 7 
f Blouin. . . . . " * *
t Bourrer. . . . .
f Durieux. . . .  .
D. Marion. . . .
f Bracquet. . . . . .  
t Curduchesne.
f Bracquet. . ;
t DerouvaL . . . . .  ; 
t Caignard. . . .
f Grasset. . .............................................
f Desmoulins. . .
t Valtrin. .
T Lambert. . .....................................
t Bidal...................................................................
t Leger. . . . . . . .  °

Anquetil. . . .................................
î Herleau. , . . ,
t Jollain. . . . . .
t Boileau 2. , , . . .  . . .

Prévoit. . . . . . . .  . .
î Dupin. . .

De Lestang confirmetur concludo. - ■. .
D. Chenu. . . .  . . . . . .
 Blanchard. . . . .  .

f Nereau. . . . . . . . . . .
i Pinsonnat. . . . . • . * . .
V. Vivant 1. cenfet non deliberandum fuisse de Conflit 21 Decemb,
V. R e t a r d . ....................... ......  • •
D. Tournely non potuifie infringi acceptationem constitut. nec revocari, 
î  Lattenay. . . . . . . . .

Chauvin. . . .  . ■* . . . .
t Ravechet condonetur M. Humbelot. . . ̂

De Savigny inferatur unanimiter in ultimi concludono lati
2 Decemb. .............................................................

t De la Corte. • • ■ • . . . . .  . 
Î Coursier. . . .  . • 1
t Duruel. t • . . . .
 Foü e t et. . . • • • . . .

T Brunet 2. •
f Fouquet. . . . .  • 
t Darnaudin. . . • • * * *
1" Gaiyot. . ..................................
t Le Meur. . • * • * " ' *
t Gilbert. . ................................. ....... ’ ' :
t Favard. . - • * * ' E ij



Tour ., Le Moine î1”.
t Menedrieux,
D. De Marson,

.
t Berthe.
4- Davolé.
Tour. Le Seigneur.
t Brune.
D. Drouyn.
t Derisaucour.
t Vitasse.
t Nau.
t Debeyne;
f Gordon.
f Dublineau-
t Lagneau.
t Poictevin.
t Dasfel.
t Delabournat.
t Dufour.8D, Ludion..
t Salmon.
t Maillard.
t De la Vigerie,
t Bragelone.
t Tonnellier.
f Guyon.
t Decambefort.
t ' Dorfane.
î Begon.
t Lucas.
t Pastel
Tour. Le Moine 2,.
t Franeru,
t Lair.
D. Cassé»
t Cottin.
t Garrier,
t Le Page iM!.
t Feu.
+ Brunei.
D. Boursié.
'Y Le Doux,.
T Dartois.
t Thomas. •

Mallé-.
* t Delau



Tour. Dervicu.
I Penet.
|  Thureau.
.j Becquereau.
t Fogarty.+ Rousselot.
I Thomassin.
I Salmon.
I Bouhon.
4- Maziere.
•j- Mallet.
y Auvray.
+ Le Normand.
•j- Mareüille .
f De Plancy.
j Lebrun.
|  Garnot.
j Burgevin.
■f, Boucher,
f Dubourg.-
f Du Rofey.
■j- Boursier
t Pin.
f Bance.-
t Tamponnet pro 1°. cap. non prò i*. Ut M N. Hideux. 

Bonnedame ut Tamponnet.
j- Hullot.
f Le Vasseur.
t Eudes. ;
t Goulard.
tf Rivoal.
t Torombat.
D. Bidet,
t Jaligny.
Î Rocquebine.
t Langlois.
Î Le Paige 2.
Î Debonnair.-
,t Soccard.
} Morand.

Hubault.
t Quignon. •
7 Rollin.
t Ferret.
f Mosnier.
t De la Chaux - 
•D. Leulier,

£ iìj;
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Sacra Facultas censet non habendam ée ratióem intercessionis habits 
à SS. MM. NN. Humbelot & Clavel, vult ut intra mensem decur
rentem M. Humbelot conclusionem latam die 2à. hujufce mensis fyn- 
grapha fu a muniat ; quod ni præstiterit, eo ipso & abfq. ullâ alia deli- 
beraóe expungatur è numero magistrorum ; & confirmat conclusionem 
latam z“ die hujus mensis. Ita vobiscum concludo. Signé Boileau avee 
paraphe.

Collationné, vidimi & figuré fur f original, &c.

Du Plumitif de la conclusion de l’Assemblée tenue en Sorbonne 
le quatre J a n v ie r  nul sept cens s eiz e 9 étant fur une grande 
feuille de papier commun, commençant par ces mots i 
dis 4â Jan. 1716 &  finïfant par ces mots, die 5 Martii 
1714. Signé Boileau avec paraphe : Ladite filili e contenant 
les fur noms de Messieurs les Do fleur s qui étaient presens, 
en a été tirée U presente copie figurée de la maniere 
qu il enfu.it„

D
le 4â Jan. 1716.

De art. expensae pter impressionem decreti S. Facultatis circa
Conii. Unig.
X Chaudière censet illam exp. non pertinere ad S. Facultatem fed

D. Chenu, & Leulier Card. solvent cert. exp. 
donec eraserint notam : describaturin Commentariis oraò D. Sin
dici.

H,. Habert abstineant D. Chenu & Leulier abstineant per annum ab 
audiendis censet illam expensam pertinere ad D. D. Chenu % 
Leulier : expensa non solvatur à S. Facultate.

D. Dumas. expensam felvet S. Facultas.
X Duquesne non foK atur expensa à S. Facultate, fed refundatur i» 

authores impressionis eradatur decretum feu cónci, circa constitutionem
 à Commentariis.

X Hideux decretum S'. Facultatis esse falsum & fie non solvat. Fa
cultas & Dni Chenu 8c Leulier abstineant à S. ord. priventur 
emolumentis donec satisfecerint S. ordini ; Sc eradatur decretum 
feu conclusio circa constitut. à Commentariis,

X Navarre cum addito : eradatur illud decretum à Commentariis 
S. Facultatis.

X Bordeaux.
L. Leulier Sorb. non deleatur art. imp.



Marion abstinuit à sent. fcrendâ. 
r, Curduchesne admittit impensam.

G ralle t non admittit imp.
X Brunet ius non admittit imp.
X Le Fée abstin. à delib.

Desmoulins non admittit imp. Se crad. decr. S. Facult. cire», 
Conftit.

X Lambert non admittit imp. & SS. MM. Chenu & Leulier priven
tur à Comitiis S. F.

X Lam. Bidal.
O. Leger ne tale aliquid in pofterum fiat sub p'cenà majori.
X Anquetil eradend effe decret. S. F. abs per annum à Comit, S, Fa

cultatis»
X Jollain,
O Prevost.
X Dupin.
O De Lestang.
X Chenu me non fpreviiïe S. FacuL 

Blanchard. 
Lamb. Pinsonnat.

<3. De la Roche excepto qd admittit imp»
Retard nihil.
Ravechet retundatur imp. in Aut. nulla poena detur SS. MM'>

X De la Corte.
X Coursier excepto qüd dixit tale in post non fiat fub pœnâ majoriv 
X Paris.
X Fouquet.
X Bragelone.

Leulier C. non tulit fent»
X Menedrieu. 
X Thebert.
O Favart’ •
X Berthe.
X Brulle.
X Derizaucour.
X Vitasse.
X Debeyne»
X Gordon.
X Henault.
X Dublineau.
X Carpot.
X Dasfel non admittit exp. eradantur Constit. K conclut. - 
X D? la Bournat»
X Da four.
X Boüin. .
X Salmon,.
X Gerin.
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X De la Vigerie
X De Bragelone.
X Guyou.
X May ou.
X Le Tonnellier.
O G o .
X Begon,
X Lucas.
X Pastel.
X De Cambefort,

Le Moine 2. non tulit sent»
Caffè expensae  noéntr. dep. de_ crtero $

X Carrier.
X De Scie.
X Le Payée,
X Thomassin.
X Brunel.
X Danois,

Percheron admittir imp. de c&i. y„t X
X Robine.
X Becquereau.
X Rousselot.
X Charpentier
X Auvray.
X Delan.
X Boivin.
X Mareüille.
X De Plancy.
X Lebrun.,
X Burgevin,
X Boucher,
X Boursier.
X Tamponet
X Le Vasseur.
X Eudes.
X Rivoal.
X De Jaligny.
X Roquebine»
X Rollain.
X Bonnair.
X Le Payge 2.
X Du Rosey.
X Soccard.
X Morand. •
X Mosnier.

Approbat Si Facultas întcfccflloiisra fa&am à D. Syndico : expensa
cadac



cadat in ftu&orcs editionis; déclarât decretum dici 5* Marti! 1714' 
fe'ipfì infcià , typis mandatum effe falsum , adulterinum, commentitium* 
eradendum è Commentariis. Rogat D. Sindicum, ut ejus orao tada ab 
ipso hodie describatur in Commentariis. Signé Boileau avec paraphe.

Et au fécond feuillet de la page susdite, an bas d'iceluy folio re cio est écrit 
ce qui fuit.

98 Contenderant.
94 Censuerunt.
5 admittatur hæc una impensa.
79? eradatur decretum.
So Si M. Habert a été de même avis, comme je le crois , il faut luy de

mander.

Collationné, vidimi & figuri fur l'original, &c.
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D u  P l u m i t i f  de la  conclu/ton de l'Assem blée de la  F a c u lté  de 
T heo log ie  tenue en Sorbonne le  c inq  F e v r ie r  m i l  sept cent 

s e iz e , com m ençant p a r  ces mots 3 die 5â Feb.1 7 1 6  &  
fin issan t p a r  ces m o ts , ordini & Sindico satisfecerint» 
Signé N .  C h a u d ie re  Comitiorum Præses.
A  été tiré e  U  copie figurée a in j ï  q u ' i l  ensu it»

D ie 52 Feb. 1716
De instrumento intercessionis factæ die 1' Feb. 1716 à quibusda 

Magistris.
% Habert nullam habendam efle raonem intercessionis ccnfct , noaC 

eofdem dep. ab eodem 1a Octob. nóatos : non redeant opponentes 
donec revocaverint.

X Duquesne veniam petant à S. Facult. 5c Synd.
0 Dreux qui jam adierunt Regiam celsitudinem iterum adeant u£ 

videatur quid fit agendum Sc referant ad S. Facult.
Hyd. FI y deux nulla habenda est raó intercessionis a quib. dam MM. 

factæ , ut Facultas S. declaret libellum continere multa talla SC
& S. Facult. & Syndico injuriosa, jubeat MM”, qiu intercessionem

 obtulerunt, priventur à quibufeumque officiis & honorariis 
S. Facultatis, donec retractaverint veniam a S* Fac. dc yn « 
petierint.

Hy- Navarre.
Le Comte» p



Hy. Blouyn.
Hy. Bourret.
Hyd. Durieux.
O. Pocquelin;
Hyd. Bracquet.
O. Curduchesne.
O. Chandoisel.
Hyd. Grasset.
O. Hyd. Brunet ill!.
Hyd. Desmoulins.
O. Hyd. Valtrin.
Hyd. Lambert addit, S. M. Vitasse, fi premant interced. adver-

fus eos agat fummo jure.
Hyd. Bidal.
Leg. Leger detur actus à S. Facult. quo declaratur S. M. Synd, 

absolutus à criminaôe, &c monendum effe Reg. Celfitud
inem antequam agat in interced. & eod. dep. ac D. le Rouge

Hyd. Triboulard.
Hyd. Anquetil.
Hyd. . Jollain, ,
O. Hyd. De la Morliere Sacra Facultas app. quidquid egerit D. Sid.
Leg. Bonnet.
O. Prevost.
Hyd. Dupin.
Hyd. Blanchard.
Hyd. Pinsonnat.
O. Vivant ius. cenfet nil pofle decerni hodie in intercedentes.
O. De la Roche.
Hyd. Lattenay.
Leg. Ravechet, uno excepto quod non vult fibi satisfieri pro injuriis.
Hyd. De la Coite
Hyd. Courcier.
L. Foüet  et.
O. Paris deputentur Seniores S. Facult. ad Reg. Celf. quibus 

moneatur de iis quæ gefta funt.
Hyd. Brunet 2.
L. Fouquet.
Leg. Darnaudin excepto quod......... î
Hyd. Le Meur. pœna non detur nifi ex mandato Reg. Celf.
Hyd. Gilbert.
Hyd. Favart.
Hyd. Menedrieux.
Hyd. Marson.
L. Hyd. Thebert.
X. Hyd. Berthe.
Hyd. Brulle.
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Revenu à 
M- Hideux,

It Meur, ~ 
f«« oublié.

L.
Vit.'

Vit-
Hyd.
Leg.
Hyd.
Vit. Leg. 
Vit.
o.
Hyd.
Vit.
L.
Hyd.
Hyd.
Hyd.
Hyd.
Hyd.
Vit.
Hyd.
Hyd.
Leg.
V. Leg. 
V. Leg. 
Hyd.
V. Leg. 
V. Leg. 
Hyd.
V. Leg. 
V. Leg. 
V. Leg. 
V. Leg. 
Hyd. 
Hyd. 
Vit.
Leg.
V. Leg. 
V.
O.
Hyd.
V. Leg. 
V. Leg. 
O.
Hyd.
O.
O. 
Hyd.

Derizaucour.
Vitasse excepto quod dep. adeant Celf. Regiam & videatutt

quid fit ag.
Nau.
Carnet.
Debeyne.
Henault.
Regnault.
Dublineau.
Jacot.
Dasfeld.
De la Bournat.
Dufour.
Baudin.
Mayou.
Maillard.
De la Vigerie.
Guy ou.
Gouault.
De Bragelone.
Le Tonnelier.
Dubourg.
Seron.
Dorsane.
Begon. _ . „  . ,
Lucas eradendum eiïe ex ord. SS. M. Dufresne.
Pastel,
Franqueru.
Cottin.
Garrier.
De Sere.
Feu.
Le Payge iss.'
Brunei.
Boursier.
Boivin.
Le Doux.
Dartois.
Percheron.
Thomas.
Macé.
Portier.
Dervieux.
Thureau.
De Santilly.
Robine.
Becquereau. F i]
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te  Meus.’

Hyd.
Hyd.

Hyd. Rousselot.
V. Thomassin;
V. Leg. Salmon.
V. Leg. Letort.
Leg. Bouhon.
H y. Auvray.
O. Le Normand»
Hy.
O. Lebrun.
V. Leg. Garnot.
Hyd. Agis.
Hyd. Burgevin.
Hy. Boucher.
V. Leg. Du Rosey.
Hyd. Boursier s.
Hyd. Hulot D. Synd. adeat Reg. Celf. quo moneatur de lis au*

gesta funt à S. Facult. eie cæt.
O. Huby.
Hyd. Eudes.

Gillet nihil decernatur contra interced. detur actus in ca
lumniat. & adeant dep. ad Ree. Celf.

V. Leg. Goulard.
M. Hyd. Rivoal.
O. Bidet.
Hyd. Carnet 2: inferatur orao D. Synd
Hyd. ■ Rollin. ;
Hyd. Rocquebine.
Leg. Demossier.
O. Dumans.
M. Hyd. Bance.
O. Langlois.
O. Le Vallois.
Hyd. Débonnaire.
M. Hyd. Soccard.
O. Borsat.
O. Derousic.
V. Leg. Morand.
Hyd. Hubaud.
Hyd. Mosnier.
Hyd. Lachaux»
Hyd. Gaultier,

Cvrkt*u •laSr?uIlaw efT'c faSnem intercessionis die
tum ft us in'erc S’ i 11118 ,8 laft* 1 declarat Poterci instrumentum

 in J  7 0ntm£rC T  ïa & caluttiniofa, falfa, Sacro ordini 
: h 'AC appr°bafle & approbare quæ gefllt & dixit

1 " C C | hujusin Commentariis deferiptæ exemplar



et"Adami' D. Syndico is magistri intercedentes ut abstineant ab óibus 
tum publicis tum privatis comitiis Facultatis , ufqucquò Sacro ordini
& Sindico satisfecerint aut aliter à Senatu aliter statutum fuerit.

Et phts bas est ierit d'une autre main, qui paroist estre celle de M. Chaudiere 
President de l’Assemblée ou la presente conclusion a été faite} ce qui fuit.

approuvé le mot ajouté au dessus de la feconde ligne.

Factæ a la 3e  & calumniosa a la 4* geflît & dixit, la septième intérlinairet 
ut abstineant ab omnibus tam publicis, quam privatis Comitiis \ & à U 
huitième ordini & Sindico satisfecerint. Signé avec un trait de plume au, 
dessous, N. Chaudiere , Comitiorum Præses. Et au dessous de ces deux 
mots latins est un trait de plume d'un mot à l'autre.

Collationné , compulsé & vidimé à l'original, &c.

D é c la ra tio n  de A l .  de U  R ue D o  f le u r  de U  m a is o n  
&  S oc ié té  de Sorbonne.

J E soussîgné Prestre Docteur en Theologie de la Faculté de Paris, maison
 & Société de Sorbonne : Ayant appris que dans les Assemblées de 

la Faculté de Theologie tenues ce present mois de Mars, auxquelles mes 
indispositions ne m’ont point permis d’aflifter •, dans la lecture du procès 
verbal concernant le Sindicat de M. le Rouge, il a été fait mention d’une 
députation à moy faite au mois de Janvier dernier de messieurs Jollain
& Ravechet, qui Ce font enquis de moy de quelle maniere s'etoit faite la, 
conscription de la conclusion du cinq Mars 1714 au fu jet de la constitution 
Unigenitus : Afin de rendre certain & ne Iaisser aucun doute fur la vérité 
de ce que je leur ai dit verbalement, 6c dont ils ne m’ont point demandé 
la déclaration par écrit, je me croy obligé d- declarer, que je leur ai 
répondu que tout s’étoit paffé à l’ordinaire > que l’usage de la Faculté dans 
les affaires de consequence Sc extraordinaires étant de communiquer dans 
la maison de la Faculté les conclusions ,non feulement aux Conscripteurs, 
mais aussi à Monsieur le Doyen ; mais que Monsieur Huart Doyen n’ayant 
pû s’y trouver à cause de ses infirmitez , M. le Sindic auroit prié par fon 
ordre MM. les Conscripteurs de fe rendre chez luy le 9 Mars 17x4 y où 
je me ferois trouvé avec M. Duquesne aussi Conscripteur f & où nous 
aurions trouvé M. l'Abbé de Broglio ; Que là en l’absence de M, Hideux 
auflî Conscripteur, M. le Sindic nous ayant fait lecture de la conclusion 
par luy dressée en fon particulier suivant l’usage , M. Duquesne fit quel
ques difficultez , prétendant qu’il n’avoit pas été conclu que la Faculté 
avoit reçu la constitution Unigenitus conformément à celle Vineam Do-" 
mini sabaoth , auxquelles difficultez ayant été Satisfait, Monsieur Duquesne 
se feroit rendu j & ladite conclusion auroit été arrêtée par Nous, po«s
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estre lue & confirmée le lendemain en Faculté, telle qu’elle avoir été 
dressée par M. le S indie , & telle quelle est dans les Regiftres. Après 
quoy M. l’Abbé de Broglio auroit fait complimenta M. Duquesne,
& auroit dit à la Compagnie qu’il alloit écrire à monsieur Voysin ce 
qui venoit de se passer au sujet de la conclusion, ce qu’il fit à l'instant. 
Que de plus MM, Jollain & Ravechet m’ayant demandé fi ledit fleur 
le Rouge avoir representé chez M. le Doyen le Plumitif de cette con
clusion -, j’aurois répondu que je ne me souvenoit point qu’il l’eût representé

 , mais j’ajoutai que cela étoit inutile, ce Plumitif ayant été 
vu & examiné au Bureau de la Faculté dans l'Assemblée du 5 Mars 
par MM. Duquesne, Hideux & moy Conscripteurs, qui après avoir 
compté exactement & attentivement les suffrages, avons trouvé que la
fduralité étoit pour recevoir la Constitution Unigenitus avec respect, & 
’inferer dans les Regiftres avec les Lettres du Roy : C’est ce que 

je certifie & affirme estre véritable, ne pouvant reconnoistre &c avoüer 
tout autre dire qui pourroit se trouver different ou contraire aux faits 
énoncez cy-dessus, Fait à Paris ce vingt-six Mars mil sept cens seize.

DE LA RUE.

Déclaration du Sieur H u a r t  y D o y e n  de la  F a c u lté , 
du 30 O ct o b r e  1715.

N Ous soussigné Doyen de la Faculté de Theologie de Paris, certifie 
à Meilleurs les Députez de ladite Faculté, que la conclusion de 

l'Assemblée du 5 Mars 1714 a été par moy lors President de l'Assemblée
 prononcée en termes très-courts, ainsi à peu près qu’il s’enfuit. 

constitutionem Clementis undecimi effe suscipiendam, ou excipiendam cum 
fumma reverentia eam cum litteris Regiis inscribendam ejfi in Commenta
riis nostris. Que le Vendredy neuvième dudit mois Meilleurs Duquesne 
&c de la Rue (monsieur Hideux absent ) Conscripteurs, vinrent chez 
moy pour la dresser ; que le Sieur Abbé de Broglio y demeura jusqu'à 
la fin de l' Assemblée ; quoique moy Doyen je l’eusse prié de fe retirer 
pour laitier la liberté à la Compagnie. Que monsieur Duquesne fit quel
ques difficultez fur la conclusion de la maniere quelle avoit été rédigée 
par le Sindic ; que Ià-dessus ces Meilleurs se feroient retirez : que fi mon 
nom le trouve au bas de quelques conclusions plus longues & differentes 
dans les Regiftres de la Faculté, il faut qu’on ait surpris ma religion, 
parce que je n’ay ligné que ie sçache, depuis que je fuis en place aucune 
autre conclusion que celle-là, & que suivant l’usage de la Faculté les 
conclusions rédigées par les Conscripteurs font conçues en termes plus 
longs que celles que l’on a prononcez , & je n’ay jamais eu intention de 
ligner une conclusion differente de celle que j’avois prononcée dans l'Assemblée

 de la Faculté, au moins differente en substance •, en foy de quoy j’ay 
signé le present certificat pour valoir ce que de raison. Fait à Paris «e 
trente Octobre 1715. Signe, HUART.
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L e ttre  d u d it  S ie u r  H u m  , c o n firm a tiv e  des déclara tions  
précédentes.

A  Mon écrit d’hier rien, monsieur, n’y fera du tout changé ; je 
souhaiterais d’y adjouter quelque chose qui conviendra aux uns

& aux autres : Si vous n’avez encore rien achevé, je vous supplie très- 
humblement que nous puissions nous voir auparavant. Je fuis, monsieur, 
très-sincèrement avec toute l’estime & respect votre très-humble , 
Signé, HUART.

31 Octobre 1715.
Et au dos est écrit : A monsieur monsieur l'Abbé Dupin Docteur de 

Sorbonne.

Autre déclaration du même Sieur Huart} écrite de fa propre
main.

J ’Adjoutepour un plus grand éclaircissement à ma déclaration du 30 du 
mois passé, puisque Messieurs les Députez la défirent, 8c laquelle j’euffe 

désiré pouvoir faire en perfonne , ayant même celuy d’assister à leurs assemblées
 ; fur l''assurance où je fuis que mon nom se trouve dans le registre 

de la Faculté au bas de la conclusion du premier May 1714, & m’y 
trouve avec celuy de M. Humbelot, 8c même au dessous de la manière 
qu’on le représente ; cela me surprend d’autant plus que depuis que j’ay 
l’honneur d être en place, je n’ay jamais signé que celte feule conclusion 
là fur le registre, Sc jamais aucun de nos Maistres, Soudoyens ou autres 
n’a signé avec moy de façon ou d’autre, & encore moins avant moy ; donc 
il n’y a point d’exemple à l’égard de qui que ce foit, Sc M. Humbelot nous 
dira, s’il luy plaist, & je l’en supplie, comment du sien il arrive que nous 
nous trouvions auffi placez ensemble, ce qui me fait répéter par le seul 
amour que je me sens pour l’observance de notre dii cipline qu’il faut qu’on 
ait surpris ma religion , &plus aisément mon âge de 86 ans 8 mois accom
plis, Sc d’autant plus encore que je n’ay jamais signé que je sçache que la 
conclusion de 6 ou 7 lignes, où je n’ay part que suivant la letture que j’en 
fais fur le Plumitif rédigé en conclusion par monsieur le Sindic 8c messieurs

 les Conscripteurs ; 8c comme suivant l’usage de la Faculté les Conclusions
 font conçues en termes plus longs fur le papier que celle par moy 

prononcées, Sc celles-cy n’étant plus conservées après la confirmation , je 
déclaré que je n’ay jamais eu intention de signer une conclusion differente 
de celle que nous y avons prononcée dans l'Assemblée, au moins differente 
s ubstance



Avis du Sieur Leger, qui a prévalu dans l '  Assemblée
du 5 Mars 1714.

V . D. Decane vosque Patres Sapientissimi.
Nescio quo fado Sacer Theologorum Ordo , quem totus & tam 

telici exitu Christianissimi Regis in rebus arduis consultum habuere eo 
ipso tempore quo rerum Theologicarum usu efflorescit maximè co despectus

 venerit, ut in controversiis fidei in ipsa Gallia excitatis nihil ab 
eo requiratur nifi obedientiâ Quod fi fuum à Sacra Facultate ut mo 
ris erat, judicium dottrinale reposceretur , illa non responsa dubia & 
ambigua îeddeiet, non novarum litium (emina spargeret fed & he 
terodoxis viam salutis , sublato omni offendiculo, assereret, & orthodoxi 
depilila caligine antiquam fidem &: priscos mores assereret, quemadmo. 
dum saepe alias, fcd praesertim temporibus Francisci primi Regis Christia
nissimi ladum est praeclarè illâ catholicæ dottrina: contra Lutheranos 
declaratione, quam in hoc sacro cœtu, non fine novo admirationis ÔC 
gratulationis sensu nuper audivimus.

Verum in præsentiarum nihil vobis PP. SS. præscribitur pwter ob» 
fequuim. Cum ergo teste Apostolorum Principe, Summa quondam reli. 
gonfi* fit Deum timere , & Regem honorificare, censeo Christianissimæ 
Majestati au obtemperandum: forsan simplici illo, ut par est, obsequio 
n ' c u T  virtutibus decorata digna habebitur, ad quam
Rex Christianissimus /1 quid contentionis , quod Deus avertat, circa 
dem emerferit, more decessorum & fuo recurrat. Itaque fi ita vobis 
, p Ue". F, SS\lir hæc vestra concludo. Conflit ut io Clementis unit- 

T  m ^  , Unigenitus , una cum duabus Litteris
Regiis commentariis inscribenda , dirigantur ad Augustissimam Majestatem
« mJZ fmf"  P4'" m P,m‘hi> mm

p^ moS  Ê ' s K r ^ par Monsieur le

It» tettar & subscripsi. D. Leger Abbas de Belolanci,
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Extrait du Procès-verbal de ce qui s'efl pafje dans l'Assemblée 
des Députez, nommez par U Faculté de Theologie de Paris, 
pour examiner ce qui s est fait pendant le Syndicat de Mr 
le Rouge , commencé le 15 Octobre 1715 , & clos le II 
Decembre suivant,

L E 4 Octobre 1715. a trois heures après midi, se font assemblez 
suivant l' usage en la maison de la Faculté de Theologie de Paris, 

fife rue des Noyers, les Députez nommez dans l'Assemblée" de cette Fa
culté , tenue le premier jour tic ce mois, convoquez par monsieur Bourret

 Doyen desdits Députez, à qui ce droit de convoquer appartient; 
le Doyen qui a droit d’assi ster à ces assemblées de Députez , ayant fait 
savoir qu ii ne pouvoit pas s’y rendre , Mr Ravechet élû Syndic dans 
l'Assemblée de la Faculté du premier Ottobre , present 8c requérant* 
les Députez nommez, tous presens ; Sçavoir, Meilleurs Bourret le plus 
ancien, Lambert , Merlan , Jollain, Dupin , Berthe, Cottin , de la
Code , Bruslé , Tonnelier, Becquereau , Torombat. , .......

Et ledit jour 25 Ottobre, les susdits Sieurs Députez se font assemblez
 en ladite maison de la Faculté , 8c (ur la déclaration dudit Dubosc 

Greffier de la Faculté , q 1e le sieur Rouge s’étoit saisi du Plumitif de 
la conclusion du 5 Mars 1714, attendu que ledit Sr le Rouge n’étant 
plus en charge , il est obligé de remettre au nouveau Syndic , tous les 
titres, registres & papiers qu’il pouvoit avoir , concernant les affaires 
de la Faculté, il a etc résolu qu’on lui feroit demander ce Plumitif par 
le Greffier de la Faculté.

Et en attendant ledit Plumitif, pour avoir un plus grand éclaircissement
 fur la maniere dont cette conclusion a été dressée & rédigée , ils 

ont prié Mr du Quesne , l’ancien des Conscripteurs, de vouloir bien 
leur rendre compte de ce qui s'est passé , lors de la conscription d’icelle. 
Lequel s’étant trouvé à l’Assemblée , à la prière des Députez , a déclaré 
que le 9 Mars 1-14, il avoit été convoqué par un billet, pour se trou
ver chez Mr le Doyen de la Faculté , afin de rédiger avec les autres 
Conscripteurs 8c le Syndic la conclusion : auquel jour il arriva en la 
maison dudit sieur Doyen , fife rue des Bernardins , Sc y étant entré, 
il lui fut dit par le Valet dudit sieur Doyen , qu’il étoit enfermé avec 
un Abbé de qualité , ce qui le porta à entrer dans la falle ; que la 
porte de la chambre ayant été ouverte, 8c le Doyen l’ayant apperçû , 
le pria d’entrer : qu’aulfi-tôt qu’il fut entré, Mr le Doyen lui dit que 
c'etoit l’Abbé de . . .  . qui étoit present. Et lui ( Mr le Doyen ) lui fit 
entendre qu’il n’étoit point à propos que l’Abbé de .. . .  fût present à 
la conscription ; ce que ledit sieur Abbé ayant entendu , quoiqu’il ne 
fot pas en habit convenable pour aliter à une telle assemblée , quand
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même il auroit eu droit d’y être , mais en habit court -, il dît quêtant 
Docteur de la Faculté , il ne devoit point être suspect, Sc qu’il pouvoit 
a flirter à l'Assemblée -, Sc persista à demeurer , quelques instances que lut 
fit Ml- le Doyen , qu’il eût à se retirer. Après quoi arrivèrent Messieurs 
de la Rue , Sc le Roupie , alors Syndic : lequel (îeur le Rouge apportala 
conclusion toute dressée Sc écrite , dont il fit lecture. Après laquelle, lui 
sieur du Quesne remontra que la conclusion , ainsi quelle avoit été 
lue , n’étoit point conforme à la pluralité des suffrages des délibérations 
du premier, 3 , Sc 5 Mars , ni à la conclusion veritable : que f avant la 
pluralité des suffrages & la conclusion, toute la reception de la Bulle 

' faite par la Faculté , confiftoit uniquement à consentir , suivant le desir 
du Roi, à ce que la Bulle & les deux Lettres de Cachet fussent transcrites

 dans les Regiftres de la Faculté : que lui sieur du Quesne fit même 
remarquer que les termes de recepit & amplexa, efl , n’étoient point le 
sentiment de la pluralité : que ce qui est dit à la fin , qu’on reçoit cette 
Bulle de la même maniere que celle de Vineam Domini Sabaoth , Sc les 
autres clauses portées dans cette pretenduë conclusion qu’on lui présentoit

 , par lesquelles on oblige les Bacheliers Sc les Docteurs de s’y con
former , n’étoient que l’avis des Particuliers en très-petit nombre: ce que 
lesdits Sieurs de Broglio , & le Rouge exécutèrent avec beaucoup d’impa
tience , Sc n’y eûrent aucun égard. Ce qui l’obligea, lui sieur du Quesne 
à se retirer, Sc a signé, du Quesne.

Après laquelle déclaration du sieur du Quesne , la Compagnie a été 
d’avis que l’on entendroit les sieurs Hideux Sc de la Rue , auffi Conscripteurs

, pour recevoir là-dessus leur déclaration j & attendu que lcd- sieur 
de la Rue est malade 5c ne se peut rendre à l'Assemblée , Mr le Syndic 
Sc Mr Jollain , ont et- priez de voir Mr de la Rue , pour recevoir ta dé
claration , Sc en faire rapport à l’Affemblée prochaine des Députez : 
comme aulii il a été résolu de sçavoir de Mr Huart Doyen de la Faculté, 
chez qui s'est tenue l'Assemblée de la conscription , ae quelle maniere! 
la choie s est paftéc ; & parce que ledit sieur Doyen ne peut , à caule de 
les incomnvxiitez , aififter à l’Ailemblée des Députez , comme il y a droit, 
la Compagnie a prié Meilleurs Herlau , Lambert, & Dupin, de l’aller 
pareillement trouver, & de faire leur rapporta l'Assemblée de ce qui 
leur aura été dit p r ledit sieur Doyen.

est aussi  comparu Mr Hullot Docteur en Theologie de la Faculté de 
Paris pardevant l'Assemblée , lequel lui a lû , Sc remis entre les mains, 
une copie de deux protestations par lui faites: l’une contre ladite conclusion

 , lue Sc presentée à l’Ailemblée de la Faculté du 2 Mai 1714 ; Sc 
l’autre du troisième dudit mois, contre le refus que le Syndic avoit fait 
d avoir égard a ladite protestation Sc opposition , laquelle dite protestation

 , il a certifié être signée de quatre Docteurs, Sc reçue alors par 
eux , Sc déposée entre les mains d’une perfonne très-respectable : aux
quelles protestations il a joint une plainte adressée aux Députez contre 
le sieur le Rouge , contenant plusieurs chefs contre ladite conclusion, 
Sc le procédé dudit sieur le Rouge -, laquelle copie paraphée Sc certifiée 
par lui véritable , il a remis sur le Bureau. Auxquelles protestations, op-
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positions? y & plaintes par cent, il a ajoute une plainte verbale des procé
dez particuliers dudit sieur le Rouge, qui dans l'Assemblée du 2 Mai " 
fur ce que lui sieur Hullot avoit avancé dans fa protestation , que la conclusion

 n’étoit pas conforme au sentiment du sieur Leger , que le Syndic 
avoit reconnu être celui de la Pluralité i ledit sieur le Rouge lui avoir 
dit plusieurs fois. Mihi me ponis. 5 vn I quelle plainte verbale, ainsi que 
fur les autres écrites, il a requis la Compagnie de vouloir bien lui faire 
faire raison, réparation publique ,&  a signé, Hullot.

Et fur ce que ledit sieur Hullot a dit dans ses protestations, & dans 
fa plainte que l’avis du sieur Léger, étoit celui qui a préval t dans la 
Faculté ; que le sieur le Rouge l 'a déclaré publiquement -, & que cela est 
même de notoriété publique, la Compagnie a jugé à propos de s'assûrer 
du sentiment dudit sieur Leger , qui a bien voulu remettre c< mains de 
Mr Lambert fon avis , tel qu’il l’a prononcé dans l'Assemblée de h 
Faculté du 3 Mars, signé de lui & certifié véritable. Lecture faite dud. 
écrit par la Compagnie , on a reconnu que l’avis du sieur Leger pro
noncé dans l’A il emblée de la Faculté , étoit conçu en ces termes : Sit hœc 
veftra Conclusio ? Constitutio Cl mentis XL Pontificis* maximi qu<t incipit, 
Unigenitus , una cum duabus litteris regiis commentariis inf ribenda t 
dirigantur ad augustissimam Majestatem duodecim Seniores magistri , qui 
obfeqdm semper paratum polliciti, novum in tuenda disciplina prœfidium 
implorent. Lequel avis écrit , & signé par lui , a été remis fur le Bureau 
par ledit sieur Lambert, & resté avec la copie des protestations du sieur 
Hullot , entre les mains de Mr le Syndic.

Et après avoir continué La séance jusqu'à fix heures du soir , lesdits 
Sieurs Députez se font retirez , & ont signé le present Procès-verbal, le 
jour 8c an que dessus ; & se font ajournez à Mardi i<) du present mois , 
à deux heures précises. Et ont signé, Bourret , Herlau , J.Jollain, 
L. Ellies Dupin, Bruslé , Lambert, de la Coste, Ravechet, F. le Tonnelier, 
Cottin j F. Torombat, Becquereau.

Et le 29 d’Octobre audit an, lesdits sieurs Députez se font trouvez à 
l’heure marquée en la maison de ladite Faculté & fur ce quii avoit ete 
te olu en la précédente assemblée, que le Plumitif de la conclusion du 
5 Mars 1714 ferait demandé au sieur le Rouge , qui l avoit enlevé , au bas 
duquel Plumitif étoit un prétendu résultat de la conclusion, ainsi quelle 
avoit été prononcée par le Doyen de la prétendue conclusion , avoit ete 
enlevé par ledit sieur le Rouge , auflî-tdt après la prononciation de la 
conclusion, ainsi que le sieur Dubosc Greffier de la Faculté 1 a déclare . 
que ledit Plumitif, & résultat feroit demandé audit sieur le Rouge. Sur 
laquelle résolution , le sieur Ravechet , à presens Syndic auroit demm 
ordre audit sieur Dubosc, delà part de l'Assemblée des Députez, a1̂r 
requérir ledit sieur le Rouge, de remettre és mains dudit sieur syndic 
present ledit Plumitif, ainfi qu’il se comporte -, a été remontre par le 
sieur Syndic , que la priffente chose qu il falloit faire , étoit ue çav ir 
dudit sieur Dubosc s’il s’étoit acquité de fa commission, &C avoit demandé
audit sieur 1: Rouée ledit Plumitif- , _
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mff pis ie te-
cevoit aucune 
oposition après 
ia confirma
tion On en * 
fait voir les raisons

 dans le 
Memoire; & oa 
défie les Parties 
adverses de nier 
cet usage de U 
Faculté.

Faits faux &
supposez , dé
mentis par les 
témoignages 
même des Srs 
Leger, Huart „ 
du Quesne , & 
la Ruë, qui con» 
viennent que !â 
conclusion fût 
rédigée après 
l’examen du 
Plumitif, avec 
les mots . Susc
ipiendan inscribendam

.

' Cet avis de M;. 
Léger est im
primé ; il con
tient, que ce ne 
fur pas suivant 
cela que la ré
daction fut fai—

: ce au bas du 
Plumitif, mais 

. avec ces deuxA /V *mots : Suscipiendan
 & 

inscribendam.
,

Réponses du Sr
le Rouge- fur le 

‘ Plumitif.

Les Plumitifs 
• ne se gardent 
. jamais , comme 

on a. vu Ci-dess
us.

Le résultat 
. écrit au bas d»



Plumitif estoit
inutile ; les Srs 
Leger. du 
Quesne, Hydeux, la 
Rüe, & Huart, 
en afliîrent au
jourd'hui la vé
rité ; & cela 
n'est contesté 
par aucune des 
Parties.

déposition du 
Sieur Hydeux.

Pourquoi le Sr 
Hydeux , qui 
éto t Conscripteur

, a-t-il laif- 
fe rédiger une 
conclusion , 
qu’il Ravoir 
contraire à la 
pluralité des 
voix? C’efl une 
prévarication 
«dont il s'accuse

 ; fon témoi
gnage est fuf- 
peét.

Déposition du 
sieur la Rué , 
rapportée par le 
Sieur Ravechet, 
& Hydeux 
Le Sr de la Rue 
a déclaré qu’on 
avoit tronqué 
fa déposition , 
& en a donné 
«ne pal écuc.

che 27 du present mois , il s'est transporté en la maison de sainte Ca
therine , rue saint Denis , où ledit Sieur le Rouge est demeurant, entre 
dix Sc onze heures du matin ; & qu’au sortir de la Grand’ Mette 
qu’il avoit celebrée , l’a reçû dans une falle haute de ladite maison, où 
lui Dubosc lui a exposé qu’il venoit suivant l’ordre du Syndic , de la 
part des Députez de la Faculté de Theologie pour le prier & requérir 
de remettre entre les mains du present Syndic , le Plumitif de ladite 
Conclusion, ainsi que lui Dubosc l’a dressé &c écrit; au bas duquel 
est le résultat prononcé par le Doyen , signé de lui , que lui Sieur le 
Rouge a pris fur le Bureau Sc enlevé le jour même de la prononciation 
d e  la conclusion du 5 Mars 1714.

A quoi ledit Sieur le Rouge lui a répondu qu’il n’avoit point ledit 
Plumitif, Sc qu’il l'avoit brûlé avec d’autres papiers inutiles : ce que 
ledit Sieur Dubosc a certifié véritable, Sc a signé, Dubosc.

Le Sieur Hydeux ayant été prié de se trouver à l'Assemblée desdits 
Sieurs Députez , s’y est rendu ; Sc a dit, quêtant actuellement malade, 
il n’a point affilié à la conscription de ladite pretenduë conclusion du
5 Mars 1714, qui se fit chez le Sieur Doyen : mais qu’il sçait que le 
sentiment qui prévalut, après l’avoir vû Sc examiné fur le Plumitif, en 
qualité de Conscripteur , ledit jour 5 Mars, étoit celui que Ie sieur Leger 
avoit prononcé en pleine Assemblée, qui portoit feulement que la 
constitution 'Unigenitus devoit être interite dans les Regiftres de la 
Faculté avec les Lettres du Roi : Constitutio Clementis XI. Pontificis 
maximi cju& incipit Unigenitus una cum duabus litteris regiis commentariis 
inscribenda , fans que ledit Sieur Leger ait parlé de cum reverentia, 
suscipiendam , ce qu’il ajouta au Bureau après l'Assemblée séparée ; & 
qu’il sçait encore que feu Mr le D yen l’a prononcée Sc signée , con
çue en peu de mots , suivant ce que ledit Sieur Léger avoit ajouté au 
Bureau , fans les additions qui ont été faites depuis dans la prétendue 
conclusion , imprimée Sc inserée dans les Regiftres de la Faculté, fans 
que lui Sieur Hydeux y ait eu aucune part, Sc a déclaré , que s’il eût 
été en état d’aller à l'Assemblée des Conscripteurs faite le 19 Mars, 
chez Mr le Doyen , il se feroit joint au Sieur du Quesne , pour s'opposer

 à la conscription de la conclusion , de la maniere qu’elle a été 
faite , suivant ledit imprimé , reconnoissant qu’elle n’étoit pas vérita
ble , ni conforme à la pluralité des suffrages qu'il avoit soigneusement 
comptez Sc examinez, par le devoir de fa Charge de Conscripteur ; Sc 
a signé , L. Hydeux.

ensuite les Sieurs Hydeux Sc Ravechet Syndic, que les Députez 
avoient prié de voir le Sieur de la Rue Conscripteur, pour sçavoir 
de lui de quelle maniere s’étoit paflée la  conscription de la conclusion 
du 5 Mars, ont rapporté à la Compagnie , que le 27 du present mois 
à quatre heures & demie ou environ , après midi ils se font tranf- 
p.'itez en fon appartement, nu Cloître S. Benoît ; & pour s’acquiter de 
ce que la Compagnie les avoit prié , ils lui ont demandé de quelle 
maniere s’étoit faite la conscription de ladite conclusion , fi le Plumitif 
y avoit été rapporté ; & ce que le Sieur du Quesne y avoit fait»



A 11 lc:V, ? f  P°ndu ’ cll!e tollt s'y étoit pafTé à l’ordinaire : que le Sieur abbé de . . . . y etoit present : que fur les difficulté* 
faites par le Sieur du Quesne .d approuver le projet , ledit Abbé avoit 
presse ledit Sieur du Quesne de le conformer au projet de la conclusion 
apporte par le Sieur le Rouge en lui faisant esperer de grandes choses 
du cote de la Cour -, & que ledit Abbé l’avoit loü é de ce qu’il se ren
doit au sentiment dudit sieur le Rouge ; que ledit sieur le Rouge n’a 
point (ait représentation du Plumitif : que fur ce que lefd. Srs avoient 
demandé audit Sicurde la Rue pourquoi ledit Sieur Abbé de . . . . 
avoit assiste a cette assemblée, n ayant point de carattere ni droit d’y 
être present . ledit Sieur de la Rue leur a répondu que c etoit afin d’in
former au plutôt Mr le Chancelier de ce qui se passeroit dans cette
A d'emblée des Conscripteurs ; ce que ledit Sieur Abbé de__ fit à
l’instant, en écrivant une Lettre audit Seigneur Chancelier , chez ledit 
Sieur Doyen -, & ledit Sieur de la Rue a répété plusieurs fois auxdits 
Sieurs, qu’il ne 'e souvenoit pas du reste du détail de ce qui s’étoit pafle, 
lequel rapport lesdits Sieurs Jollain & Ravecher, ont certifié veritable,
& ont signé , J. Jollain , Ravechet.

Après lequel rapport lesdits Sieurs Députez, pour accelerer l’infor
mation qui est à faire , touchant les thèses que ledit Sieur le Rouge a 
refusé de signer , ou a lignées , ont jugé à propos de nommer messieurs 
Jollain , Lambert, Dupin & le P. Thorombat , pour faire cette in
formation & en faire leur rapport à la Compagnie -, & après avoir- 
tenu séance jusqu'à lix heures , ils se font ajournez jusqu'à Lundy 4 
Novembre, à deux heures précises de relevée; Sc ont ligné, Bourret, 
Herlau, Jollain, Lambert, de la Coste, Bruslé , Cottin, le Tonnelier, 
L. Ellies Dupin, Ravechet, Becquereau, F. Thorombat.

Et ledit jour Lundi 4 de Novembre , lesdits Sieurs Députez , le Sieur 
Berthe present auquel on a fait lecture de ce qui s'est palTé en fon absence

, le font rendus, félon qu’iL étoient convenus & à l’heure marquée 
en la susdite maison de la Faculté ; & y étant messieurs Lambert , 
Herlau , Dupin , nommez pour aller trouver M. Huart Doyen de 
ladite Faculté ( qui, à cause de ses infirmitez, n’a pû venir à l'Assemblée) 
pour sçavoir de lui quelle avoit été la conclusion du 5 Mars 1 7 1 4 
qu’il avoit prononcée ; Sc comment s’étoit faite la conscription de ladite 
conclusion : fi la lignature qui paroissoit dans les Regiftres au bas de 
ladite Conclusion , étoit véritable -, Sc en cas qu’elle le tut, s’il n’avoir 
point é é surpris 3 Ont fait rapport à la Compagnie , qu’ayant été le 29 
du mois d’Octobre dernier , suivant l’ordre de la Compagnie trouver 
ledit Sieur Doyen , il les auroit reçûs très-gracieusement, & avec beau
coup de témoignages d’estime pour chacun des Députez, & d’approba
tion de la députation , à l'Assemblée de laquelle il étoit bien fâché 
que ses infirmitez ne lui permissent pas daflifter, comme il avoit droit 
en qualité de Doyen de la Faculté. Apres quoi , fur ce que leld. Sieurs 
Lambert , Herlau , &c Lupin ( le Sieur Lambert portant la parole pour 
eux ) l’auroient prié de vouloir les éclaircir de la vérité des faits cy-def- 
fus exposez , ledit Sieur Doyen leur auroit déclare , ayee ion ouverture
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Se fa franchile ordinaire , qu'il avoit prononcé une conclusion très- 
courte le 5 Mars 1714, conçûe en ces termes: Constitutionem Clementis 
XI. recipiendam & suscipiendam esse cum fummo, reverentia, eam cum lit
teris regiis inscribendam in commentariis nostris. Que le 9 dudit mois de 
Mars, les Sieurs du Quesne & de la Rue Conscripteurs , en l’abs
ence du Sieur Hydeux , se feroient trouvez en fa maison pour dresser 
ladite conclusion : que le Sieur le Rouge l’auroit apportée toute dressée

 ; & que le Sieur Abbé de .. .  . s’y feroit audi trouvé, de y feroit 
demeuré jusqu'à la fin de l’Assemblée , quoique lui sieur Doyen lui eût 
fait plusieurs instances reïterées de se retirer, comme n’ayant point de 
carattere pour y affilier ; que le Sieur du Quesne, l’un des Conscripteurs, 
mroit en cette assemblée fait difficulté d’approuver la conclusion telle 
quel c avoit été dreflee par le Sieur le Rouge lors Syndic : qu’après 
que ces Meilleurs se furent retirez , il a appris que l’on avoit dressé une 
longue conclusion qu’il a vûe imprimée -, mais qu’il 11e reconnoissoit 
point d’autre conclusion que celle qu’il avoit prononcée. Sur ce que 
lesdits Sieurs lui ont dit là-dcflus que fon nom neanmoins était au bas 
de ladite prétendue conclusion dans les Regiftres de la Faculté , il en a 
été tout émû Se a dit que fi cela étoit , c’étoit une surprise qu’on lui 
avoit faite, dont il auroit lieu de se plaindre ; mais que pour çn être 
aüûre , il souhaitoit voir le registre > ce que lesdits Sieurs ont jugé raisonnable

 , Se ont prie M. le Syndic , entre les mains de qui il étoit , 
de vouloir bien le lui porter. M- le Doyen ne l’a pas plutôt vu, qu’il 2 
été surpris de trouver fa signature à cette feule conclusion ; & a di; 
Se déclaré plusieurs fois qu’il avoit été surpris, & qu’il n’avoit prétendu, 
ai crû signer , que ce qu’il avoit prononcé en Faculté -, de qu à lesdits 
Sieurs lui ayant demandé atte , il leur auroit dit , qu’il y feroit réfle
xion 8c leur rendrait réponse par écrit.

Et le 30 dudit mois, lesdits Sieurs Lambert, Herlau 8e Dupin, 
étant retournez chez ledit Sieur Doyen , il leur aurait réitéré les mêmes 
protestations, fans y rien changer , dont lesdits Sieurs lui ayant encore 
demandé atte, il lanroit fait écrire Se demandé du tems pour le relire 
& y refléchir avant que de le délivrer , promettant de le remettre le soir 
entre les naains du Sieur du Pin , s il vouloit se donner la peine de revenir 
chez lui ; ce que ledit Sieur Dupin auroit fait fur les cinq heures du 
soir Si auroit trouvé seul ledit Sieur Doyen , qui l’auroit reçu à fa 
maniere ordinaire .avec toute la civilité possible -, l.ii auroit ensuite lu 
lui-même l’écrit qu’il avoit fait dresser le matin, avec quelques apoM- 
lcs de la main , lequel il auroit signé & paraphé expresses apostilles , en 
presence dudit Sieur Dupin , 8e le lui auroit remis entre les mains j 
lequel dit Sieur Dupin a lû à la Compagnie 8e mis fur le Bureau, & 
qui a sur te champ été remis entre les mains de M. le Syndic, avec une 
Lettre missive dudit Sieur Doyen, du 31 Ottobre dernier adressée au 
Sieur Dupin , par laquelle il déclaré qu’il ne veut rien changer à fondit 
écrit. Lequel rapport lesdits Sieurs Lambert, Herlau , Dupin , Se Ravechet

 Syndic, ont certifié veritable, chacun en ce qui les regarde -, & enf«j 
4cqiioi ils ont ligne, Herlau, L. Ellies Dupin, Lambert, Ravechet.
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Sur ces déclarations 6c témoignages du Sieur Doyen & des Sieurs 
Quesne , Hydeux 5c de la Rue Conscripteurs, Sc autres ensemble, 

fur le refus que ledit Sieur le Rouge a fait de representer le Plumitif 
At ladite conclusion du 5 Mars 1714 , qu'il a enlevé , contre l’usage de 
la Faculté , & fur les plaintes & protestations dudit Sieur Hullot i lcfd. 
Sieurs Députez , pour connoître la vérité ont jugé à propos de con
fronter l’avis du Sieur Léger , qui, suivant les dépositions ci-dtflus & 
la notoriété publique , a certainement prévalu, avec la conclusion pro
noncée par le Sieur Huart Doyen , le 5 Mars 1714 , & la conclusion enregistrée

 dans les Regiftres de la Faculté , & avec les conclusions im-

Procedant à ladite comparaifon & confrontation , ils ont trouvé 
que suivant l’avis du Sieur Leger , signé de lui , & remis entre les 
mains de M. le Syndic par M. Lambert, la conclusion ne devoir por
ter 011e ces termes •• Constitutio Clementis XI. Pontificis maximi qua incipit

 Unigenitus , unì, cum duabus litteris regiis in commentariis inscribenda
 ; & ayant comparé cet avis , qui devoir faire la conclusion , 

avec ce qu’il avoit consenti que l’on y mît au Bureau, pour le bien 
de la paix, ils ont reconnu que l’on avoit ajouté après-coup , l’Aflem
blée'étant séparée , ces mots Constitutionem suscipiendam cum reverentia. 
Ayant ensuite comparé cette conclusion, avec celle que le Doyen dit 
avoir prononcée , & qui lui avoit été portée par le Sieur le Rouge , ils 
ont trouvé que le Syndic avoit ajoute du lien, & sans le contentement 
du Sieur Léser cum reverentia i en forte que suivant la déclaration du 
Sieur Doyen , la conclusion par lui prononcée telle que le Sieur le 
Rouge lui avoit remise entre les mains, étoit conçue en ces termes: 
Constitutionem Clementis XI. effe suscipiendam , ou , excondam cum fiam
ma reverentia, eam cum litteris regiis inficiendam m commentants no fins 
dans laquelle même conçûë en ces termes , ils ont découvert deux falsifications

 de la part du Sieur le Rouge. La premiere, qu au lieu de 
la dresser , suivant l’Avis que le Sieur Léger avoit prononce tout haut 
en Faculté & qui étoit celui qui avoit prévalu, après avoir engage 
le Sieur Léger d’ajoûter clandestinement au Bureau Cum reverentis 
suscipiendam il avoit fait de cet avis particulier & feaei cUi Si Leger, 
celui de la Faculté. La feconde , que fans l’aveu du Sieur Leger il avoit

W ' i - k Co" t r'on irapd™“  dansÆResilires avec la pretendile conclusion prononces par le Doyen a a 
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lutens rcgus fias m commentarios ri ferri. Le ferine de juffìt , qui eft
ajouté , change absolument le fens. Suivant la premiere résolution, la 
Faculté pour obéïr au Roi, inscrit dans ics Regiftres la constitution. 
C’eft simplement par obéïssance aux Ordres de Sa majesté. Dans la fe
conde , ou lui fait faire d’elle-même cette Ordonnance,

Le troisiéme Article s'est trouvé entièrement ajouté : Omnibus & fin- 
gitlls Magistris , Do floribus , Baccalaureis & candidatis pr*:ipit ut pari 
etiam obfsequio dictam Bullam, feu Conflitti Ionem colant & observent, pro
hibuit que sub poena ipso fatto incurrenda exclu fanis ab ormi gradu & fpe 
Magisterii, tic quis scripto , fallove definitis in difla Bulla ullatenus adver« 
fetitr. Cet Article contient des clauses Sc des décidons importantes , 
fur lesquelles il n’a point été délibéré , ni statué en Faculté , comme 
lesdits Sieurs Députez l’ont reconnu , tant par les déclarations ci-dessus, 
que par la notoriété publique. L'avis de M. Leger , qui a prévalu, ne 
portait aucune acceptation , ni approbation de la constitution. La conclusion

 prétendue , telle qu’elle a été prononcée par le Sieur Doyen , 
ne portoit qu’un respect pour la constitution. Dans cet Article on 
prononce pour une acceptation positive avec approbation , deffenses de 
soutenir le contraire, Sc ordre d’embrasser Sc observer la constitution. Cela 
est different absolument, quant à la substance de l’avis du Sieur Leger, 
qui a tait la conclusion de la Faculté •, Sc même de la conclusion pro
noncée par le Doyen, quoique falsifiée. C’eft ce que lesdits Sieurs Dé
pute?. , après lecture laite dudit avis du Sieur Leger, de la conclusion 
attestée par le Doyen , Sc des conclusions inférées dans les Regiftres 
&c imprimées, ont reconnu j Sc fur ce, ont tous été d’avis que cet Ar
ticle entier étoit faux , Sc supposé par le Sieur le Rouge alors Syndic, 
qui l’a inféré fans l’avis de monsieur du Quesne Conscripteur , Sc du 
Doyen , dans la conclusion qu'il a dressée , & fait imprimer de fon 
chef.

Dans le quatrième Article, lesdits Sieurs Députez ont reconnu une 
fausseté visible , sçavoir qu’au lieu que , suivant l’avis dudit Sieur Leger 
Sc la conclusion prononcée, il étoit dit feulement : Dirigamur ad au. 
guft'Jfirnam Majestatem duodecim Seniores Magistri qui obsequium semper 
y aratum polliiiti , novum in tuendâ difeiplinà prœfidium implorent.

Le Sieur le Rouge a de fon chef changé cet Article , en ordonnant 
de fon autorité , que les Députez que l’on avoit nommez pour le Roi , 
iroient auparavant trouver le Cardinal de Rohan , ainsi qu’il est porté 
dans la pretendile conclusion imprimée : Nominavit fex Magistros Senio-, 
res cum Syndico qui adeant Sereni fimum Principem eminentissimum Cardi
nalem de Rohan, ipsique actis gratiis ob singularem erga Sacrum Ordinem 
CT magistros benevolentiam , renuntient quid a Sacra Facultate hodierna die 
sancitum fuerit : Rogent que ut pro ea qua pollet apud regem Christianissimum

 gratia , impetrare velit Sacra Facultatis copiam per sapientissimos 
magistros, Decanum, fex Seniores & D. Syndicum adeundi regiam Majestatem, 
a d  gratulandum ipsi perpetuam 0' conflantem voluntatem de rJig’one & 
Ecclesia bene merendi, simulque ad referendas amplissimas gratias ob rnissam ai 
Sacrum Ordinem, quod magno illa ducit honori, Apostolicam constitutionem,
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Les Sieurs Députez après avoir examiné ces termes, ont trouvé qu’il* 
étoient directement contraires aux termes véritables de la Conclusio & 
à l’esprit de la Faculté. Elle avoit, pour obéît au Roi , consenti que la 
constitution fut inferite dans ses Regiftres , avec les Lettres de Sa majesté

 Elle avoit ordonné que l’on envoyeroit les douze Anciens en 
qualité de Députez au Roi , pour l’assurer de l'obeïffance de la Faculté 
Sc lui demander l'a protection pour foutc-nir la discipline. Le Sieur le 
Rouge changeant toute cette disposition , fait une conclusion par 
laquelle il est ordonné, que fix Députez s'adresseront au Cardinal de 
Rohan , qu’ils le prieront de le? presenter ait Roi , pour leur rendre 
grâce de ce qu’il leur a envoyé la constitution ; ce qu’elle reçoit com
me un témoignage de grand honneur , Quod magno ille ducit honori ; 
termes avancez par le Syndic seul Sc fur lesquels les Députez ne 
croyent pas que la Faculté l’eût avoué. Ce qu’ils ont trouvé de certain, 
c’eft qu’il n’a rien été dit, ni délibéré fur ce sujet dans l’Ailemblée, par
ticulièrement p mr ce qui regarde la députation au Cardinal de Rohan, 
qui n’a pas même été requise par le sieur le Rouge Syndic, Sc fur laquelle 
on n’a pas pû. par consequent prononcer.

lesdits sieurs Deputez ont ensuite examiné par qui, Sc de quelle ma
niere cette conclusion avoit été rédigée en la maniere quelle est dans 
les Regiftres de la Faculté , Sc dans les impressions qui en ont été 
faites ; ils ont trouvé , 1®. Qu’il y avoit une faillie té manifeste dans 
l’Edition de cette conclusion , eu l’on avoit inféré un grand récit de 
ce qui s'estoit palle dans la députation au Roi , qui ne se trouve point 
dans les Regiftres de la Faculté, Sc qui a été defavoiié par le Sieur 
Dubosc Greffier , quoique l’on eût mis fon nom au bas de l’exemplaire 
imprimé , avec un De Mandato D. D. Decani & magistrorum prafara 
Sacra Facultatis Theologia i. Parisiensis. Ce que ledit Dubosc n’auroit pû 
ligner, due la relation inserée dans ladite conclusion n’eût été mise ' 
dans les Regiftres de la Faculté de Théologie de Paris , lui Greffier ne 
pouvant en cette qualité attester que ce qui est dans les Regiftres , Sc 
signé du Doyen.

2°. A l’égard de la conclusion inferite dans les Regiftres de la Fac
ulté , ils ont examiné de quelle manière elle avoit ete faite. L l'usage 

de la Faculté est de n'inscrire les concluions , qu’après quelles ont 
été dressées Sc approuvées par les tic s Conscripteurs , nommez a cet effet, 
avec le Doyen êc le Syndic. , , , •

Sur cela les Députez ont consulté , comme il a ete dit, les Conscripteurs
 , Sc le Doyen chez qui se doit faire la conscription des conclusions
 ou en la maison de la Faculté, s il le juge a propos , 6c fui cuis 

dépositions ci-deffus énoncées, il a paru ausdits Députez, qu il n y avoir 
eû aucune conscription faite dans les formes de la susdite conclusion 
du 5 Mars : Que le sieur le Rouge l'avoit apportée le 9 dudit mois toute 
dressée à l’Assemblée des Conscripteurs : Que le ficurdu Que. ne 1 ancien 
des Conscripteurs , s'estoit opposé à ce qu’elle fût reçue & tnfcrcc dans les 
Regiftres : Que le sieur Hydeux absent, a déclare au che n cito te} as 
conforme au Plumitif ; Que le sieur de la Rue a avouê ue le hem du
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58Quesne avoit fait difficulté delà recevoir ; èc qu’enfin le sieur Huart 
Doyen , a déclaré par écrit qu’il ne s'estoit rien fait dans cette assemblée :• 
Que le sieur le Rouge avoit aporté le projet de la conclusion tout dressé : 
Que le sieur du Quesne avoit fait des difficultez ; & que fur ces difficultés 
les Conscripteurs se feroient retirez : Qu’en outre l'Abbé de . . . . feroit 
demeuré jusqu'à la fin de cette assemblée y venant, disoit-il, pour rendre 
compte de ce qui se passeroit à monseigneur le Chancelier , usant de pro
messes & de menaces , quoique ledit sieur Doyen l’eût prié &c interpellé 
plusieurs fois de se retirer, comme n’ayant point droit d’assi ster à cette 
assemblée : Que le sieur du Quesne, & les autres se feroient retirez dans 
l’Affemblée fans rien conclure , comme il conste par les témoignages dud. 
sieur Doyen : Qu’enfin la signature dudit sieur Huart qui est au bas de lad. 
pretendile conclusion a été surprime à la religion du Doyen , comme il l’a 
déclaré lui-même par l’Ade du 30 Octobre dernier, lû par les Députez, 

remis entre les mains du sieur Syndic. On ne peut reputer cette conclusion
 que comme une piece fausse inserée mal-à-propos dans les Registres

 de la Faculté, & que l’on a fait signer au sieur Huart Doyen par 
surprise: ce qui se voit par l’affectation qu’il a lui-même fait remarquer 
dans fon Certificat, que depuis qu’il estoit en Place , on ne lui avoit fait 
signer que cette feule conclusion , comme il paroît par les Regiftres 
même , où effectivement il n’y a que cette conclusion feule où fon nom fc 
trouve.

Après lesquelles observations, lefd. sieurs députez ayant mûrement ré
fléchi fur les Déclarations ci-dessus defd. sieurs Huart Doyen de ladite 
Faculté , du Quesne, Hydeux & de la Rue Conscripteurs fur la plainte 
dudit sieur Hullot, vû l’avis dudit Sr Leger ; & attendu que ledit sieur le 
Rouge a enlevé le Plumitif de la susdite conclusion du 5 Mars 1714 ,1e jour 
même qu’elle a été prononcée ; qu’il a refusé de le representer en estant 
requis, comme il fera dit quelque tems après; & que depuis peu il a dé
claré qu’il l’avoit brûlé, lesd. sieurs Deputez ont été d’avis que ladite conclusion

 telle quelle est inferite dans les Regiftres de la faculté & imprimer* 
est fausse , & que comme telle elle doit être rayée defd. Regiftres ; & que 
le sieur le Rouge , alors Syndic , qui l’a fabriquée de fon chef , contre 
l’avis de la Pluralité ,fans L’aveu des Conscripteurs qui se font retirez fans 
rien conclure , & qui l’a fait signer au Doyen par surprise, doit être fou
rnis aux peines portées par les Statuts, contre ceux qui falsifient ou suppos
ent des Actes publics.

Lefd. sieurs Deputez ont ensuite remarqué que cette fausseté ne pouvoit 
ette couverte par la confirmation , pretendile en avoir esté faite dans une 
assemblée extraordinaire , tenue le 10 Mars, qui n’avoit point esté indi
quée ( a ce que plusieurs Docteurs ont témoigné) dans l’Affemblée du 5 
Mars, ni convoquée dans les formes par le Doyen , qui ne voulut point s’y 
trouver ,qui fut tenue très-matin contre l’usage ,où ne furent appellez pat 
billets que tres-peu de performes, & où peu de Docteurs assisterent, &c se 
retirèrent fans rien dire, fort scandalisez de la maniere dont la Conclusion 
avoit eté dressée.-
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A d d it io n  p e u r  U  p a g e  i o du R e m it i  des Pièces.

DE PAR LE ROY,
C HERS Si bien Amez : Nôtre Saint Pere le Pape Nous ayant fait 

presenter par le Sieur Gualteri, Archevêque Evêque d’Imola , fon 
Nonce , une constitution en forme de Bulle du 16 Juillet dernier, contre 
un Libelle , qui a pour titre : Cas de Conscience, propose par un Evêque, &c. 
Nous aurions envoyé ladite Bulle à l'Assemblée du Clergé , qui Ipiès 
l’avoir examinée, l'a reçue avec le respect dû à Sa Sainteté ; & comme Nous 
entendons que cette constitution foit suivie , ôc qu’il ne foit rien en feigne 
de contraire à ce qu’elle contient, Nous vous exhortons ôC enjoignons de 
tenir la main à ce que dans les lect ures d: Theologie , & dans les Theses 
qui feront proposées pour disputer fur les points de Theologie ou de Philosophie

, il ne foit avancé ou enseigné aucune proposition , contraire aux dé
diions contenues en ladite Bulle ; & n’y faites faute. Cai- tel est nôtre 
plaisir. Donné à Versailles le 30 Aoust. Signé LOUIS, ôc plus bas 
Phelypeaux.

Au dos est écrit : A nos chers & bien les Doyen & Docteurs de la Fa- 
culte de Theologie de notre Université de Paris.

A NNO Domini millesimo septingentesimo quinto die Martis prima 
Septembris , habita funt in Aulâ Collegii Sorbonæ post solemne 

Sacrum de Spiritu fan&o Comitia Sacræ Facultatis Generalia Ordina
ria , in quibus

Venerabilis M- D. Franciscus Joisel Decanus , fummo honori 
ducens & singulari aflfeâus Ixtitiâ, quod , qm è manibus Innocentii 
decimi primam adversus Jansenianam hxrefim constitutionem accepe
rat , jam elapsis abhinc annis quinquaginta duobus,solemnem Clementis 
'Undecimi Bullam ( qux ultimum videtur futurum elle Ecclesiæ fu per 
ea re Judicium ) deferret ad Sacram Facultatem , paucis fed piè tk ani
mose praefatus , legenda porrexit tum Epistolam Regis ad S. Facultatem > 
tum novum Diploma Apostolicum.

Quibus perlectis & reverenter auditis D. Syndicus dixit Sacrae Fa
cultati felicem effe hunc diem : lxtari fatis non pofle Sacerdotes & 
Doctores , quod Rex glotiofiffimUs immensis occupatus Regni negotii*» 
'simul etiam ad omne Religionis & Ecclesiæ bonum intentus", tanta sollicitudine

 incubuerit impetrando à faiïifta Sede neceflarix Constitution 
ac tam prompto animo curet, ut illa ab omnibus Religiose quam pri- 
mùm observetur ;• quod autem eam vix ab lllustrissimis Galliarum Episcopis

 receptam, nec dum publici juri j ta eia in una curt Regali- us Li
tteris ad S. Facultatem tranfmiferit , perhonorificum e .'le Regiae in Theologiam

 Parisiensem singularis benignitatis & benevolenti! un un: ,nii.:n 
Ab annis quinquaginta & ampliùs vedali ecclesiam» pertinacia >xt-



gomolest issimâ fa&ione : pugnare adversus rebelles acriter &: magna cum
laude Sacram Facultatem ; novum hodiè Vaticano e Colle emitti praesidium

, quo tandem contumaciam omnem cedere ncccfle fit Sc vinci ; 
exhaustum jam videri omni ex parte negotium , imo Sc ita finitam causam

 ut non pollit non elle finitus, error , fi quis errantibus pudor supersit
 j ita à lumino Pontifice conditum efie , Sc concinnatum diploma 

Apostolicum , ut, quod t nendum cil plane astruat , quod autem fugien
dum , longè arceat , cavillos prxvertat & dissipet ; dicta omnia priorum 
Pontificum ab injuria vindicet , & concordem in iis veritatis dcLenfio- 
nem demonstret , assensumque & ob equium victrici lapientia simul 
allidat Sc imperet : omnia Sacra? constitutionis verba librata elle lance 
Fidei' Sc Christianae prudentiae, fententias sublimes xquè ac lucidas } 
errorum censuram fortem ac certo ferientem -, doctrinam denique solida 
c petrâ excisam Sc Apostolico fulgore coruscantem ; non polle non agnosci 
mentem , animum , stylum ipsum Sanctissimi Ecclesiæ Capitis proprio ore 
sacra fundentis oracula, & ipsâ Apostolicâ manu veneranda toti orbi 
Christiano rescripta delineantis ; spirare totum à se iplo expressum 
M aenum Clementem , hoc studio vindicantæ Sc afierendx fidei , hoc 
vigore authoritatis , hâc moderatione sapientia , hac rnaj citate eloquii, 
hàc lincerà Se aperta , quam docet omnibusque prxfcribit , professione 
veritatis. Caeterum non mediocri elle debere Parisiensibus Doctoribus 
solatio , Sc ad tuendam , quam fedari student fidei puritatem , in
citamento , quod ipsorum Deliberatio Kalendis Septembribus Anni prae
teriti habita, ita huic recenti Clementis Undecimi fandioni consona fit, 
ut jam possint merito gloriari à se traditam fuisse & commendatam 
Doctrinam verè Apostolicam- Finem dicendi nullum fore, ii Sacræ  
constitutionis lìngula capita prodicentur , moras nectendas non elle 
pietati Magistrorum properantium ad commune officium ; Bullam lau
dari melius non polfc quam prompto, candido, integroque obsequio : 
Syndici quidem in hac parte necessarium non esse ministerium ; ipsius 
postulationes Sc rogationes praeverti votis communibus ; ne quid tamen 
solitis defit solemnitatibus Se formulis, postulare se , ut Sacra Facultas 
solemni Decreto recipiat praefatam Bullam , eamque referri jubeat una 
cum E pillola Regis suos in Commentarios , Sc provideat ftridis cautionibus

 ne quis umquàm illam ulla cx parte violare præsumat j aç tandem 
decernat publicas Regi optimo & religiosissimo gratulationes.

Quæ cum milîa client in Deliberationem ab honorando D. Francisco 
Joisel Decano & Comitiorum Praefide , unanimi ducentorum qui aderant 
magistrorum suffragio fic censuit Sacra Facultas.

1̂ . Summa cum reverentia Sc Religione recipit Sc amplexa est constitutionem
 summi Pontificis Clementis Undecimi qux incipit Vineam Do

mini Sabaoth.........Jussitque ut addita mentione singularis obiervantis
& alacris oboedientiae, referretur una cum Litteris Regiis in Tabulas 
Sc in acta publica Sacræ Facultatis.

2°. Præcepit omnibus Sc lingulis magistris, Doctoribus , Baccalaureis
 , Candidatis , Sc Alumnis, ut pari etiam pietate p;xrntam 

constitutionem colant Sc observent ; prohibuitque sub pœnâ ipso fa.doincurrenda



cxclnfionis ,b  omni gradu & fpc M.;siftct!i, ne q„is diflo; 
î riDto fa<ft°-ve definitis in ditta Bulla ullatenus adverfctui?
' J  Statuit adeundum cfie Eminentissim. Cardinalem pcr fex Se 
iores & Syndicum , înfiquc renuntiandum quid decretum hodie fuerit

l sacra Facultate , & simul reverenter significandum maxime in votis 
die Sacra: Facultatis, ut saltem per venerabilem D. Decanum & Depu
tatos possit Regi coram gratulari zelum quo fidem Ecclesiam que prote
git , & Angularem qua in prxfenti negotio erga Sacram Facultatem 
ufus est , bonitatem & benevolentiam -, tum denique actis Eminentiss
imo Cardinali gratiis ob continuam de sapientissimo Ordine bene me
rendi voluntatem , ipsi supplicandum efl'e ut interposito apud sanctam 
Sedem officio, certiorem faciat quàm prompto obsequio Sacra Facultas 
receperit recentem ipsius Constitutionem.

Die 15 Septembris 1705. in Comitiis extraordinariis , Sacra Facultas 
nominavit D. Decanum, Syndicum &: fex magistros, qui adeant Regem 
gratias acturi,. FIN,




